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A SON EXCELLENCE

LE GOUVERNEUR GENERAL EN CONSEIL ,

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE ,

Nous, les Commissaires charges par un decret du

Conseil du 20 juin 1961 de faire enquete et rapport

sur les moyens actuels et les besoins futurs, en ce qui

concerne les services de sante de la population du

Canada, ainsi que sur les ressources destinees a assurer

ces services, et charges aussi de recommander les

mesures qui, compatibles avec la repartition constitu-

tionnelle des pouvoirs legislatifs au Canada, assureront,

a notre avis, les meilleurs soins de sante possible a tous

les Canadiens :

AVONS L'HONNEUR DE PR~SENTER A VOTRE EXCELLENC E

LE SECOND ET DERNIER VOLUME DE NOTRE RAPPORT



CANADA

Elisabeth Deux

PAR LA GRACE DE DIEU

Reine

DU ROYAUME-UNI, DU

CANADA ET DE SES AUTRES

ROYAUMES ET TERRITOIRES,

CHEF DU COMMONWEALTH ,

DtFENSEUR DE LA FOI

LE SOUS-PROCUREUR GtNtRAL SUPPL &.NT,

L'ADMINISTRATEUR SUPPUANT,

~ ~1~ ~



A TOUS CEUX A QUI LES PR$SENTES PARVIENDRONT OU
QU'ICELLES POURRONT DE QUELQUE MANI$RE CONCERNER ,

Salut
VU les dispositions de la premiere Partie de la Loi sur les enquetes, au
chapitre 154 des Statuts revises du Canada, 1952, en vertu desquelles Son
Excellence le Gouverneur en conseil, par le decret C.P. 1961-883 du
vingtieme jour de juin de Pan de grace mil neuf cent soixante et un, dont
copie est ici jointe, a autorise la nomination de nos Commissaires, y et
ci-apres designes, pour qu'ils fassent enquete et rapport sur les moyens
actuels et les besoins futurs en ce qui concerne les services de sante pour la
population du Canada, ainsi que sur les ressources destinees a assurer ces
services, et pour recommander les mesures, compatibles avec la repartition
constitutionnelle des pouvoirs legislatifs au Canada, qui, de 1'avis des Com-
missaires, assureront que les meilleurs soins possible de sante seront a la
disposition de tous les Canadiens, et, en particulier et sans restreindre la
generalite de ce qui precede, pour faire enquete et rapport sur les questions
suivantes :

a) Les installations et moyens actuels pour fournir des services de sante
aux particuliers, y compris la prevention, le diagnostic, les traitements
et la readaptation ;

b) Les moyens d'ameliorer les services actuels de sante ;

c) La correlation de tout programme nouveau ou ameliore avec les
services actuels en vue d'assurer des services ameliores de sante ;

d) Les besoins actuels et futurs de personnel necessaire aux services de
sante ;

e) Les moyens de recruter un personnel approprie possedant la meilleure
formation et la plus haute competence possibles pour de tels services ;

f) Les installations ou moyens materiels actuels et les exigences futures
pour assurer des services de sante convenables ;

g) Le cout estimatif des services de sante actuellement rendus aux
Canadiens, avec le cout projete de tous changements pouvant etre
recommandes pour 1'essor des programmes actuels ou pour tout
nouveau programme propose ;

h) Le mode de financement des services assurant les soins de sante
actuellement offerts par les patrons, les syndicats ouvriers, les associa-
tions professionnelles, les compagnies d'assurance ou de toute autre
fagon ;

i) Le mode de financement de tout programme nouveau ou plus vaste
pouvant etre recommande;



j) Le rapport existant entre les recherches medicales et les programmes
actuels et tous ceux qui pourraient etre recommandes en ce qui
concerne les soins de sante, ainsi que les moyens d'encourager a un
haut degre le progres scientifique dans le domaine de la medecine
au Canada ;

k) La possibilite et 1'opportunite d'instituer des priorites dans 1'etablisse-
ment des services assurant les soins de sante ; e t

1) Toutes autres questions que les Commissaires estiment appropriees
pour 1'amelioration des services de sante en faveur de toils les
Canadiens ,

et a confere a Nosdits Commissaires certains *droits, pouvoirs et privileges,
comme on pourra mieux en juger en se reportant audit decret .

SACHEZ DONC MAINTENANT que, de et par 1'avis de Notre Conseil
prive pour le Canada, Nous nommons, constituons et designons par Notre
presente proclamation, le juge en chef Emmett M. Hall, de la ville de Regina,
en la province de la Saskatchewan, M"° Alice Girard, i . 1 ., de Montreal, en la
province de Quebec, le D' David M . Baltzan, de la ville de Saskatoon, en la
province de ]a Saskatchewan, le professeur O. J. Firestone, de la ville
d'Ottawa, en la province d'Ontario, M . M. Wallace McCutcheon, de la ville de
Toronto, en la province d'Ontario, le D' C . L. Strachan, de la ville de London,
en la province d'Ontario, et le D' Arthur F . Van Wart, de la ville de
Fredericton, en la province du Nouveau-Brunswick, pour agir a titre de
Commissaires dans la poursuite de ladite enquete .

1:1 appartiendra auxdits Emmett M. Hall, Alice Girard, David M .
Baltzan, O. J. Firestone, M. Wallace McCutcheon, C . L. Strachan, Arthur
F. Van Wart, de detenir et d'exercer lesdites fonctions et d'en jouir, durant
Notre bon plaisir, avec les droits, pouvoirs, privileges et emoluments attaches,
de droit et en vertu de la loi, auxdites fonctions .

ET NOUS autorisons, par les presentes, Nosdits Commissaires a exercer tous
les pouvoirs que leur confere Particle 11 de la Loi sur les enquetes et a
recevoir, dans toute la mesure possible, 1'aide des ministeres et organismes
du gouvernement .

ET NOUS autorisons, par les presentes, Nosdits Commissaires a adopter les
moyens et methodes qu'ils jugeront au besoin utiles pour la poursuite
reguliere de 1'enquete et a sieger aux dates et aux endroits, au Canada, qu'ils
pourront decider a l'occasion .

ET NOUS autorisons, par les presentes, Nosdits Commissaires a retenir au
besoin les services des avocats, du personnel et des conseillers techniques a
des taux de remuneration et de remboursement sujets a 1'approbation du
Tresor.

ET NOUS demandons et ordonnons, par les presentes, a Nosdits Commis-
saires de faire rapport au Gouverneur en conseil et de deposer au bureau



de 1'Archiviste federal les documents et regis tres de la Commission, aussitot
qu'il sera raisonnablement possible de le faire apr6s la conclusion de 1'enquete .

ET DE PLUS NOUS nommons ledit juge en chef Emmett M . Hall pr6sident
de ladite Commission .

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait 6mettre Nos presentes Lettres Patentes
et a icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada .

TIEMOIN : L'honorable Charles Holland Locke, juge puine de la Cour
supreme du Canada et suppleant de 1'honorable Patrick Kerwin,
juge en chef du Canada et administrateur de Notre Gouverne-
ment du Canada .

A OTTAWA, ce vingt-quatrieme jour de juillet en Fan de grace mil neuf cent
soixante et un, le dixi6me de Notre R~gne .

Par ordre,

LE SOUS-SECRPTAIRE D'ftAT SUPPLtANT,
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En execution de son mandat, contenu dans le dfcret en Conseil C .P. 1961-
883, note Commission a pr8sente son rapport en deux volumes . Le volume I,
dEposE i ]a Chambre des communes le 19 join 1964, prbsentait notre princi-
pale analyse des probl8mes de sant6 auxquels les Canadiens doivent faire
face, ainsi quo le type et 1'6tendue des services de santb qui leur sont dispo-
nibles, les lacunes et les insuffisances de ces services et ce que nous considb-
rons comme le meilleur moyen de faire face aux besoins du pays dans les
diverses r6gions, maintenant et a 1'avenir, de fapon 3 assurer que les meilleurs
soins de santi possibles soient accessibles d tous les Canadiens . Ce second
volume complbte notre analyse dans les domaines qui n'ont pas 6t6 8tudi6s
an volume I et termine notre rapport.

Nous exposons an chapitre 1 quelques-unes des exigences de base
du REgime complet de soins de sant6 que nous avons recommand6 an
volume I, exigences dont nous avons trait6 dans 1'analyse de ce volume,
y compris la qualit6 des services de sant6 et Is h'bert6 tant des fournisseurs
que des consommateurs des services de sant6 .

Nous pr€sentons ensuite aux chapitres 2 et 3 les exigences quant aux
effectifs de la sant6 que nous n'avons pas vus en dbtail auparavant, c'est-a-
dire les pharmaciens, le personnel param8dical, les optometristes, les opti-
ciens, les podologues, le personnel ambulancier et les praticiens sans medi-
caments, y compris les chiropracteurs, les naturopathes et les ost6opathes .

L'expansion et 1'organisation de la recherche en matiare de sant6
ainsi que 1'int8gration et la mise an point de la statistique de Is sant6 font
1'objet des chapitres 4 et 5, tandis que 1'importance accrue des organismes
b€n€voles de la sant6 dans le cadre d'un regime complet de soins de sant6,
constitue le sujet du chapitre 6 .

Les chapitres 7, 8 et 9 traitent de Ia planification, de Is coordination
et de I'organisation des services de sant6 aux niveaux f6d8ra1, provincial,
local et communautaire, avec une insistance particuli8re sur les besoins des
r6gions septentrionales .

Nous avons pr6sent6 an chapitre 2 du volume Pnos recommandations
1 a 200. Nous offrons des recommandations supplbmentaires portant les
mmm8ros 201 3 256 an volume II . Les raisons qui motivent ces recomman-
dations sont expliqu8es aux endroits appropribs du texte . An chapitre 10,
nous r6unissons ces recommandations 201 a 256 et nous incluons les addenda
aux recommandations 59, 61, 62, 80, 109 et 195 du volume I .

ssssa-a
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En preparant 1'evaluation globale des frais des regimes de soins de
sante pour les Canadiens, nous avons prevu les recommandations qui sont
comprises au volume IIl . II faudrait augmenter un peu ces chiffres en vue
des implications financieres de 1'expansion des programmes de recherche et
d'hygiene publique, de la fourniture de bibliotheques medicales et de certains
besoins speciaux pour fournir des services appropries de sante dans les
regions septentrionales ; ces recommandations sont contenues au volume 11 .
Les sommes en cause, bien qu'elles soient substantielles par elles-memes et
d'une grande importance pour le succes de ces programmes, sont compara-
tivement petites en rapport avec la depense totale, de sorte que, comme nous
l'avons dit an volume I, les chiffres que nous avons soumis plus tot peuvent
pratiquement etre consideres comme le cout total des regimes .

Dans la preparation du rapport de la Commission, nous avons eu
l'aide competente de notre personnel, dont on trouvera la liste a 1'appendice A
du present volume2 et 1'aide inestimable de nombreux specialistes qui ont
prepare pour nous seuls ou en equipes, vingt-six etudes dont on trouvera la
liste a 1'appendice Bs . En particulier, nous tenons a exprimer notre appre-
ciation pour l'aide precieuse regue du Dr J . J. Madden de I'Universite
Western Ontario. La Commission a tenu 67 jours d'audiences publiques dans
toutes les provinces du Canada et au Yukon4, et elle a reru des memoires
et entendu les representants de 406 organismes et particuliers5, dont on
trouvera les listes aux appendices D et E du volume I .

Nous avons souligne au volume Ie, et nous voulons repeter ici, que
le temps est d'importance primordiale dans 1'etablissement de certains services
de sante, comme la mise en aeuvre des programmes acceleres pour la forma-
tion du personnel de la sante, 1'expansion et l'organisation de la recherche
en matiere de sante, la mise sur pied de regimes de soins dentaires pour les
enfants et la prestation de services de sante augmentes pour les enfants
arrieres et infirmes, de meme que 1'expansion des services de sante dans le
Nord. Une urgence semblable s'applique a 1'extension de la portee de la Loi
sur 1'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques, particulierement
l'inclusion de services hospitaliers d'hygiene mentale aux termes de cette Loi .
En fait, nous nous rejouissons de l'initiative prise par certains gouvernements
provinciaux qui procedent a 1'etablissement de programmes etendus de for-
mation du personnel de sante, et nous pensons particulierement an pro-
gramme audacieux impliquant 100 millions de dollars annonce recemment
par le gouvernement de l'Ontario.

Dans d'autres domaines, qui ne sont pas moins importants pour
1'etablissement de services de sante complets et efficaces pour tous les Cana-

'Voir volume I, p. xxii .

211 y a eu certains changements dans le personnel depuis la pr6paration du volume I
(voir appendice C, volume I, p . 892) .

8 Pour des remerciements d6taill6s, voir le volume I, appendice A, pp. 885 3 889 .
* Voir volume I, appendice D, p . 893 .
° Ibid ., appendice E, pp. 894 A 906 .
"Ibid ., chapitre 2, pp. 92 A 94.
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diens, il faudrait proceder avec circonspection etant donne les repercussions
importantes a long terme qu'auraient les regimes complets que nous avons
recommandes . Nous croyons que 1'etablissement complet des regimes peut
prendre sept ans de sorte qu'en 1971 les Canadiens beneficieraient de tous
les services de sante que le genie scientifique et 1'habilete humaine peuvent
creer. Nous avons aussi prouve, etant donne la continuation de 1'expansion
economique de notre pays, qui est entierement realisable, que le Canada
aura les moyens, en termes de personnel competent, d'installations et de
financement pour entreprendre ces programmes sans nuire d'aucune fagon
a la capacite economique et la perspective de croissance de notre pays, mais
au contraire en les renforgant .

Nous avons recommande au volume I qu'une Conference federale-
provinciale soit convoquee dans les six mois du depot de ce volume, pour
amorcer la planification et prendre les dispositions fiscales necessaires a la
mise en oeuvre coordonnee de 1'ensemble du regime et pour en venir a un
accord sur la realisation des regimes de services de sante que nous avons
recommandes 1 .

Une conference preliminaire et exploratoire a deja ete tenue et le
gouvernement du Canada a annonce que d'autres conferences sont prevues .
Nous ne saurions trop insister sur le fait que le programme que nous avons
recommande n'atteindra son objectif, soit les meflleurs soins de sante pos-
sibles pour tous les Canadiens, que s'il est realise en collaboration par les
gouvernements federal et provinciaux et en entiere consultation avec les
professions de la sante qui sont les fournisseurs de ces services . 11 faut tenir
compte de la responsabilite primordiale des provinces dans le domaine des
services de sante ainsi que de 1'evolution des accords fiscaux federaux-pro-
vinciaux et des dispositions constitutionnelles . La procedure d'option qui se
developpe actuellement en ce qui a trait aux programmes conjoints federaux-
provinciaux est selon nous entierement compatible avec les objectifs gene-
raux des Regimes complets de soins de sante recommandes par la Commis-
sion; nous expliquons ce point au chapitre 102 .

Les besoins de sante se modifieront, de meme que les moyens d'y
faire face. L'organisation, les methodes de paiement et leur repartition entre
les secteurs publics et prives, seront modifiees . Les programmes conjoints
federaux-provinciaux peuvent devenir des programmes cooperatifs . Mais
quelle que soit la methode, il faut avant tout fournir aux Canadiens les
regimes complets de soins de sante que les Canadiens veulent et que 1'eco-
nomie est capable de fournir .

Pour que le regime soit vraiment efficace et pour qu'il soit realise
dans la limite de sept ans que nous avons proposee, il faudra de la souplesse
de la part de ceux qui etabliront les regimes, la volonte de faire des con-
cessions et la realisation que la sante, comme la prosperite et le bonheur, est
indivisible .

' Voir volume I, chapitre 2, p . 93 .
' Voir 1'addenda 3 la recomm andation 195, p . 302 .
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Exigences de base

Le present second volume du Rapport de la Commission repond A
plusieurs fins dont les plus importantes sont les suivantes :

1 . traiter les secteurs des services de sante et les categories de person-
nel sanitaire que nous n'avons pu traiter pleinement dans le volume I,

2. presenter des propositions au sujet de l'organisation et de 1'admi-
nistration des regimes de services de sante dont nous avons recom-
mande 1'etablissement.

D'apres son mandat, la Commission a pour mission de recommander
les mesures qui assureront ales meilleurs soins de sante possible ~ tous les
Canadienss . Nous avons pense que «meilleurs possible :, signifiait ade la
plus haute qualite possible3, . Pour nous, la qualite est 1'element le plus
essentiel des services de sante et il faut aiguiller constamment vers cette
fin chaque aspect des regimes .

La liberte des professions sanitaires et la liberte des citoyens en tant
qu'eventuels malades sont solidaires de la qualite . Ces libertes, il faut les
enoncer dans la legislation constitutrice des regimes, les sauvegarder par
des cadres d'organisation appropries et les respecter mutuellement. Pour
realiser l'objectif preriiier qu'est la qualite, il nous faut la participation la
plus entiere, n 1'echelon de la planification et de la mise en ceuvre, des
professions sanitaires, des organismes de sante, des organismes prives, des
gouvernements et du public . Ce que cela signifie, nous 1'exposons en gros
dans le present chapitre et en detail dans les chapitres 7 et 8 .

LA QUALIT$

La qualite depend avant tout de 1'effectif, de la disponibilite, du
savoir, de la technique et du devouement des praticiens ; elle depend ensuite
des moyens dont Us disposent et, en troisieme lieu, de l'organisation des
services . La formation des praticiens depend de la valeur des ecoles
professionnelles et il y existe un lien etroit entre la qualit6 de 1'enseignement
et la somme et la qualite des recherches connexes qui s'y effectuent . Une
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fois diplome, le praticien trouve dans les exigences de sa profession, les
normes de 1'homologation, 1'accreditation des hopitaux, les comites pro-
fessionnels, les oeuvres d'enseignement permanent, et le reste, des moyens
qui 1'aident a maintenir et a augmenter la qualite de ses services .

On ne saurait donc trop souligner, au sujet de la qualite, que la
qualite des services assures depend des professions medicale, dentaire et in-
firmiere et des autres professions sanitaires . A en juger d'apres le passe, la
Commission est convaincue que, grace a 1'etablissement des installations
nouvelles et meilleures, de 1'aide financiere et des cadres d'organisation que
nous avons recommandes, les professions constitueront, par 1'action de
chacun de leurs membres et par leur action collective, une garantie ade-
quate que la qualite des services continuera de s'ameliorer et meme a un
rythme plus rapide que dans le passe.

Les divers facteurs qui ont contribue a relever la qualification du
personnel sanitaire et a ameliorer les installations ont fort impressionne la

Commission . Ses recommandations visent a ameliorer la qualite de 1'en-
seignement, a assurer plus de ressources a 1'enseignement permanent, a
amplifier la recherche, a faire effectuer des enquetes plus completes sur les
hopitaux, a conferer plus de pouvoirs aux organismes professionnels dans
1'exercice d'un controle des normes et de la discipline, a ameliorer les
installations des hopitaux et des cabinets de groupe et a permettre aux
professions sanitaires, en particulier la profession medicale, de participer
davantage a la planification et a 1'etablissement des regimes de soins de

sante.
Il existe, cependant, un autre element indispensable a la haute

qualite des soins de sante : temps suffisant pour 1'etude du mal dont souffre le
malade, pour le diagnostic et pour le traitement qui s'impose . C'est un
element qui souleve automatiquement la question des effectifs du personnel
sanitaire par rapport aux exigences des malades . Au cours de nos audiences,
on a dit qu'on craignait que l'introduction d'un regime universel de services
medicaux n'imposat a la profession medicale une tache qui la submerge et
qui n'amene automatiquement la degradation de la qualite des services . La
Commission a recommande 1'etablissement de regimes universels en etant
bien au fait de ces apprehensions ; elle a tenu compte de tous les temoignages

qu'elle a entendus et, notamment, des suivants :

1 . L'Association medicale canadienne a dit : aUne assurance destinee
a payer d'avance le cout des services medicaux devrait etre accessible
a tous, sans egard 'a 1'age, a 1'etat de sante ni a la situation de

fortunel r ;

2. La Canadian Health Insurance Association a dit : a(1) Le regime

rendra 1'assurance medicale accessible a chacun an Canada . (2) Les
societes d'assurance mettront a la disposition de chacun, quels que
soient son age, son etat de sante, sa profession ou le lieu qu'i l

I L'Association m6dicale canadienne, m6moire pr6sent6 ~L la Commission royale d'en-
qu8te sur les services de sant6, Toronto, mai 1962, p . 79.
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habite, deux polices normales d'assurance medicale qui sont expli-
quees a 1'appendice II . Ces polices pourront s'obtenir sur une base
individuelle ou familialelr ;

3 . le regime de 1'Alberta, conqu en collaboration avec 1'Association
medicale canadienne et l'industrie des assurances, vise A couvrir tous
les residents de 1'Alberta, ceux qui paieront eux-memes la prime et
ceux que le gouvernement subventionnera ;

4. le projet de loi de l'Ontario vise aussi a couvrir chacun et prevoit
deux categories : ceux qui paieront leur prime et ceux qu'il faudra
subventionner . L'Association medicale canadienne et 1'industrie des
assurances appuient le projet .

11 est clair que les deux associations et les deux gouvernements veu-
lent que chaque Canadien ait de fait ou en droit une assurance qui lui
permette de demander les services du medecin et regoive ensuite les services
qui, de l'avis du medecin, s'imposent . En preconisant ces propositions et en
appuyant les deux regimes, I'Association medicale canadienne et les porte-
parole de 1'industrie des assurances sont manifestement favorables a la cou-
verture universelle ; ces propositions impliquent, par consequent, que la pro-
fession medicale est confiante qu'elle est aujourd'hui en mesure de repondre
a tous les besoins des Canadiens en services medicaux et chirurgicaux dans
le cadre d'une assurance .

Les regimes de Services medicaux recommandes par la Commission2
visent a realiser cet objectif, c'est-a-dire r9pondre a tous les besoins medicaux
de tous les Canadiens dans le cadre d'une assurance .

Nous concluons donc que, si les porte-parole de la profession medi-
cale sont confiants que la profession peut repondre a tous les besoins des
Canadiens dans le cadre de regimes de paiement par anticipation etablis
sous les auspices de la profession et avec le concours de l'industrie des
assurances, il n'y a pas lieu, alors, d'etre moins confiant que la profession
medicale puisse repondre aux besoins dans le cadre des regimes de services
medicaux recommandes par la Commission .

Cependant, meme si la demande de services medicaux doit etre la
meme, peu importe que la couverture universelle soit instituee sous les
auspices d'un regime prive, d'un regime d'assurance prive ou d'un regime
gouvernemental, la question du volume de la demande merite qu'on s'y arrete
davantage .

La question est de savoir combien plus de soins seront demandes
dans le cadre du paiement par anticipation universel des soins . La reponse
depend evidemment de la demande qui viendra de ceux qui ne sont pas
actuellement assures et qui ne se heurteront plus a une barriere economique .
Cette demande se rattache manifestement a la somme des soins qu'ils
regoivent deja .

1 Canadian Health Insurance Association, m6moire pr6sent€ A ]a Commission royale
d'enqu@te sur les services de santb, Toronto, mai 1962 .

' Voir volume I, chapitre 2, recommandation 1, p . 19 et recommandations 30 A 38,
pp. 32 ZL 35 .
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Le memoire de 1'Association m8dicale canadienne est explicite sur
ce point :

11 faut dire des le d6but qu'il y a relativement tr~s peu de
Canadiens que 1'incapacit6 de payer les services du m6decin empeche
d'obtenir les soins m6dicaux qu'il leur faut. Les m6decins canadiens se
font un point depuis tri's longtemps de traiter le malade sans 6gard A sa
situation de fortune et continueront de le faire quand les circonstances
le justifieront' .

En d'autres termes, la profession est convaincue qu'elle repond aux besoins
essentiels de la population non assuree, malgre les graves cons6quences ec o-
nomiques que peuvent supporter certains malades et le fardeau de charit6
ou de subventionnement support6 par la profession dans le cas d'autres
malades .

Nous savons, cependant, que les personnes non assur6es regoivent
moins de soins que les personnes assur6es2, et il faut se demander si les
41 p . 100 de la population qui n'ont aucune assurance m6dicale de quelque
sorte devraient en fait recevoir moins de soins que les 59 p . 100 de la
population qui est couverte de quelque fagon3 . De 1'avis de la Commission,
la reponse est anona . Les non-assur6s ont besoin des memes services de
sante dont peuvent b6neficier les assures et le r6gime de paiement par anti-
cipation que nous recommandons vise a faire en sorte que le volume de
services essentiels regus par les non-assur6s soit eventuellement a peu pres
egal a celui des soins essentiels recus par les personnes qui sont suffisamment

assurees .
La question qui se pose ici, cependant, est de savoir si le paiement

par anticipation encourage ou amene les gens a demander un fort volume
de soins medicaux inutiles simplement parce qu'est supprimee la barriere
economique qui gene leur acces a un service desirable. La demande accrue

qui resulte de 1'institution d'un r6gime d'assurance universel est-elle une
demande de services de sante qui ne sont pas essentiels?

Certains membres de la profession m€dicale au Canada ont recemment
affirme que 1'6tablissement d'un r6gime complet et universel d'assurance
m6dicale amenerait l'utilisation sans n6cessite de services de sante; ils pro-
posent, comme remede, d'obliger le malade a payer une partie des honoraires
au moment oIl il Tegoit des soins afin de 1'amener a faire preuve de plus de
retenue dans les soins qu'il demande.

1 L'Association mfdicale canadienne, op . cit., p . 81 .
9 Minist 6re de la Sante nationale et du Bienktre social et Bureau f6d6ra1 de la

statistique, Volume of Health Care for Insured and Non-insured Persons, Enqu@te sur ]a
maladie au Canada 1950-1951, p. 14 . Ottawa, Imprimeur de ]a Reine, ao0t 1961 .

8 En 1961, plus de 7 .5 millions d'habitants, ou 41 p. 100 de ]a popula tion, n'avaient
aucune sorte d'assurance mEdicale, 1 .0 million (6 p. 100) 6taient couverts du fait de leur
appartenance aux Services armFs, A la G .R .C. et A la Region sanitaire de Swift Current ou
du fait des r6gimes d'aide aux Indiens, aux Esquimaux, aux pensionnaires d 'institutions et
aux assistEs sociaux, 9 .7 mi llions ( 53 p . 100) 6taient couverts par des assurances commerciales
ou des regimes de paiement par an ticipation, mais une tranche importante de ces derniers
ne 1'6taient qu'incomplbtement. Voir volume I, chapitre 18, p. 746 .



EXIGENCES DE BASE 5

Avant d'appliquer un tel remede, il est indispensable d'etre absolument
certain de la nature exacte du probleme et, si le probleme est bien defini, de
1'a-propos du remede .

On peut se rendre compte, d'apres les observations du directeur
medical d'un des plus grands regimes d'assurance medicale du Canada au
sujet de l'utilisation du regime, que le probleme est mal pose . Il s'agit du
Dr W. B. Stiver, directeur medical des Physicians Services Inc ., de Toronto ;
dans le numero du 13 juillet 1963 de News & Views on the Economics of
Medicine, publication redigee par le Service de 1'economique medicale de
1'Association medicale canadienne, il ecrivait ce qui suit :

Certains membres de la profession m6dicale semblent croire,
comme d'ailleurs certains profanes interess8s, que 1'utilisation outr6e tient
enti6rement aux programmes de nos r6gimes 6tablis sous les auspices des
m6decins au Canada, r6gimes qui assurent a des groupes d'employ6s des
soins medicaux complets, y compris la couverture du premier dollar d'ho-
noraires . A entendre les tenants de cet avis, on croirait qu'il n'y avait pas
utilisation outr6e des soins m6dicaux avant 1'av6nement de nos r6gimes.
Nous savons que tel. n'est pas le cas. Nous savons tous que la nature de
1'exercice des divers membres de la profession varie grandement . Nous
voyons tous les jours des exemples du medecin, peut-a-tre incertain de
1'avenir, qui, par enthousiasme ou pour quelque autre raison, assure trop
de services a la majorit6 de ses clients. Ce praticien, il existe chez nous
depuis de tr6s nombreuses annees et depuis bien avant 1'6tablissement par
la profession de r6gimes d'assurance m6dicale complets fondes sur le
cservice, . Nous savons aussi qu'une certaine tranche de la population a
toujours demande beaucoup de soins m8dicaux et continuera d'en de-
mander outre mesure si la profession n'y voit pas. A mon avis, tels sont
les deux facteurs fondamentaux qui interviennent dans l'utilisation des
regimes.

Le probleme est aussi mal pose en ce qu'il tient pour acquis que ce
ne sont que les pauvres qui aabusents . Ce ne sont manifestement que 1es
gagne-petit pour qui le paiement partiel des soins aurait quelque importance
economique et qu'il amenerait A ne pas utiliser les services de sante. Les
enquetes pratiquees sur l'utilisation des services medicaux montrent,
cependant, qu'il existe une correlation extremement elevee entre revenus
eleves et grande utilisation des services' .

Dans la mesure oil l'utilisation outree ou la demande sans necessite
de services posent un probleme-et on ne saurait le nier, meme s'il est
limite--c'est un probleme qui se rencontre chez les gens de toutes les classes
de revenus et non pas uniquement chez les pauvres .

M€me s'il y a un probleme, il reste A decider si le paiement partiel
en est le remede. Il semble encore A la Commission que les vues du

1 Minist~re de la Sant6 nationale et du Bien-6tre social et Bureau f6d6ra1 de la
statistique, Illness and Health Care in Canada, Enquete sur la maladie au Canada 1950-1951,
Ottawa, Imprimeur de la Reine, juillet 1960, pp. 49, 53 et 55, et Statistique sanitaire provenant
de 1'Enquete sur la santb nationale aux $tats-Unis, Medical Care, Health Status, and Family
Income, I✓tats-Unis, S6ries 10-n° 9, d6partement de la Sant6, de 1tducation et du Bien-gtre
social, Service de la sant6 publique, Washington (D .C.) : Bureau des impressions du gouverne-
ment des $tats-Unis, 1964, p . 24 .
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Dr Stiver, fondees sur sa vaste experience, ne peuvent se discuter quand il
affirme dans le meme article ce qui suit :

Certains, dans la profession medicale, sont d'avis aujourd'hui
que le remede a 1'utilisation outree des services medicaux fournis par
1'assurance medicale compl8te est une combinaison de preventifs, de
quotes-parts et de coassurance, combinaison qui porte le nom raffin6 de
,participation du malade• . Il me semble que cet avis se fonde uniquement
sur des impressions . le ne connais pas de publication canadienne ou ame-
ricaine qui indique que la participation du malade ait quelque influence
veritable sur I'utilisation des services . On nous dit qu'elle en exerce une,
mais je n'ai pas encore vu d'etude a 1'appui de cette impression .

Force nous est donc de conclure que le paiement partiel ne ferait
que gener le pauvre et ne reduirait en rien les exigences inutiles des gens
a revenu moyen ou eleve . Le Canada continuerait simplement a rationner les
services de sante d'apres la capacite de payer; c'est une ligne de conduite
que les memoires presentes -a la Commission ont denoncee de fagon ecra-
sante .

La these est completement a rejeter parce que le probleme est mal
enonce .

Comme on le mentionne, le remede a la demande et a l'utilisation
outrees de services qui peuvent exister se trouve dans un «controle exerce
par la profession medicale> . Par bonheur, il existe un element regulateur-
le regime du rendez-vous-qui est une caracteristique de 1'exercice de la
medecine au Canada. On affirme souvent que l'introduction au Canada d'un
regime de paiement par anticipation universel aura pour effet que le cabinet
des medecins au Canada debordera de gens qui attendent «comme c'est le
cas du cabinet de l'omnipraticien en Angleterrer . Ce qu'on oublie, c'est que
l'omnipraticien en Angleterre ne donne que rarement rendez-vous a ses
clients . C'est pourquoi, si le cabinet du medecin en Angleterre deborde de
gens, c'est manifestement en par-tie parce que le medecin n'a aucune We
du nombre de malades qui se presenteront chaque jour . Les choses sont
differentes en Angleterre et, partant, n'ont aucun rapport avec la situation
au Canada .

Sauf dans les cas d'urgence, qui n'augmenteront pas du seul fait de
Passurance universelle, la grande majorite des malades au Canada se pre-
sentent chez le medecin sur rendez-vous . C'est ainsi que les medecins peuvent
surtout restreindre le nombre de malades qu'ils voient chaque jour en limi-
tant le nombre de personnes auxquelles ils donnent rendez-vous . Certes, les
consultations sur rendez-vous sont interrompues par des consultations d'ur-
gence, des appels telephoniques, des demandes en vue d'autoriser le renou-
vellement d'une ordonnance, et le reste . Ceux que le medecin ne peut voir
immediatement doivent attendre qu'il leur fixe un rendez-vous .

Apres 1'introduction de 1'assurance universelle, il y en a, dans les
debuts, qui devront attendre plus longtemps pour etre regus . A notre avis,
cependant, c'est la une fagon plus equitable d'assurer les services du medecin
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que ne l'est le facteur decisif actuel, c'est-a-dire la capacite ou, plutot,

l'incapacit6 de payer' .

De combien la periode d'attente sera-t-elle allongee dans les debuts,
c'est-a-dire dans les premiers cinq ans? Sans tenter de repondre quantitative-
ment a la question, on peut souligner certains points :

1 . Les consultations a domicile et de nuit en sont manifestement deux
sortes qui retiennent le plus longtemps et qui accablent le plus le
medecin. Cependant, grace aux changements apportes au diagnostic
et aux methodes de traitement et grace aux moyens de transport mo-
dernes, il est plus facile et plus avantageux de se presenter chez le
medecin ou de se faire transporter au service externe d'un h8pital
ou Pon trouve, dans les deux cas, des moyens de diagnostic et de
traitement . La specialisation de plus en plus poussee de la profession
valorise les services assures en cabinet et en hopital par rapport aux
visites a domicile2 .

2 . Les visites de nuit ne devraient pas beaucoup augmenter simplement
parce qu'il ne se produira pas d'augmentation relative des urgences qui
les exigent . Les cas d'urgence (crises cardiaques, attaque d'apo-
plexie, angoisses extremes, accouchements precipites, etc .) continue-
ront d'etre imprevisibles, mais 1'assurance universelle n'augmentera
pas les besoins qui en decouleront. Nous savons que ces faits, comme
les accidents, les epidemies et les calamites, se traduisent deja par
une demande reelle .

3 . D'apres la statistique de l'utilisation des services sous le regime
de 1'assurance, il saute aux yeux que 1'assurance ne determine pas
aussitot une demande de soins de la part de gens qui se sont
abstenus de se faire traiter . Au contraire, la demande augmente
graduellement a mesure que les gens en arrivent a mieux con-
naitre les services accessibles et l'utilisation qu'ils peuvent en faire .
La statistique du Service medical du Manitoba, par exemple3, montre
le bilan suivant de la demande des nouveaux abonnes pour huit
ans : a) variation presque nulle de la demande de services assures
en hopital ; b) montee graduelle des visites a domicile et des con-
sultations en cabinet qui s'est traduite par une augmentation d'environ
le tiers ; c) montee graduelle de la demande de services de labo-
ratoire et de radiologie (augmentation totale de presque 40 p . 100) ;
d) progression graduelle de 1'ensemble des services (accroissement d u

I Nous pensons surtout ~ ceux qui n'6tant pas assures et ne pouvant pas payer les
services de sant6 regoivent peut-&re des services insuffisants ou pas de services du tout .

' Nous reconnaissons, il va de soi, que le programme de soins ~L domicile que nous

recommandons augmentera le nombre des visites A domicile, mais il 6pargnera autant sinon

plus de visites ~L 1'h6pital .

"C. H. Berry, Assurance mEdicale priv6e et paiement par anticipation, Rude r6alis8e

pour la Commission royale d'enquete sur les services de sant6, tableau 6-9 . Ottawa, Imprimeur

de la Reine . (Sous presse .)
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tiers environ) . En d'autres termes, durant les deux ou trois pre-
mieres annees, le nouvel assure ne beneficie que des I trois quarts
environ des soins donnes a la personne qui est assuree depuis Sept
ou huit ans. La demande de services tient donc en partie a ce qu'on
sait au sujet de 1'utilisation qu'on peut en faire .

4. En Saskatchewan, d'apres la statistique reunie depuis 1962, il ne
semble pas que l'introduction du regime ait par trop greve les mede-
cins et les malades . Si les craintes exprimees sont justes, on aurait
pu s'attendre a ce que les medecins fussent debordes . En outre, dans
toutes les provinces, sauf celles qui sont situees a 1'est du Quebec,
le rapport medecin/population est egal ou inferieur a celui de la
Saskatchewan. La situation dans les provinces de 1'Atlantique n'est pas
aussi favorable et il faudra donc recruter activement du personnel .
Le rythme auquel la demande y augmentera sera affaire d'education
et de temps comme il est explique ci-dessus .

Tels sont, a notre avis, les facteurs a court terme qui joueront im-
mediatement . Plus tard, mettons apres les six ou huit premieres annees,
d'autres elements interviendront .

Nous avons entendu beaucoup de propos qui revenaient a soutenir
que, peu importent ses effets a court terme, l'introduction d'un regime uni-
versel de soins de sante fera baisser la qualite des soins durant les dix
premieres annees . Nous repoussons categoriquement cette We et nous nous
fondons pour cela sur les points suivants :

1 . Nul n'a dit que la qualite des soins flechira si les Canadiens sont tous
assures par des regimes de paiement par anticipation organises par
les medecins et par les assurances commerciales . Nous en concluons
donc qu'il n'y a pas du tout lieu de supposer que la qualite des soins
baissera si une couverture universelle est assur& dans le cadre d'un
regime de paiement par anticipation etabli par le gouvernement .
Cependant, si la qualite des soins doit diminuer de cc fait, il s'agit
alors de determiner pourquoi et d'adopter des mesures non seulement
pour empecher la qualite de baisser, mais aussi pour en assurer le
relevement .

2. Comme nous l'avons dit plus haut, un des grands facteurs qui
influent sur la qualite des soins est le temps disponible pour voir les
malades et le grand facteur qui determine le temps disponible est le
rapport du personnel a la population servie. A cet egard, la Com-
mission a recommande de mettre en route un programme massifa
d'expansion immediate de nos ecoles de medecine, d'art dentaire
et d'infirmieres . La Commission a aussi recommande d'etablir
de genereuses subventions a la formation professionnelle afin d'y
attirer non seulement les jeunes gens les mieux doues, mais aussi
pour assurer 1'expansion et le progres du corps enseignant des ecoles
professionnelles . Ainsi, par exemple, 1'etablissement de bourses
d'entretien de $2,000 au benefice des etudiants en medecine et en art
dentaire qui en sont a leurs deux dernieres annees attirera vers ces
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professions une foule de jeunes gens doues qui en sont ecartes par
le prix prohibitif de la formation professionnelle . La remuneration
suffisante des internes et le relevement des ressources des hopitaux
d'enseignement devraient induire plus de diplomes canadiens a de-
meurer au pays tout comme le fera 1'assistance financiere a la spe-
cialisation postuniversitaire . Il existe aussi d'autres facteurs qui
amelioreront la qualite et rehausseront 1'efficacite et la aproductivitea
du medecin : etablissement continu de nouvelles methodes de traite-
ment; materiel nouveau et plus efficace ; decouverte continue de
medicaments amerveilleuxa ; probabilite de la reussite eventuelle de
la recherche sur le cancer, les maladies du cceur ou 1'arthrite ; ex-
pansion rapide des cabinets de groupe ; suppression de la distance entre
malade et medecin grace aux moyens modernes de communication et
de transport ; accent nouveau mis sur 1'enseignement de 1'hygiene ; et,
facteur non des moins importants, organisation et coordination
meilleures de tous les services de sante. Devant toutes ces possi-
bilites, il faudrait grandement manquer d'optimisme pour precher
le desespoir on le pessimisme .

3. Du c8te positif, encore un autre facteur a retenir est que 1'assurance
d'une tranche particuliere de la population a toujours amene plus de
medecins a la servir parce que le revenu du medecin est plus eleve
et le recouvrement des creances est plus facile . Dans les trois annees
qui ont suivi 1'etablissement du Regime d'assurance medicale de
Swift Current, le nombre de medecins exergant dans la region s'est
accru de pres de la moitie tandis que la population servie y est
demeuree relativement inchangee . En outre, meme la situation en
Saskatchewan est encourageante . Comme nous le disons dans le
volume I, nous sommes d'avis que 1'etablissement du regime de la
Saskatchewan s'est accompagne de beaucoup d'acrimonie et de
mesentente inutiles et ne doit donc pas se considerer comme caracte-
ristique. Il n'est pas de regime qui puisse vraiment reussir dans la
discorde . Avant et immediatement apres le demarrage du regime,
il y a eu baisse du nombre de medecins qui venaient s'etablir dans
la province et augmentation du nombre de ceux qui en partaient,
si bien que la province comptait moins de m6decins en 1962 qu'en
1959 (878 contre 972) . Cependant, a mesure que le regime s'est
bien implante et que la plupart des inquietudes au sujet de 1'avenir
ne se sont pas realisees, la situation a change et la province pouvait
compter, au 1°' juillet 1964, 1,002 medecins, soit 124 de plus qu'en
juillet 1962 (dont 49 diplomes du Canada et 75 medecins venus
de 1'etranger)1 . Nous pouvons donc esperer que i'assurance univer-
selle au Canada reduira nos pertes actuelles au benefice des ttats-
Unis et permettra eventuellement au Canada de se suffire a mesur e

' Rapport du CollPge des m6decins et chirurgiens de Saskatchewan, Saskatoon Star
Phoenix, 4 septembre 1964 .
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que s'etabliront les nouvelles ecoles de medecine et que s'agrandiront
les ecoles en place.

4. Il y a un autre point dont il faut tenir compte, c'est-a-dire les effets
eventuels de la medecine preventive moderne sur le volume des soins
de sante. Depuis longtemps, la profession medicale et d'autres sec-
teurs d'action sanitaire appliquent des programmes aussi clairvoyants
que bienfaisants qui visent a enseigner au public, directement et par
le concours des organes de diffusion, qu'il est sage de se faire
examiner regulierement par le medecin et de le consulter sans
tarder des les premieres manifestations d'une affection . Aussi le
public est-il de plus en plus au fait de l'importance qu'il y a a
consulter le medecin dans les debuts et regulierement . Ce lien plus
etroit entre les gens et les medecins est de bonne augure, c'est-a-dire
qu'il contribuera a ameliorer la qualite des services medicaux et a
reduire la duree des traitements necessaires et les frais encourus
lorsqu'on n'agit pas aussitot .

La Commission ne tient pas a creer l'impression qu'elle croit que
1'effort qui sera demande a nos ressources sanitaires n'augmentera pas . Au
contraire, c'est l'objet du regime d'accroitre les services en assurant la satis-
faction de tous les vrais besoins de sante . La Commission ne croit pas non
plus qu'il ne s'exerce de plus grandes pressions sur le personnel sanitaire .
Les medecins seront mis A forte contribution tout comme ils le sont au-
jourd'hui . Le cabinet debordant de clients n'est pas quelque chose de
nouveau. C'est la situation normale depuis la fin de la seconde Guerre mon-
diale . La Commission croit, cependant, que la demande ne sera pas excessive
dans les debuts et qu'elle se developpera graduellement . D'autre part, 1'ex-
pansion des maisons d'enseignement que nous recommandons assurera les
effectifs additionnels necessaires pour repondre aux besoins nouveaux et
pour assurer, an medecin surcharge, du temps non seulement pour s'acquit-
ter de ses fonctions professionnelles, mais aussi pour mener une vie normale
au sein de sa famille et pour continuer a augmenter son savoir et a effectuer

des recherches .

LIBERT$ AU SEIN DES REGIMES
DE SERVICES DE SANT$

La qualite des soins de sante et leur accessibilite a tons, tels sont les
deux elements du theme central du volume I de notre rapport . L'autre grand
theme est celui de la liberte . Au lieu d'envisager une organisation bureau-
cratique monolithique et centralisee, nos recommandations, au sujet des
services de sante, sont caracterises par un desir d'impartir de la diversite et
d'assurer la participation des institutions de tous genres-privees, benevoles,
professionnelles et publiques-a la satisfaction des besoins d'ordre sani-
taire des Canadiens . La liberte est un element fondamental des regimes de

services de sante. La coordination des services de sante et la planification du
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developpement des regimes ne doivent pas se concentrer dans le meme orga-
nisme centralise . Nous envisageons plutot la collaboration la plus etroite des
professions sanitaires, des organismes prives, du gouvernement et du public
dans 1'etablissement de l'orientation des regimes . La liberte comporte donc
trois aspects : 10 son application au medecin, 2° son application au malade et
3° son application a la recherche et au progres . Nous resumons ici ces points
des recommandations de la Commission .

1 . Le m9decin

L'aspect le plus fondamental des regimes recommandes, c'est qu'ils
se fondent sur des professions libres, independantes et autonomes . L'adminis-
tration et le paiement des services doivent resulter d'une liaison con-
tractuelle etablie a 1'amiable et fondee surtout sur le concept des hono-
raires . Le medecin continue d'exercer privement . 11 rend les services que son
diagnostic, selon lui, indique d'assurer au malade. L'$tat n'intervient en
rien dans le traitement professionnel de 1'affection du malade non plus que
dans le caractere confidentiel des relations entre medecin et malade . Seule
la faVon dont le medecin est paye est modifiee . Nul ne peut serieusement
affirmer qu'une methode particuliere de paiement soit sacro-sainte ou ait
quelque valeur therapeutique. En fait, il y a tout lieu de croire que 1'absence
de l'element financier au moment ou le malade regoit les soins du medecin
exerce un effet salutaire sur le malade et sur les relations entre medecin et
malade . En outre, tout medecin est libre d'exercer independamment en tout
ou en partie du regime . 11 y aura sans doute des malades qui, tout en
etant couverts par le regime, decideront d'adopter des dispositions financieres
privees afin de se procurer les services de medecins non conventionnes . En
pareils cas, le medecin ne demandera qu'au malade le paiement de ses services .
De telles dispositions fonctionneraient independamment du regime que nous
avons recommande et ne contrediraient pas notre refus des notes supple-
mentairesi .

L'accent qui est mis sur la liberte de 1'exercice ne doit pas masquer
le fait que le medecin n'est pas seulement un praticien, mais aussi un citoyen .
Il a l'obligation morale et sociale de bien exercer et il y va de son interet per-
sonnel de le faire . L'idee qu'ont certaines gens que le medecin a le droit
absolu de fixer ses honoraires a son gre est fausse et est etrangere aux maeurs
de nos temps . Ce concept de laisser-faire du xlxe siecle ne peut aucunement,
au xxe siecle, s'appliquer a la medecine, a Fart dentaire, au droit ni a une
autre profession ni meme, en fait, a quelque autre groupement organise. La
medecine organisee est une creation statutaire des Legislatures et du Parle-
ment . Lorsqu'il accorde a un groupement exclusif le monopole d'un service
indispensable, 1'$tat devient automatiquement interesse a s'assurer si le
service est accessible et a quelles conditions2 .

' Voir volume I, chapitre 2, p . 30 .
"Ibid ., chapitre 1, p. 13, 8 c) et volume II, p . 231 et 232 .
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2. Le malade

Le malade sera aussi libre de choisir son medecin qu'il 1'est actuelle-
ment, mais il faut retenir que la liberte de chercher a obtenir des services de
sante qui s'imposent sera fort accrue, du fait de 1'accessibilite des services,
pour une tranche additionnelle de dix millions de Canadiens du fait de la sup-
pression de la barriere financi8re qui se dresse entre malade et medecin .

La methode du paiement par anticipation ne modifie en rien 1'obli-
gation de chacun d'utiliser de fagon prudente et sage les services accrus que
les effectifs sanitaires grandissants, et surtout les medecins, sont appeles a
rendre. C'est un point que nous soulignons tout particulierement dans le
volume I :

La Commission croit que chacun est responsable de sa sante
personnelle et de celle des membres de sa famille ; cette responsabilit6
est capitale dans la mesure des capacit6s de chacun . Les m6moires pr6-
sent6s par les repr6sentants des professions de la sante et par d'autres
sp€cialistes, de meme que les etudes entreprises par notre personnel de
recherche, mettent 1'accent sur la grande latitude qu'a chacun de d€ter-
miner son 6tat de sant6 et son bien-etre . Depuis la disparition presque
totale de la plupart des maladies contagieuses, cette 6tendue de dbtermi-
nation personnelle a augmente . L'hygie'ne personnelle, la propret6 du
foyer, 1'alimentation 6quilibr6e, les pr€cautions prises contre les accidents,
le repos suffisant, 1'exercice rbgulier, 1'usage judicieux du temps pour les
loisirs et les distractions, bref, une vie bquilibree, voiA autant d'elements
qui non seulement importent au plus haut point pour assurer le maintien
de la sante, mais qui dependent grandement de la volonte de chacun et,
a notre avis, rel6vent clairement de sa responsabilite .

Cependant, 'd notre 6poque oil le savoir et la technique du m6decin
sont avancks, tout cela ne suffit pas . Chacun doit voir s; utiliser avec
sagesse et prudence les services de sante, h se pr6senter periodiquement
chez le medecin et chez le dentiste, a assurer a la mere de famille des
soins pr6 et post-nataux complets, ~ bien faire immuniser les enfants, et
a consulter imm6diatement le m6decin on le dentiste &s les premiers
sympt8mes . On ne saurait trop insister sur 1'emploi judicieux des services
de sante disponibles ; si cela se faisait, les gens s'eviteraient beaucoup
d'affections graves et d'ennuis . 11 va sans dire que, puisque toutes les
ressources de sante sont maigres, il incombe a chacun, aussi bien qu'au
praticien qui prescrit d'en user, de veiller a faire usage avec prudence
et 6conomie des services de santel.

Ce concept de la liberte et de la responsabilite de chacun n'entraine en
rien un transfert a 1ttat des obligations de chacun en ce qui concerne le
maintien et l'avancement de sa sante. La responsabilite de chacun demeure
souveraine . Jusqu'ici, le principal obstacle au plein exercice de cette respon-
sabilite n'a ete supprime que pour la moitie environ de la population .
L'adoption de regimes universels dans tout le Canada le supprimera au
benefice du reste de la population .

Nous voyons dans la «libertea du malade le droit de demander des
services a qui il le veut, y compris le medecin qui exerce independamment

' Voir volume I, chapitre 1, p. 4 .
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du regimel, et le droit d'acheter a son gre des assurances commerciales et
autres une couverture additionnelle, y compris le maintien de son revenu en
cas de maladie, des services dentaires pour adultes, des soins d'infirmiere
exergant a titre prive, etc ., tout comme il peut a 1'heure actuelle, dans le
cadre du regime d'hospitalisation, acheter de 1'assurance pour couvrir le
cout de la chambre semi-privee ou privee et des soins infirmiers d'ordre prive,
etc . Cet etat de choses ressemblerait a la situation qui existe depuis quelque
temps en Angleterre o~i Pon peut acheter de 1'assurance a 1'egard des services
regus d'un medecin autre que celui aupres duquel on est inscrit .

3 . Recherches et innovations

La Commission reconnait €galement que 1'avance constante de la
qualite et du rendement depend de 1'existence de cadres d'organisation qui
assurent la liberte d'effectuer des recherches et d'apporter des innovations,
c'est-a-dire la possibilite pour les gens a 1'esprit createur de faire des choses
nouvelles on d'en faire d'anciennes de fagon nouvelle . L'existence de dix
regimes provinciaux, les fagons diverses dont les services de sante peuvent
se dispenser dans le cadre de chaque regime et la stimulation de la recherche
assuree par le Conseil de recherche en sciences de la sante et par le nombre
accru de Centres medicaux universitaires, voila autant d'elements qui garan-
tissent davantage 1'experimentation et l'innovation et qui assurent, on ne peut
mieux, dans la societe contemporaine que 1'adaptation an caractere chan-
geant des progres de demain se fera sans conformisme et sans contrainte .

LES ORGANISMES PRIV$ S

Un autre element essentiel que comporte le contexte de la liberte est
la possibilite pour les organismes prives de jouer leur role, avec les prati-
ciens prives et les organismes publics, dans 1'organisation et la distribution
futures des services de sante.

La Charte de sante des Canadiens met 1'accent sur «la necessite de
maintenir et de developper davantage 1'ceuvre indispensable des organismes
prives dans le domaine de la santer et 1'enonce des concepts de base retenus
par la Commission souligne que 1'action privee est le grand ressort du progr8s
dans notre societe libre . Tout 1'efEort de cette action doit continuer de viser
trois objectifs :

1 . maintenir, developper et transformer les regimes existants ;
2. determiner les besoins insatisfaits ;
3 . experimenter et innover dans 1'etablissement de nouveaux regimes

destines a repondre a ces besoins .
C'est ainsi, avons-nous dit, que le progres continuera et, croyons-nous, a un
rythme accelere.

' Voir pp. 10 et 11 .

95864-3
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Certes, nous savons que 1'etablissement de dix regimes provinciaux
de services de sante a 1'echelle que nous avons recommandee se repercutera
forcement sur la plupart sinon la totalite des organismes de sante prives qui
existent au Canada . Pour beaucoup, les services complets seront la realisation
d'objectifs auxquels ils s'emploient depuis longtemps et diminueront la
necessite dans laquelle ils se trouvent de recueillir des fonds ; pour certains,
ils viendront liberer certains fonds qui leur permettront de renforcer d'autres
aspects de leur action ; pour d'autres, ils auront pour effet d'accroitre leurs
responsabilites et leur activite parce que les regimes provinciaux feront appel
a leurs services .

Certaines gens tendent, malheureusement, a partager 1'action dans
le domaine de la sante et du bien-etre social en action strictement privee et
action strictement gouvernementale et a croire, en outre, que 1'extension de
1'action publique doit s'operer forcement au detriment ou aux depens de
Faction privee . Quelle que soit la justesse de cette vue ailleurs, elle est tout
a fait fausse au Canada. En effet, ce qui frappe le plus au sujet du Canada,
c'est la mesure dans laquelle les gouvernements de tous echelons favorisent
- t secondent le financement des organismes prives, organismes auxquels ils
se joignent pour assurer la realisation d'objectifs communs . Ainsi, par

exemple, en 1963-1964, le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre
social a mis plus de $250,000 de subventions a la disposition des organismes
prives d'envergure nationale. L'Institut national du cancer, organisme de

recherche prive, regoit plus de 2.5 millions de dollars par annee en subven-
tions federales-provinciales . Une tranche d'environ 15 p . 100 des recettes de

la Societe canadienne de 1'arthrite et du rhumatisme vient de sources publi-
ques . De meme, le Programme national de subventions a la sante a assure
de 1'aide aux fondations provinciales de recherches sur les maladies du cceur
ainsi qu'aux societes qui s'interessent aux enfants infirmes, a la paralysie
cerebrale, a la tuberculose, a 1'hygiene mentale et a la readaptation . Souvent,
cette aide consiste en subventions egales venant des gouvernements federal

et provinciaux .
Il existe, cependant, d'autres formes de relations entre organisme

prive et gouvernement . L'une des plus importantes consiste en 1'achat, par
le versement d'honoraires, de services assures par des organismes prives ;
les plus caracteristiques sont peut-etre les services assures par les organismes
d'infirmieres visiteuses et d'aides familiales . Un des exemples les plus sai-
sissants de la collaboration privee et publique est sans doute le service de
banque de sang de la Croix-Rouge canadienne et des regimes provinciaux
d'assurance-hospitalisation . L'organisme prive assurera un service que le
gouvernement ne pourrait probablement etablir, sinon avec difficulte et a
grands frais . Les gouvernements, d'autre part, assument des charges finan-
cieres qui depassent les moyens de 1'effort prive .

La collaboration s'exerce encore par la nomination de comites,
consultatifs prives aupres des ministeres de la Sante et par la nomination de
representants des gouvernements au conseil d'administration des organismes .

prives. Ces comites et ces representants assurent un incessant echange de
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renseignements et d'avis et aident beaucoup a favoriser le progres dans le
domaine sanitaire . Nous prevoyons que 1'etablissement de comites con-
sultatifs et de conseils de planification sanitaire comme il est recommande
ailleurs dans notre rapport' determinera une grande expansion de cette
consultation et de cet effort conjoint .

A notre avis, la collaboration entre organisme prives et gouverne-
ments est une excellente caracteristique de notre democratie canadienne ; nous
croyons qu'elle se developpera . Les organismes prives et publics ont des
fonctions particulieres et il saute aux yeux, d'apres les nombreux memoires
qu'on nous a presentes et nos propres constatations ainsi que d'apres
1'exemple d'autres pays, qu'on peut mieux relever le niveau de bien-etre
de tous nos citoyens par 1'effort conjugue des particuliers, des organismes
prives et des gouvernements que ne peut esperer le faire dans 1'avenir
previsible chacun de ces secteurs en agissant separement .

PLANIFICATION COOPERATIVE

Un autre element destine a assurer que les regimes de services de sante
repondent aux besoins de 1'heure et s'adaptent aux besoins de demain est
1'etablissement de commissions des services de sante representatives et de
conseils d'orientation et de planification sanitaires a 1'echelon regional, pro-
vincial et federal . Ces commissions et conseils permettront pleinement de
determiner les besoins, d'evaluer 1'efficacite des regimes et de bien aviser aux
necessites futures . Meme si les conseils n'exerceront que des fonctions consul-
tatives, leur autorite dependra de la sagesse avec laquelle ils mettront a
profit les vastes renseignements dont ils disposeront ainsi que de la
qualite de leurs avis . A cause des repercussions que leurs avis auront sur
l'opinion publique et sur les commissions, les conseils devraient pouvoir
influer enormement sur la disponibilite et la qualite des services . Les mem-
bres des conseils sauront que 1'interet bien compris du public sera servi
le mieux si les regimes de sante atteignent une telle excellence que les gens
sont bien servis et que les professions se font tellement attrayantes que le
recrutement annuel d'aspirants tres doues ne cesse d'augmenter .

Les conseils deviendront d'importants forums oil des profanes
eclaires et les representants des professions sanitaires, des associations privees
et des gouvernements se reuniront pour examiner, etudier et peser la situation
des services de sante et en planifier 1'amelioration . Grace a un echange libre
et complet de renseignements entre ces divers elements ainsi qu'entre les
conseils federal, provinciaux et regionaux, la planification des services de
sante au Canada devrait aller de 1'avant en se fondant sur les realites et sur
une vue bien informee des buts, des methodes et des couts, ce qui ne se
faisait pas auparavant .

' Voir chapitres 7 et 8 .

95864-33



16 COMMISSION ROYALE D'ENQU 9 TE SUR LES SERVICES DE SANTt

LA RECHERCHE

La recherche et l'instruction sont les deux moteurs du xace siecle .
C'est ~ ces deux forces que tient la progression extraordinaire des sciences,
de la technique et des activites dont dependent tellement nos services de

sante .
Meme si le Canada a tout lieu d'etre fier de 1'apport scientifique de

plusieurs de ses chercheurs dont quelques-uns sont connus dans le monde
entier, les installations et les ressources financieres necessaires pour soutenir
la recherche sanitaire ne sont pas allees de pair avec 1'expansion des besoins
dans ce domaine dynamique . On nous a dit, en particulier, que les pro-
fesseurs de nos ecoles de medecine qui sont doues pour effectuer des
recherches de grande valeur manquent de personnel, si bien que leurs
charges d'enseignement et d'administration reduisent leur production en

fait de recherches . L'insuffisance du budget de 1'enseignement se traduit par
la perte de Canadiens de grande promesse au benefice des $tats-Unisl .

Les gouvernements du pays n'accordent manifestement pas la priorite
aux besoins de la recherche sanitaire malgre les grandes sommes qui sont
vouees aux services de traitement . En 1962-1963, le gouvernement federal
n'a consacre au soutien de la recherche medicale et dentaire-y compris
la recherche pharmacologique-qu'une somme de 11 .3 millions dont une

tranche de 8 .5 millions est allee aux universites et aux institutions qui leur

sont associees2. A cause du caractere limite du soutien ainsi accorde, la
recherche sanitaire dans les universites se trouve limitee du fait de 1'impossi-
bilite oil elles sont d'engager du personnel qualifie et de la difi'iculte qu'eprouve

le personnel des universites A obtenir suffisamment de fonds pour la recherche .

Le soutien limite accorde par nos gouvernements3 est compense dans
une certaine mesure par les subventions qui viennent du gouvernement ame-

ricain par le canal des National Institutes of Health . Ces dernieres annees, ces

instituts ont fourni de fortes sommes destinees A soutenir la recherche effectuee
dans le domaine de la medecine, de Part dentaire et d'autres sciences par des

Canadiens dans nos universites . En 1962-1963, le soutien ainsi assure a

totalise 2 .3 millions .
Depuis la parution du volume I de notre rapport, cependant, le

gouvernement americain a indique qu'il entendait modifier sa ligne de con-

duite; dorenavant, les Canadiens seront admis ~ toucher de moins en moins
de fonds americains destines ~ la recherche . Le malheur n'est pas simplemen t

1 J . A . MacFarlane, et al ., La formation m9dicale au Canada, €tude r6alis6e pour ]a
Commission royale d'enqu6te sur les services de sant€, chapitre 10 . Ottawa, Imprimeur de la

Reine. (Sous presse . )
' Voir chapitre 4, tableau 4-3, p . 105 .
' Meme s'il est difficile de se prononcer de fagon cat6gorique sur les urgences en

matii're de recherche, il vaut la peine de signaler que le gouvernement am6ricain affecte 4 .8

p . 100 de toutes ses d6penses de recherche N la sant€ et au bienktre social et le gouvernement

canadien, seulement 2 .0 p. 100 . Voir Organisation pour la coop6ration et le d6veloppement

6conomique, Science Economic Growth and Government Policy, Paris, 1'Organisation, 1963.
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que beaucoup de recherches importantes cesseront au Canada; il y a tout
lieu de craindre un exode immediat de chercheurs tres qualifies, c'est-a-dire
1'acceleration de 1'hemorragie de umatiere grisen qui ne cesse depuis toujours
de rarefier nos faibles ressources . II s'agit d'une penurie que meme la depense
de grandes sommes en peu de temps ne pourrait combler qu'avec difficulte .
Les chercheurs qualifies au Canada trouvent un certain appui aupres des
sources gouvernementales, privees ou etrangeres au benefice de leurs travaux .
Les fonds ne permettent pas toutes les realisations, mais il est peu de cher-
cheurs qui en manquent . Ce qui limite davantage encore la recherche, c'est
la penurie d'enseignants du secteur medical et dentaire qui effectuent des
recherches dans le cadre de leur activite normale . En plus de limiter le
nombre des medecins qui peuvent s'occuper de la sante des Canadiens, la
penurie d'effectifs, faute d'une expansion des ecoles de medecine et d'art
dentaire, restreint la somme des travaux de recherche .

La disparition de 1'appui des ttats-Unis ne fait que rendre plus
urgentes les mesures que nous recommandons en vue d'accroitre grandement
les installations et les effectifs qualifies necessaires a 1'enseignement medical
et dentaire et a la recherche sanitaire au Canada . Meme s'il n'existe pas de
mesure absolue et objective qui permette de determiner a quel niveau doivent
se situer les fonds affectes a la recherche pour etre suffisants, il est clair que
le soutien de la recherche a ete insuffisant dans le passe et le demeure encore .

Il faut, en outre, developper la recherche dans le domaine de la sante .
La necessite de 1'expansion de la recherche pure et clinique saute aux
yeux et on la reconnait generalement . Cette expansion s'impose non seule-
ment pour concourir directement a la prevention et au traitement des mala-
dies, mais aussi pour contribuer a ameliorer 1'enseignement professionnel .
Un des domaines d'expansion de la recherche les plus importants, cependant,
est celui de la recherche aoperationnellea . Il nous faut determiner la valeur
des regimes existants ainsi que des nouveaux appeles a s'etablir . Nous de-
vrions effectuer de vastes etudes sur les plans des batiments hospitaliers, sur
les liens qui devraient exister entre les services voues aux malades chro-
niques, aux convalescents et aux malades en traitement actif, sur 1'efficacite
des methodes actuelles de 1'enseignement medical, sur la possibilite d'ame-
liorer les methodes d'instruction des comptes des medecins pratiquees par
les regimes de paiement par anticipation, sur la maximisation de la participa-
tion des medecins exergant a titre prive a 1'hygiene publique, sur la valeur
des examens effectues en plusieurs etapes, sur les programmes d'etudes de
la formation professionnelle, sur 1'administration des hopitaux, sur 1'emploi
du temps des infirmieres ; la liste des questions a etudier est sans fin et les
possibilites d'ameliorer les choses sont illimitees .

Ce n'est que par une recherche intensifiee que nous pouvons esperer
nous rapprocher de la solution de plusieurs de nos graves problemes de
sante . Nous ne pouvons nous croiser les bras et laisser les autres effectuer les
recherches dont nous esperons beneficier. Les problemes de sante nous
affligent comme ils affligent d'autres pays et nous avons, de ce fait, 1'obliga-
tion de contribuer a en assurer la solution. Nous sommes tout autant inte-
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resses que d'autres pays a 1'avancement des connaissances dans ce
domaine et, surtout, nous ne pouvons attirer et retenir des competences que
si nous leur permettons d'effectuer des recherches dans les domaines de
leur choix. Cela vaut tout autant pour ceux qui exercent leur activite dans les
professions sanitaires que pour ceux qui sont appeles a former les futures ge-
nerations de praticiens et de chercheurs .

CADRES D'ORGANISATIO N

Dans les chapitres 7 et 8, nous nous penchons sur les moyens a em-
ployer pour ameliorer 1'organisation et la coordination de nos ressources et
services sanitaires afin qu'ils concourent mieux a la realisation de nos ob-

jectifs . Comme nous le disons dans le volume I, le secteur des services sani-
taires dans notre economie est en retard sur d'autres secteurs dans 1'etablisse-
ment de moyens qui permettent de mettre au service du malade la totalite de
nos connaissances et de notre technicite . Il s'est accompli beaucoup de
progres et les chapitres 7 et 8, tout en n'apportant rien de nouveau, etudient
comment mettre mieux en ceuvre et en pleine valeur les methodes que nous

employons deja.
Nos propositions au sujet de la planification et de l'organisation

refletent le double theme de toutes nos autres recommandations : liberte de

professions et acces a des soins de haute qualite . En bref, il s'agit de creer
1° des conseils de planification democratiques qui s'occuperont de plani-
fication a long terme et 2° des commissions des services sanitaires inde-
pendantes qui representeront les professions, le public et les gouvernements .
Grace a ces deux categories d'organismes, les Canadiens auront 1'assurance
que leurs besoins veritables seront satisfaits et les professions seront assu-
rees que leur liberte d'exercer selon la dictee de leur hautes normes ne sera
pas genee. Ces cadres permettront aussi une collaboration beaucoup plus
poussee qu'elle ne peut 1'etre actuellement entre les professions, les organismes
prives et les organismes publics . La Commission est convaincue que 1'ex-
pansion du Conseil de recherche en sciences de la sante se traduira par une
masse plus considerable de meilleures donnees sur lesquelles on pourra se
fonder pour prendre des decisions . En etablissant des conseils de planifi-
cation national, provinciaux et regionaux, nous pouvons assurer que les
donnees serviront a adopter de justes decisions . En etablissant les Com-
missions des services de sante representatives, nous pouvons assurer qu'il
sera donne suite aux decisions afin d'ameliorer la qualite des services, les
rendre mieux accessibles, combler des lacunes et supprimer le chevauchement

et la fragmentation .
Nous entrevoyons que ces dispositions d'ordre structural s'etabliront

a plein au cours de la periode de 1965 a 1971 au fur et a mesure que s'im-
plantera la vaste gamme de services de sante et d'installations d'enseigne-
ment, de recherche et d'equipement que nous avons recommandes .
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Au chapitre 9, nous traitons plus particulierement de la necessite de
considerer les services de sante du Nord comme faisant partie integrante d'un
plus vaste programme d'action qui s'etendra a 1'enseignement, a 1'habitation,
a la salubrite publique et a 1'emploi, et sans lequel il ne saurait se realiser de
progres reels ou permanents .

CONCLUSION

Le principe qui a domine notre pensee est que 1'argent depense en
soins de sante essentiels est de 1'argent bien depense ; c'est un investissement
en ressources humaines qui rapportera beaucoup non seulement en termes
economiques, mais aussi en bien-etre humain . C'est, cependant, un investisse-
ment auquel tous les Canadiens doivent pouvoir participer . Nous nous sommes
sentis obliges d'adopter la methode relativement simple du subventionne-
ment, par le gouvernement federal et les provinces, de dix caisses provinciales
d'assurance au lieu de la methode peu commode du subventionnement de
millions d'individus ; il est evident, en effet, que c'est la seule fagon de
garantir 1'acces aux services de sante que tous les citoyens ont le droit de
demander et d'obtenir .

Le droit a 1'instruction est un droit universellement reconnu au
Canada. C'est un droit bien ancre que nul n'oserait mettre en question . Il est
maintenant bien etabli que tous nos jeunes gens doivent mieux s'instruire et
pousser leur formation afin que le Canada puisse survivre dans notre ere
tres competitive de la specialisation et de 1'automatisation . Il est vrai egale-
ment que les services de sante sont tout autant un investissement que l'instruc-
tion. Il faut aujourd'hui considerer les services de sante et 1'instruction comme
des oeuvres jumelees qui font progresser l'humanite . Aucune de ces deux
oeuvres ne donnera tout son rendement si on en laisse une tirer de 1'arriere .
Les progres de l'une doivent s'assortir de ceux de 1'autre . Les fruits doivent
en etre accessibles a tous, non pas seulement a ceux dont le revenu est assez
eleve pour payer les primes de la protection contre les depenses en services
medicaux, mais a tous les citoyens, et tous doivent avoir acces a tout le
registre de services de sante, y compris les soins hospitaliers, les soins den-
taires, les medicaments, les soins a domicile et le services d'optique .

Quel que soit le succes de nos services de sante et quels que soient
les moyens de conserver la sante, il y a cependant des limites imposees par la
nature a la vie et a la sante, limites que 1'homme mortel doit accepter. Les
fruits de la recherche et 1'amelioration de la sante vont neanmoins accroitre
la longevite des Canadiens plus loin que les soixante-dix annees qu'ils
atteignent actuellement . Nous avons pane des nombreux dangers de notre
milieu, comme les retombees radio-actives et les autres forces et substances
que nous n'avons pas encore pleinement identifiees et dont nous n'avons pas
encore mesure 1'effet sur la sante des vivants ou, par les influences genetiques,
sur la vie et ]a sante des generations a venir . L'identification de ces dangers,
qu'ils soient naturels ou causes par 1'homme et la lutte contre ceux-ci de-
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meurent une des principales taches de la recherche medicale et de son appli-
cation par 1'individu et les services de sante a sa disposition .

Nous avons essaye d'empecher la perpetuation au Canada de deux
classes de citoyens, dont 1'une sera inferieure a 1'autre ou de seconde classe
du seul fait de la difference de revenu . Tous doivent avoir acces par la meme
voie aux services de sante . 11 ne faut pas que des millions de citoyens au
Canada accedent aux services de sante par une voie seconde flanquee d'un
ecriteau disant : «Voie a suivre par ceux qui doivent justifier de leur indi-
gence . a

Nous ne saurions trop souligner que les services de sante ne sont pas
des services de «bien-etre socialA, bien que le manque de services de sante
entraine directement, il est vrai, le besoin de services de bien-etre social . Les
frais de bien-etre social dus a la mauvaise sante et aux mediocres services
pesent depuis longtemps sur le secteur public de 1'economie . Comme nous
le disons dans le volume I, «une bonne partie de nos depenses soi-disant de
«bien-etre social :, sont 1'aboutissement de la maladie, de 1'invalidite et de
la mort prematuree . Ces depenses ne peuvent etre entierement evitees, il va de
soi, mais une bonne tranche peut 1'etre evidemment1D . 11 n'existe pas, cepen-
dant, de ligne de demarcation bien nette entre cause et effet dans ces domaines
parce que beaucoup de depenses d'ordre sanitaire tiennent a des conditions
d'existence insuffisantes . Les depenses du domaine de la sante publique sont
aussi depuis longtemps une charge du secteur public et chaque habitant,
riche ou pauvre, en beneficie . Ces services sont necessairement assures par
le gouvernement de quelque echelon parce qu'ils interessent tous les citoyens .
Es servent a empecher la propagation des maladies contagieuses et a assurer
la securite publique, et c'est ainsi qu'ils commandent une action commu-
nautaire .

Les services de sante personnels et publics se completent les uns les
autres. Cependant, les services de sante personnels ne sont qu'un aspect de
1'ensemble du probleme de la sante . Il est naturel que les services de sante per-
sonnels interessent le public beaucoup plus que tous les autres services parce
qu'ils constituent un domaine ou des idees nouvelles et des changements
importants apparaissent rapidement . Le paiement par anticipation des ser-
vices medicaux qui se pratique aujourd'hui s'inscrit dans cette categorie .
Des regimes de paiement par anticipation ont ete etablis par des organismes
benevoles desinteresses, par des associations hospitalieres, par l'industrie des
assurances et, davantage encore, par des associations medicales . La valeur
de leur experience est considerable . 11 est manifeste que le public tient a se
couvrir d'apres le nombre de gens qui adherent aux regimes, et c'est un fait
que soulignent les propositions faites a]a Commission et portant d'etendre
le paiement par anticipation a tous les gens, independamment de leur age ou
de leur situation. Afin de hater la realisation de cet objectif, nous avons
recommande 1'etablissement de regimes de services de sante appropries an
Canada, organises sur un pied provincial et appeles a s'implanter par etapes .

1 Voir volume I, chapitre 1, p . 6 .
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Les services de sante personnels seraient finances par des rouages d'assu-
rance les mieux adaptes aux besoins de tous les Canadiens et de nature a
stimuler et a encourager le mieux possible tous ceux dont dependent ces
services . Ainsi que nous 1'avons dit, le pivot du complexe des services de
sante personnels est le medecin ; lui seul est directement lie a toutes les
branches connexes des services de sante et a toutes les autres professions
sanitaires .

L'expression asoins de santer suppose necessairement des services
complets . La somme totale de tous les services de sante comprend des
soins de sante complets. Nous recommandons ce qu'il faut assurer : les
instruments necessaires a la planification, a la formation, a la recherche,
a la coordination et a 1'implantation. D'autre part, il n'est pas question de
contraindre a rendre des services ou a utiliser les services etablis. Ceux
qui assurent et ceux qui utilisent les services de sante partagent d'egales
responsabilites en ce qui concerne 1'etablissement, 1'accessibilite et 1'uti-
lisation circonspecte des services et des installations .

Comme nous avons eu soin de le signaler, de bons soins de sante
cofitent cher et nous nous sommes montres realistes dans nos estimations
du cout. Nous avons deliberement agi avec prudence en projetant une
augmentation moyenne seulement de la production annuelle de 1'economie
et une estimation elevee des frais grandissants des services de sante . Il y a
deux choses, cependant, qu'il faut bien comprendre : d'abord, la seule chose
qui coute plus cher que de bons soins de sante, ce sont des soins de sante
insuffisants ou nuls ; ensuite, le gros des depenses en soins de sante se
feront meme s'il n'existe pas de ~regime de sante. Les augmentations qui in-
terviendront tiendront a la qualite meilleure des services et a 1'augmenta-
tion du volume des services obtenus par des gens qui n'etaient pas assures
auparavant. Le glissement des depenses de sante du secteur prive au
secteur public de 1'economie ne determinera pas une augmentation du cout
total des services . En fait, comme nous 1'avons montre, la diminution des
frais d'administration se traduira par d'importantes economiesl .

Le Canada est un pays aux ressources immenses . Nous . devons les
utiliser au benefice de tous les Canadiens . Nous pouvons edifier dans la
moitie septentrionale du continent une nation de gens instruits et robustes .
La nature elle-meme favorise une telle possibilite . Meme si les conditions
climatiques des regions du Nord sont souvent rebutantes, le pays dans son
ensemble est particulierement exempt des dangers pour la sante qui se
rencontrent dans tant de regions du monde. C'est a nous qu'il incombe
d'organiser nos ressources en accord avec notre situation privilegiee afin
que le Canada devienne un exemple de 1'humanite de 1'homme envers
1'homme. L'histoire nous condamnera a juste titre si nous ne faisons pas ce
qui est necessaire a notre peuple et ce que nos ressources et notre savoir
rendent possible.

I Voir volume I, chapi tre 18, pp . 748 et 749 .
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Les pharmaciens

L'importance croissante des medicaments et des medications en therapeutique
commande d'examiner 1'evolution au Canada, depuis quelque 50 ans, du
role des pharmaciens dans la fourniture des services de sante et l'adapta-
tion correspondante de leur formation et de leurs etudes ainsi que de
presenter certains renseignements sur leur nombre, leur repartition geo-
graphique, leur recrutement, leur utilisation et autres caracteristiques . Les
recommandations de la Commission relatives a l'inclusion de prestations
pharmaceutiques dans le Regime de services de santel exigent aussi une
estimation des besoins futurs et des effectifs prevus en ce qui concerne les
pharmaciens au pays .

EVOLUTION DU ROLE DES PHARMACIENS ET
ADAPTATION DE LEUR FORMATION

La pharmacie peut se definir comme la profession dont la collabora-
tion aux services de sante consiste a preparer et a distribuer les medicaments
utilises dans le diagnostic, le traitement et la prevention des maladies . Pour

etre habilite, le pharmacien doit, dans la majorite des provinces, justifier
d'une formation universitaire et satisfaire aux dispositions legislatives provin-
ciales relatives a 1'homologation2 . Ses principales fonctions sont les suivantes :
composer et fournir les medicaments ordonnes par les medecins et les
dentistes, en determiner 1'efficacite, la toxicite et 1'action therapeutique, la
presentation, les possibilites par rapport a d'autres medicaments, le
synergisme, et appliquer les dispositions juridiques relatives a 1'emploi de s

1 Voir volume 1, chapitre 2, recommandations 58 A 60, pp. 41 et 42 .
L'homologation des pharmaciens au Canada relisve de l'organisme provincial charg6

d'appliquer la loi sur la pharmacie professionnelle, ou de son 6quivalent, dans chaque
province . L'homologation est accordee selon une combinaison d'6tudes scolaires et d'internat

(ordinairement 12 6 18 mois) qui varie d'une province h 1'autre. Toutefois, 1'homologation

est surtout requise des pharmaciens de d€tail . La Saskatchewan et la Colombie-Britannique
exigent en outre que tous les pharmaciens d'h8pital soient pleinement homologu6s . Le
baccalaur6at ~s sciences pharmaceutiques est exig6 pour 1'homologation dans toutes les
provinces, sauf r; Terre-Neuve od la formation professionnelle en pharmacie s'acquiert selon
la formule du maitre-apprenti et est dirigee par l'ordre des pharmaciens lui-meme .
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medicaments . Les connaissances du pharmacien doivent egalement compren-
dre la normalisation, 1'analyse et 1'evaluation critique des matieres medicales
et des preparations pharmaceutiques'. Les pharmaciens exercent leur pro-
fession dans les pharmacies de detail, dans les hopitaux, les laboratoires du
gouvernement et chez les fabricants et les distributeurs de medicaments . Les
pharmaciens qui ont fait des etudes post-universitaires peuvent en outre se
vouer a la recherche et a 1'enseignement .

Depuis le debut du siecle, et surtout les deux ou trois dernieres
decennies, les progres acceleres et importants dans le domaine des medica-
ments ont modifie la nature de 1'exercice de la pharmacie pour entrainer une
transformation des etudes et de la formation des pharmaciens . Anterieure-
ment a la Confederation, la formation generale du pharmacien etait para-
scolaire et sa formation pratique selon la formule maitre-apprenti 1'habilitait
a manipuler et a fournir les medicaments . Le pharmacien ne conservait dans
son officine qu'un nombre restreint de medicaments et les ordonnances
n'exigeaient qu'une connaissance limitee de la technique du melange et de
la composition . La formation etait alors congue pour s'adapter a ces
caracteristiques de 1'exercice de la pharmacie. Plus tard, dans la suite du
=° siecle, est apparue la formation scolaire lorsque les organismes pharma-
ceutiques provinciaux ont exige des cours particuliers conjugues avec
1'internat ; ces cours duraient ordinairement un a deux ans et etaient
sanctionnes par un dipl8me. Cependant, la formation scolaire des pharmaciens
a ete confiee graduellement aux universites accreditees et 1'homologation est
demeuree la prerogative des associations professionnelles regies par une loi
provinciale .

L'apparition de nouveaux medicaments comme les antibiotiques, les
tranquillisants, les antihistamines, les hormones steroides et autres agents
chimiques a impose de nouvelles taches et de nouvelles responsabilites aux
pharmaciens . 11 y a vingt-cinq ans, environ les trois quarts des medicaments
et des substances chimiques de la therapeutique moderne etaient inconnus .
Autrefois, i'apparition d'un medicament etait rare, alors que, de nos jours,
plus de 400 nouvelles preparations sont creees chaque annee . L'exploitation
efficace de la pharmacie exige a 1'heure actuelle des milliers de composes et
de preparations2. Tout indique que la decouverte de nouvelles drogues et de
nouveaux medicaments continuera sans repit par suite de 1'accent grandissant
mis sur la recherche et des efforts deployes pour trouver remede au cancer,
aux maladies mentales, aux affections cardiaques et a d'autres affections
chroniques .

La decouverte et la mise an point de nouvelles drogues et de nouveaux
medicaments exigent un outillage de fabrication couteux, des installations
de recherche et un personnel hautement qualifie . Le pharmacien n'est plus

1 Association des pharmaciens du Canada inc., mbmoire prbsent6 A la Commission
royale d'enqu8te sur les se rvices de sant6, Toronto, 25 mai 1962, p. 10 .

' F . A. Morrison, Recrutement, formation et utilisation des pharmaciens au Canada,
€tude r6alis6e pour la Commission royale d'enqu€te sur les services de sant6, partie lI,
chapitre IV. Ottawa, Imprimeur de la Reine. ( Sous presse.)
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tenu d'extraire, de synthetiser, de preparer et de melanger les nouveaux
medicaments . Depuis les deux ou trois dernieres decennies, la methode de
fournir des medicaments s'est entierement transformee . Il y a un quart de
siecle, 80 a 90 p . - 100 des ordonnances exigeaient une composition, mais,
a 1'heure actuelle, la situation est plutot inversee et environ 90 p . 100
de toutes les ordonnances prescrivent des medications composees d'avance,
alors que le reste (10 p. 100) doit etre prepare par le pharmacien' . Le
role du pharmacien-etablir des melanges et dresser des formules chimiques
-s'est grandement metamorphose en celui de fournisseur de medicaments
complexes .

La generalisation de la preparation prealable des medicaments ne
simplifie nullement la formation exigee du pharmacien moderne pour le
preparer a manipuler et a fournir de fagon appropriee et sure les innom-
brables produits pharmaceutiques actuels et les nouvelles substances toujours
plus nombreuses et plus diverses qui s'offrent sur le marche . On a dit que la
pharmacie de detail est en train de devenir un acentre public de renseigne-
ments sur la santer le pharmacien, le «conseiller en medicamentsn de la
collectivite2 .

Devant ces changements, la Conference canadienne des facultes de
pharmacie a approuve en 1950 1'etablissement d'un cours d'etudes universi-
taires de quatre annees venant apres l'immatriculation ou 1'equivalent comme
preparation obligatoire au grade de bachelier es sciences pharmaceutiquesg .
La prolongation des etudes universitaires de trois a quatre ans ainsi que
l'inclusion de cours professionnels dans la formation indiquent qu'on a
cherche a conserver a la formation du pharmacien des bases professionnelles
et tres etendues4 . En 1962-1963, le programme etait accepte et mis en ceuvre
par les huit ecoles de pharmacie5 .

Tous les programmes d'etudes des ecoles de pharmacie du Canada
assurent la specialisation, dans le cadre du baccalaureat, en pharmacie de
detail, hospitaliere et industrielle . Depuis 1958, chaque ecole s'est agrandie ;
quand les programmes de construction actuels seront termines, les installa-
tions auront augmente d'au moins la moitie . En 1962, on a dit que cette
expansion a . . . repondrait aux besoins du programme du baccalaureat en
fonction des inscriptions previsibles des cinq prochaines anneeseI' .

Des diplomes superieurs sont decernes dans six ecoles dont trois, les
universites de la Colombie-Britannique, de la Saskatchewan et du Manitoba ,

' F . A. Morrison, op . cit ., renvoi 2, p . 24.

e Ibid., partie II, chapitre I .
° L'admission au Maritime College of Pharmacy se fonde sur la pr6-immatriculation,

et les deux 6coles de la province de Qu6bec exigent le baccalaur6at ou 1'6quivalent .
` Une proportion de 15 A 20 p . 100 des 3,200 heures du cours entier est consacrbe aux

humanit6s et une proportion de 30 'a 35 p. 100 porte sur les sciences fondamentales .
B En 1962-1963, la facult6 de pharmacie de 1'Universit6 de 1'Alberta a institu6, h titre

de cours facultatif, un programme d'6tudes de quatre ans intervenant apr~s l'immatriculation
et prbparant au baccalaur6at 6s sciences pharmaceutiques (avec sp6cialisation) . Pour 1'homo-
logation, i'1 faut actuellement en Alberta, cependant, avoir fait un cours do trois ans pr6parant
z; un grade, voir Morrison, op. cit., partie II, chapitre I .

'IF . A . Morrison, op . cit., partie II, chapitre lI .
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ne conferent que la maitrise es sciences (pharmacie) et les trois autres, les
universites de l'Alberta, de Toronto et de Montreal, conferent le doctorat
en philosophie (pharmacie) . Les candidats au doctorat en philosophie
(pharmacie) devaient, jusqu'a il y a cinq ans, etudier a 1'etranger; la
maitrise es sciences (pharmacie) est decernee au pays depuis un peu plus
longtemps . Ces programmes fournissent les pharmaciens qui se consacrent
a la recherche et a 1'enseignement au Canada .

Cinq des huit ecoles de pharmacie sont des organismes autonomes
an sein de leur cadre universitaire . Les trois autres se rattachent a d'autres
facultes . Ainsi, a 1'Universite du Manitoba, a 1'Universite Laval et a 1'Uni-
versite Dalhousie, 1'ecole de pharmacie releve respectivement de la faculte des
sciences et des arts, de la faculte de medecine et de la faculte des services
de sante.

EFFECTIF ET RtPARTITION DES PHARMACIEN S

L'effectif total des pharmaciens an Canada est difficile a determiner .
Une enquete effectuee pour le compte de la Commission a montre qu'il y
avait en 1962, 9,401 pharmaciens qui exergaient an Canadal . C'est un chiffre
incomplet parce que les pharmaciens n'ont pas tous rempli le questionnaire
de 1'enquete; cependant, d'apres le nombre releve, le rapport population/
pharmaciens au Canada en 1962 etait 1,975 . Parmi les pharmaciens releves,
9, 166 etaient homologues ; les autres exergaient en hopital oil 1'homologation
West pas exig6e .

Comme il n'existe de renseignements que sur les homologues, l'analyse
qui suit exclut les pharmaciens diplomes et exergants, mais non homologues .
Leur nombre est petit et ne modifierait pas grandement, s'i1 etait connu, les
resultats de l'analyse. -

De 1955 a 1962, le nombre de pharmaciens homologues a augmente
de 20 p . 100 pour passer de 7,584 a 9,166 . Durant la meme periode, la
population du Canada s'est accrue de 18 p . 100 . 11 ne s'est done produit
aucune variation sensible du rapport population/pharmaciens homologues les
Sept dernieres annees, puisqu'il y avait 2,026 Canadiens par pharmacien
homologue en 1962 comparativement it 2,070 en 1955 .

Le tableau 2-1 montre la grande variation des rapports des provinces
tant en 1955 qu'en 1962 . Cette derniere annee, il y avait 1,425 personnes
par pharmacien homologue en Colombie-Britannique, tandis que le chiffre
correspondant a Terre-Neuve s'etablissait a 4,393 . Chose remarquable, toutes
les provinces de 1'Ouest et 1'Ontario ont accuse constamment un rapport plus
favorable que la moyenne nationale durant cette periode . Le rapport popula-
tion/pharmaciens homologues a plus degenere dans les provinces Maritimes
que partout ailleurs entre 1955 et 1962 .

I T. M. Ross, Les eflecti/s de pharmaciens at Canada, rrtude r6alis€e pour ]a Commis-

sion royale d'enquete sur les services de sant8, chapitre 4 . Ottawa, Imprimeur de la Reine .
(Sous presse.)
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TABLEAU 2-1 RAPPORT POPULATION/PHARMACIENS
HOMOLOGUES DU CANADA ET DES PROVINCES ,

1955 ET 1962

Province

Terre-Neuve . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ile-du-Prince-Edouard . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
Nouvelle-)rcosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
QuBbec . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ontario . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Manitoba. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Colombie-Britannique . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Yukon et Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . .

Canada : rapport population/pharmaciens
homologu6s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

nombre de pharmaciens homo-
1 ogu6.s. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .

19621955

4,393
2,944
3,202
3,679
3,530
1,575
1,535
1,691
1,829
1,425
7,80 0

4,721
2,857
2,970
3,162
4,873
1,487
1,607
1,682
1,875
1,392

14,500

2,026

9,16 6

2,070

7,584

SOURCE : T. M . Ross, Les effectifs de pharmaciens au Canada,
6 tude rbalisr<e pour la Commission royale d'enqu@te sur les services de
sant8, chapitre 2. Ottawa, Imprimeur de la Reine . (Souspresse .)
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Un aspect important de 1'expansion de 1'effectif des pharmaciens
homologues demeure le nombre croissant de femmes qui adoptent cette
profession. Durant la derniere decennie, 1'exercice de la pharmacie s'est
revele remarquablement attrayant pour les femmes, de sorte que, entre 1955
et 1962, le nombre de pharmaciennes homologuees a augmente de 57 p . 100,
soit de 534 a 840. En 1962, les pharmaciennes formaient 11 p . 100 de tous
les pharmaciens homologues comparativement a 8 p . 100 en 1955. La pro-
portion des pharmaciennes homologuees etait la plus elevee en Alberta ou
elles representaient en 1962 pres du cinquieme des pharmaciens de la pro-
vince. Les pharmaciennes tendent plus que les pharmaciens a exercer en
h6pital ; plus que le quart d'entre elles sont employees dans les h6pitaux,
contre moins de 5 p . 100 des pharmaciens .

La repartition rurale-urbaine des pharmaciens homologues figure au
tableau 2-2 qui revele la concentration des pharmaciens dans les grandes
villes . Outre le fait que la majeure partie du personnel sanitaire canadien
prefere la vie urbaine, les grandes villes offrent aux pharmaciens des de-
bouches dans l'industrie pharmaceutique, les hopitaux, les universites et les
laboratoires . Le tableau 2-2 rev'ele en outre que, meme si la population rurale
formait 30.4 p. 100 de ]a population, seulement 6 .4 p . 100 des pharmaciens
homologues habitaient les regions rurales . Cela tient a ce que la plupart des
regions a population moins dense ne peuvent assurer la subsistance du
proprietaire d'une pharmacie de detail . Toutefois, grace a 1'amelioration des
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transports, une proportion importante de la population rurale peut ben6ficier
plus facilement des services pharmaceutiques des villes adjacentes . Darts
d'autres r6gions, depourvues de pharmacie, certains des m6dicaments n6ces-
saires sont fournis par les medecins eux-memes .

TABLEAU 2-2 R$PARTITION PROCENTUELLE DE LA
POPULATION ET DES PHARMACIENS HOMOLOGUES
SELON LA TAILLE DE LA LOCALIT$, CANADA, 196 2

Taille de la locali t8
Popu-
lation

Pharma-
cien s

Village agricole ou rural . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Villes-5,000 habitants et moins . . . . . . . . . . . . . . . .
Cit6s : 5,000- 25,000 1

25,000- 50,000J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

50,000- 100, 000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
100,000-200,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Plus de 200,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

30 .4
7 .8

12 .8

5 .6
5 . 3

38 .1

6 .4
12 .1

24 .4

7 .2
7 .4

42 . 5

SouxcE : T. M. Ross, Les efJectifs de pharmaciens au Canada
(sous presse), Etude r6alis~e pour la Commission royale d'enquete
sur les services de sant6, chapitre 3, et Bureau f6d6ra1 de la
statistique, bulletin 1 .1-7 . Recensement du Canada 1961 . Ottawa,
Imprimeur de la Reine, 1963 .

DIPL6IVI$S ET tTUDIANTS EN PHARMACI E

L'immigration ne s'est pas revelee par le passe une source importante
de pharmaciens au Canada et elle ne cesse de diminuer depuis cinq ans .
L'enquete de 1962 sur les pharmaciens du Canada indique .que seulement
4.3 p. 100 d'entre eux etaient d'origine et de formation 6trangeres et seule-
ment 15 .5 p . 100 avaient emigr6 au Canada dans les cinq annrses pr6c6dentes1 .
Cette tendance continuera vraisemblablement puisque la rigueur croissante
des normes de formation exigees des pharmaciens au Canada pourra decou-
rager les pharmaciens etrangers de chercher a s'€tablir au pays . Les gains
attribuables a l'immigration de pharmaciens ont 6t6 largement neutralis6s
par 1'emigration de pharmaciens canadiens aux ttats-Unis . Le nombre de
Canadiens qui y etudient la pharmacie est infime . Pourtant, ceux qui 6tudient
aux bats-Unis sont portes a y demeurer apres l'obtention de leur diplome.
D6s lors, les diplomes des huit 6coles canadiennes de pharmacie constituent
la principale source de pharmaciens au Canada . Le tableau 2-3 indique le
nombre de dipl6m6s durant la p6riode de 1948 a 1963 .

De 1948 a 1963, les €coles canadiennes de pharmacie ont form6
5,016 dipl6m6s, soit une moyenne de 314 par ann6e . Le nombre effectif

' T . M. Ross, op. cit ., chapitre 2.
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TABLEAU 2-3 DIPLBMI~S DES $COLES CANADIENNES
DE PHARMACIE, 1948 A 196 3

Ann6e

1948 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
1949 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
1950 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1951 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1952 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1953 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
1954 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Dip18m6s

310
427
391
354
370
377
347
265

Ann6 e

1956. . . . .. . . . . . . . . . . . .
1957 . . . . . . . .. . . . . . . . . .
1958 . . . . . . . .. . . . . . . . . .
1959 . . . . . . . .. . . . . . . . . .
1960. . . . . . . .. . . . . . . . . .
1961 . . . . . . . . . . .. . . . . . .
1962 . . . . . . . . . . .. . . . . . .
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Dip18m8s

294
262
240
254
270
281
281
29 3

SouxcE : Pour les chiffres de 1948-1960, voir T. M. Ross,
Les efjectifs de pharmaciens au Canada (sous presse), 6tude
r6alis6e pour la Commission royale d'enquete sur les services de
santE, chapitre 2 ; les donn6es de 1961-1963 proviennent du Bureau
f6d6ra1 de la statistique, Division de 1'€ducation, Section de 1'en-
seignement sup6rieur . Ottawa, Imprimeur de la Reine.
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annuel de dipl6m6s accuse une variation marquee entre le maximum de 427
en 1949 et le minimum de 240 en 1958 . Comme 1'indique le tableau 2-3,
deux tendances distinctes se sont exercees, 1'une de 1948 a 1954, et 1'autre
de 1955 a 1963 . La moyenne annuelle des dipl6m6s s'etablit a 368 dans .
la premiere periode et a 271 dans la seconde periode . La moyenne plus
elevee de dipl6m6s de 1948 a 1954 reflete 1'accroissement des promotions
d'anciens combattants . Le flechissement sensible du nombre annuel de
dipl6m6s apres 1954 reflete, en outre, 1'extension de trois a quatre ans
du programme d'etudes de la majorite des ecoles de pharmacie . Le nombre
de dipl6m6s semble de nouveau augmenter depuis quelque temps .

Le tableau 2-4 donne les inscriptions annuelles dans les ecoles de
pharmacie an Canada de 1947-1948 a 1963-1964 . Compte tenu des inscrip-
tions d'apres-guerre des anciens combattants et des etudiants inscrits aussi
a d'autres cours, les donnees revelent deux tendances particulieres . La
premiere est que les femmes representent une proportion croissante du total
des etudiants en pharmacie . Ainsi, en 1963-1964, pres du tiers des €tudiants
en pharmacie etaient des femmes comparativement au dixieme en 1950-1951 .
Cette proliferation des etudiantes pourrait poser a la profession le probleme
de la retraite prematuree . Les annees d'activite professionnelle des femmes
sont generalement plus courtes que chez les hommes . La majorite des femmes
n'exerceront leur profession qu'au debut de leur mariage on jusqu'a la
maternite, pour ensuite la quitter entierement ou chercher du travail a temps
partiel . Certaines pourront y revenir plus tard lorsque leurs enfants ont
grandi on que d'autres eventualites les y amenent. Si la tendance persiste,
les ecoles de pharmacie devront peut-etre former plus de pharmaciens qu'il
ne le faudrait autrement.

95864-4
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TABLEAU 2-4 ETUDIANTS EN PHARMACIE SELON
LE SEXE ET EN POURCENTAGE DU TOTAL DE S

ETUDIANTS AU CANADA, 1947-1948 A 1963-196 4

f-tudiants en pharmacie

Ann6e

1947-1948 . . . . . . . . . . . .
1948-1949' . . . . . . . . . .
1949-1950 . . . . . . . . . . . .
1950-1951 . . . . . . . . . . . .
1951-1952 . . . . . . . . . . . .
1952-1953 . . . . . . . . . . . .
1953-1954 . . . . . . . . . . . .
1954-1955 . . . . . . . . . . . .
1955-1956 . . . . . . . . . . . .
1956-1957 . . . . . . . . . . . .
1957-1958 . . . . . . . . . . . .
1958-1959 . . . . . . . . . . . .
1959-1960 . . . . . . . . . . . .
1960-1961 . . . . . . . . . . . .
1961-1962 . . . . . . . . . . . .
1962-1963 . . . . . . . . . . . .
1963-1964 . . . . . . . . . . . .

Tota l

1,271
1,111
1,432
1,383
1,355
1,367
1,256
1,212
1,199
1,145
1,100
1,219
1,307
1,482
1,529
1,636
1,665

ttudiants

86.5
88.7
87.8
89.2
88 .4
87 .4
87 .0
84 .7
82 .5
82 .9
80 .1
77 .1
74.4
73 .3
74.4
71 .5
70.0

>;tudiantes

13 .5
11 .3
12.2
10 .8
11 .6
12 .6
13 .0
15 .3
17 .5
17 .1
19 .9
22 .9
25 .6
26 .7
26.0
28 .5
30.0

Pourcen-
tag e

du total
des

6tudiants

1 .7
1 .7
2 .3
2 .3
2 .3
2 .4
2 .2
2 .0
1 .8
1 .6
1 .4
1 .4
1 .4
1 .4
1 .3
1 .2
1 . 1

* A 1'exclusion de 1'UniversitE de Montreal .
Souxcs : Bureau f6d6ra1 de la statistique, Inscriptions

d'automne dans les universit9s et les colli3ges, 1947 A 1961 . Les
donn6es de 1961-1964 proviennent du Bureau f6d6ra1 de la statis-
tique, Division de l'6ducation, Section de 1'enseignement sup6rieur .
Ottawa, imprimeur de la Reine .

La seconde tendance suggere que la pharmacie semble perdre relative-
ment de son attrait aux yeux de la jeunesse canadienne . Les premieres
annees de la periode consideree, les inscriptions en pharmacie se sont
accrues a un rythme plus rapide que celui des inscriptions totales dans les
universites pour culminer en 1952-1953 a 2 .4 p. 100 du total des inscrip-
tions . Depuis, la tendance s'est inversee et les 6tudiants en pharmacie n'ont
represente que 1 .1 p. 100 de tous les 6tudiants en 1963-1964, cependant,
le chiffre absolu des diplomes augmente depuis 1958 . Quelque 25 a 30 p .
100 de ceux qui s'inscrivent aux ecoles de pharmacie ne terminent pas
leurs etudes. Les 6tudiants qui se retirent obeissent surtout a des motifs

d'ordre scolairel .
Les 6tudiants en pharmacie viennent de tous les milieux economiques .

Toutefois, la majorite appartiennent a des familles a revenus moyens puisqu e

1 F. A . Morrison, op . cit., partie IV, sommaire et conclusions .
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environ la moitie estimaient le revenu annuel moyen du principal soutien
de leur famille inferieur a$6,000 en 1962 et environ le sixieme seulement
1'evaluaient a $10,000 on davantagel .

L'etudiant moyen en pharmacie a depense $1,550 durant 1'annee
scolaire 1961-1962, dont $543 pouvaient etre directement imputes aux
frais de scolarite et le reste aux frais de subsistance et d'activite sociale .
Cette depense annuelle equivalait approximativement a celle de 1'etudiant
moyen en genie, mais elle etait d'au moins 25 p . 100 inferieure a celle des
etudiants en droit, en medecine ou en art dentaire . L'etudiant en pharmacie
depense moins que ceux des trois autres facultes aux depens des frais de
subsistance. Naturellement, les depenses de 1'etudiant en pharmacie tendent
a varier selon 1'etat matrimonial, selon le lieu ou il habite (foyer paternel ou
ailleurs), et selon la region du pays ou il frequente 1'universite . Plus de la
moitie du revenu de 1'etudiant moyen en pharmacie provient des economies
d'un emploi d'ete et des sommes fournies par sa famille. L'etudiant moyen
en pharmacie tire de son travail a temps partiel durant 1'annee scolaire une
proportion beaucoup plus considerable de son revenu que les etudiants en
genie, en droit, en medecine et en art dentaire . Environ la moitie des etudiants
en pharmacie comptent sur 1'emploi a temps partiel.

Environ 29 p . 100 des etudiants en pharmacie ont requ une aide
financiere en bourses d'etudes et d'entretien en 1961-1962; cette proportion
est inferieure a celle des etudiants des autres facultes comparees . La bourse
moyenne d'etudes et d'entretien de 1'etudiant qui regoit une aide financiere
s'est elevee a$336, montant legerement superieur a celui accorde aux
etudiants en droit et en art dentaire, et inferieur a celui touche par les
etudiants en genie on en medecine2 .

Nous en concluons que les problemes financiers des etudiants en
pharmacie ressemblent a ceux de la majorite des autres etudiants et qu'aucun
obstacle financier particulier ne leur interdit 1'ecole de pharmacie .

DEMANDE ET UTILISATION

La demande de praticiens dans toutes les disciplines de la pharmacie
an Canada a augmente rapidement depuis dix ans du fait de divers facteurs .
Naturellement, ces facteurs n'ont pas agi uniformement sur toutes les dis-
ciplines de ]a pharmacie mais leurs repercussions ont ete plus directes sur
certaines que sur d'autres . La nature de ces facteurs est generalement socio-
demographique et institutionnelle .

L'accroissement de la population du Canada a multiplie la maladie
et la demande de medicaments . Cc facteur a indirectement augmente

IT. M. Ross, op. cit., chapitre 2 .
2 Bureau federal de is statistique, University Student Expenditures and Income in Canada,

1961-1962 . Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1963 .

95864-4§
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le nombre des pharmaciens requis a la* production et a la distribution
ainsi qu'aux organismes gouvernementaux d'inspection et de contrSle
de ces medicaments et aux facultes de pharmacie qui dispensent 1'enseigne-
ment a un groupe croissant d'etudiants . D'autres tendances demographiques
sont venues amplifier la demande. Ainsi, par exemple, la proportion grandis-
sante des jeunes et des vieillards dans notre population a contribue a intensi-
fier l'usage des medicaments. A ces facteurs demographiques se greffe
1'evolution de 1'attitude des Canadiens a 1'egard des medicaments . A l'instar
de la majorite des humains, les Canadiens souhaitent se retablir aussi rapide-
ment que les services de sante et les medicaments umerveilleux> le rendent
possible . Dans plusieurs cas, les medicaments modernes accomplissent pre-
cisement des merveilles, de sorte que la majorite des Canadiens, lorsqu'ils
sont malades, veulent a tout prix des medicaments . Aussi, durant la decennie
de 1951-1960, la valeur totale des ordonnances executees au pays s'est-elle
accrue de 150 p . 100 pour passer de 52 a 131 millions de dollars . Durant
la meme periode, le nombre d'ordonnances par habitant a augmente de 2 .21

a 2.411. L'analyse suivante evalue les conditions de la demande et de
1'utilisation dans chaque domaine de la pharmacie .

La pharmacie de detail

L'utilisation croissante des medicaments d'ordonnance au Canada
s'est traduite par une augmentation de la demande de pharmaciens au detail
qui fournissent environ les trois quarts de ces medicaments . En 1962, les
5,022 pharmacies de detail ont employe une proportion preponderante de
tous les pharmaciens, soit 7,972 on 87 p . 100 de tous les pharmaciens
homologues . Le nombre moyen de pharmaciens par pharmacie de detail
s'est etabli a 1 .6 cette annee-la .

Ces facteurs institutionnels ont aussi influe fortement sur le demande
de pharmaciens de detail . Comme nous l'avons deja signale, parce que la
plupart des medicaments se presentent sous une forme appropriee au detail,
le temps necessaire pour executer une ordonnance a ete reduit . D'autre part,
des decouvertes nouvelles et la concurrence entre fabricants ont fait aug-
menter le nombre et la complexite des produits pharmaceutiques . Ainsi, alors
que le pharmacien consacre moins de temps a la preparation effective des
medicaments, le temps consacre a assurer un service satisfaisant, a tenir un
stock important, a s'adapter au progres, et a fournir des renseignements aux
medecins et aux clients a considerablement augmente . En outre, par suite

de la rigueur accrue des mesures de sauvegarde exigees par le gouverne-
ment, le pharmacien de detail doit consacrer plus de temps a noter en detail
ses achats et ventes d'une vaste variete de medicaments . Des lors, le travail
du pharmacien n'est pas devenu moins long dans 1'ensemble ; il s'est

transforme .

' L'Association des pharmaciens du Canada inc., m6moire pr6sent6 3 la Commission
royale d'enquete sur les services de sant6, Toronto, mai 1962, p . 123 .
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Dans le domaine de la pharmacie de detail, les activites non profes-
sionnelles, y compris la vente des specialites et d'autres activites com-
merciales, continuent d'occuper une grande partie de la journee du pharma-
cien. En 1960, les ordonnances n'ont repondu que pour 25 p. 100 du total
des ventes des pharmacies de detail . La consequence pratique de cette
particularite est qu'en 1962, le pharmacien de detail n'a execute en moyenne
que 96 ordonnances par semaine de 44 heures, pendant que le pharmacien
d'hopital en executait 504 par semaine de 39 heures . En d'autres termes,
le pharmacien d'hopital a execute en moyenne 13 ordonnances par heure
de travail et le pharmacien de detail, seulement 2 .21 .

Malgre la concentration actuelle des pharmaciens dans la pharmacie
de detail, il existerait une penurie de pharmaciens dans ce domaine . Les
temoignages presentes devant la Commission imputent cette penurie a l'im-
puissance des pharmacies de detail a evoluer au rythme de la croissance de
la population du Canada de 1955 a 19622 . La moyenne des personnes
servies par chaque pharmacie est passee de 3,317 a 3,698 durant cette
periode. En outre, d'apres 1'enquete sur les pharmacies effectuee par la
Commission en 1962, les pharmacies de detail auraient employe 2,056
pharmaciens additionnels s'ils avaient ete disponibles . Ajoute au nombre
de pharmaciens effectivement employes dans ce domaine, ce chiffre montre
qu'il devrait y avoir deux pharmaciens par pharmacie de detail .

Les besoins d'effectifs, cependant, doivent se fonder sur une utilisa-
tion efficace du personnel, c'est-a-dire que l'utilisation efficace des effectifs
exige que le pharmacien de detail se consacre exclusivement, dans la mesure
du possible, a des taches professionnelles. L'enquete sur les pharmaciens
indique qu'en 1962, 45 p . 100 des pharmaciens de detail ont consacre
moins du quart de leur temps a 1'execution d'ordonnances et que 33 p . 100
y employaient entre le quart et la moitie de leur temps3. Cela signifie que,
dans 1'hypothese d'un remaniement fonctionnel de 1'exercice de la pharmacie
au detail et de la delegation a un personnel moins specialise de 1'activite
commerciale et non professionnelle, le nombre actuel de pharmaciens de
detail pourrait executer un volume plus considerable d'ordonnances . La
participation continue du pharmacien a des activites non professionnelles
est le signe que ses services professionnels ne sont pas utilises de fagon
efficace et implique que le manque de personnel professionnel n'est pas
considerable .

La croissance projetee de la population exigera, naturellement, plus
de pharmaciens afin de maintenir le rapport population/pharmacien actuel
tandis que les pharmaciens de detail pourraient, en reduisant leurs activites
non professionnelles4, repondre a 1'accroissement du volume des ordonnances
par suite de 1'application de nos recommandations en ce qui concerne les
ordonnances . La tache du pharmacien serait aussi facilitee par la mise en

1 T. M. Ross, op. cit., chapitre 4.
' Ibid., chapitre 4 .
° Ibid., chapitre 4.
° Voir volume I, chapitre 16 pp . 655 A 657.
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ceuvre des recommandations de la Commission au sujet du Formulaire
national et du Service national d'information qui publierait des bulletins
periodiques renfermant les derniers renseignements au sujet des medicamentsl .

La pharmacie d'hopita l

Le principal role du pharmacien d'hopital consiste dans la prepara-
tion, la fourniture et le controle de tous les medicaments dispenses aux
patients et aux autres services hospitaliers .

L'utilisation des medicaments dans nos hopitaux s'est graduellement
amplifiee parallelement a 1'augmentation du volume des soins hospitaliers au
Canada et a 1'emploi accru de medicaments d'ordonnance et en 1960, les
hopitaux repondaient pour le quart de tous les medicaments achetes au pays'- .
Ces raisons ont fait augmenter la demande de pharmaciens d'hopital .

L'enquete sur les pharmaciens effectuee par la Commission indique qu'en
1962, quelque 600 pharmaciens, dont le tiers n'etaient pas homologues,

travaillaient dans les hopitaux. La production elevee de praticiens non

homologues resulte de ce qu'a 1'heure actuelle, deux provinces seulement
exigent 1'homologation pour 1'exercice en hopital .

Soustrait a la necessite de diriger un commerce de detail, le pharma-
cien d'hopital se consacre presque exclusivement a ses devoirs professionnels .

Ainsi, quelque 50 p. 100 d'entre eux passent plus de la moitie de leurs

heures de travail a executer des ordonnances et environ 20 p . 100 y

emploient les trois quarts de leur temps3 . Le reste de leur temps est surtout

affecte aux taches administratives connexes au fonctionnement de 1'h6pital .
Malgre l'augmentation du nombre de pharmaciens d'hopital, beau-

coup d'hopitaux canadiens, mais seulement les petits, en general, n'ont
pas de pharmacien . En 1961, 604 hopitaux generaux repondants de 99 lits
ou moins n'employaient que 56 pharmaciens, alors que 199 hopitaux
repondants de 100 a 499 lits avaient 333 pharmaciens a leur service et que
31 hopitaux de 500 lits ou davantage en employaient 1964 . En outre, la

majorite des hopitaux qui avaient des pharmaciens ont declare que leur
nombre etait insuffisant . Ainsi, 233 hopitaux ont indique une penurie collec-

tive de quelque 150 pharmaciens5 .
La Societe canadienne des pharmaciens d'hopital a declare que,

selon ses normes°, un effectif de 2,480 pharmaciens etait requis en 1961
pour assurer des services pharmaceutiques adequats dans les hopitaux du

1 Voir volume I, chapitre 2, recommandation 62, p . 42 .
' L'Association des pharmaciens du Canada inc., m€moire pr6sent6 ~ la Commission

d'enqu6te sur les pratiques restrictives du commerce, Toronto, octobre 1961, p . 51 .

3T . M. Ross, op . cit., chapitre 4 .
' Bureau f€d6ra1 de la statistique, La statistique des h6pitaux, 1961, volume III . Ottawa,

Imprimeur de la Reine, 1964 .
6 T. M . Ross, op . cit ., chapitre 4 .
e Normes de la Soci6t6 : un pharmacien A plein temps pour les h6pitaux de 75 lits et

davantage et un pharmacien additionnel pour chaque 100 lits additionnels ou fraction de cc

nombre ; un pharmacien A temps pa rtiel pour les h6pitaux de 74 lits ou moins . La SocigtE

canadienne des pharmaciens d'h6pital, m€moire pr6sent6 ~ la Commission royale d'enquete

sur les se rvices de sant6, Toronto, mai 1962, p . 30 .
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Canada. Cela supposerait qu'environ le quart seulement de nos besoins en
pharmaciens hospitaliers ont ete satisfaits cette annee-la . Le chiffre ci-dessus
represente une norme Wale de service hospitalier plutot qu'un besoin r6el
de pharmaciens d'hopital, puisque la majorite des 1,900 pharmaciens
«requisv, meme s'ils avaient ete disponibles, n'auraient vraisemblablement
pas trouve d'emploi dans les hopitaux par suite de restrictions budgrstairesl .
Meme si la p6nurie n'est peut-etre pas aussi aigue que le dit la Societe, il
existe indubitablement une p6nurie dans cc secteur de la pharmacie. On a
estim6 que la p6nurie de pharmaciens d'hopital se situait entre 300 et 400
en 19622, p6nurie qui refl6tait la mauvaise repartition des effectifs de la
profession plutot qu'une p6nurie g6nerale .

Le pharmacien d'h8pital, comme il a et€ dit precedemment, consacre
la majeure partie de son temps a 1'exercice d'une activite professionnelle .
L'evolution de la nature de son activite ne saurait &s lors attenuer la
p6nurie actuelle . Il s'agit essentiellement d'augmenter les effectifs ; cependant,
1'utilisation a temps partiel des services des pharmaciens de d6tail pourrait
diminuer un peu le probleme, c'est-a-dire que les pharmaciens d6taillants
6tablis dans les r6gions moins peuplees pourraient assurer des services
pharmaceutiques a temps partiel a 1'h6pital local .

L'industrie pharmaceutique

L'expansion rapide de l'utilisation des medicaments au Canada a
stimul6 un essor paralli3le de 1'industrie pharmaceutique canadienne . Cette
expansion g6n€rale de la production et la tendance des fabricants ont lanc6
une grande diversite de medicaments analogues et ont fait augmenter le nom-
bre de pharmaciens employ6s dans la fabrication des medicaments . La vaste
majorite de ces pharmaciens sont affectes a titre de repr6sentants des fabri-
cants, a la promotion et au d6marchage pratiqu6s aupres des medecins . Outre
la vente, les pharmaciens s'occupent egalement de recherche, de production,
de controle de la qualit6 et de mise au point des produits .

Une enquete3 qui a porte sur la majorit6 des fabricants qui emploient
des pharmaciens en a releve 612 dans 1'industrie pharmaceutique canadienne
en 1962 . Cette annee-la, selon les repondants, l'industrie aurait pu en employer
456 s'ils avaient ete disponsibles dans le cadre des traitements payes. A
supposer que les non-rrspondants en eussent autant besoin, l'industrie aurait
pu employer 515 pharmaciens de plus . La majorit6 des postes vacants
etaient des postes de repr6sentation aupres des medecins, postes qui con-
viennent particulierement au pharmacien du fait de ses connaissances ; cer-
tains postes, cependant, 6taient des postes d'ordre scientifique .

'IT. M. Ross, op. cit., chapitre 4.

s Ibid.
e Enquete sur Ies fabricants de produits pharmaceutiques effectu€e par 1'Association des

fabricants canadiens de produits pharmaceutiques pour la Commission royale d'enqutate
sur les services de sant6; T . M. Ross, op. cit., chapitre 4 .
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Comme les dipl6m6s en sciences, d'autres domaines peuvent exercer
le poste de representantl et parce que les postes vacants dans le domaine
de la recherche, du controle de la qualite, de la production et de la mise au
point des produits conviennent aussi dans une grande mesure aux personnes
qui sont pourvues de grades scientifiques sup6rieurs mais ne possedent pas
de formation de base en pharmacie, la prsnurie apparente d'effectifs est
beaucoup moins grave .

Le personnel des ecoles de pharmacie

Le personnel des 6coles de pharmacie se recrute g6n6ralement chez
les pharmaciens qui ont des grades superieurs . En 1962, le personnel de ces
institutions comptait 78 pharmaciens . ~tant donn6 les inscriptions actuelles
et le budget restreint des facultes, les besoins courants de pharmaciens dans
les faculttss universitaires sont satisfaits a 1'heure actuelle . Neanmoins, il
se pourrait que 1'augmentation des inscriptions et la concurrence plus intense
que se font les universites et l'industrie pharmaceutique pour attirer des
pharmaciens plus competents suscitent une penurie de professeurs de
pharmacie2 . En outre, 1'application des recommandations de la Commission
invitant le gouvernement federal a etendre aux universit6s les subventions a
la recherche accord6es par le Conseil de recherche en sciences de la sante
pour encourager la cr6ation de nouveaux m6dicaments et (ou) 1'amelioration
de ceux qui existent d6ja au Canada amenerait une demande additionnelle
de pharmaciens pourvus de diplomes sup6rieurs8 .

Les services des gouvernements

En 1962, le gouvernement fedrsral et les gouvernements provinciaux
ont employe respectivement 37 et 14 pharmaciens4. Seize pharmaciens
fed6raux faisaient fonction d'inspecteurs des aliments pour la Direction
des aliments et des drogues et la Division des stupefiants du minist6re de la
Sant6 nationale et du Bien-etre social .

On a estime qu'il y avait en 1962 treize vacances dans les administra-
tions provinciales et dix-neuf dans les services f6drsraux6 . L'application des
recommandations de la Commission relatives au Comit6 consultatif des
m6dicaments, a un Formulaire pharmaceutique national et a un Service de
renseignementse se traduira par une demande accrue de pharmaciens dans
la fonction publique federale .

1 Au sujet de la n€cessit6 des reprfsentants dans l'industrie pharmaceutique, voir volume
I, chapitre 16, pp . 666 A 669 .

'ConfErence canadienne des facult9s de pharmacie, mbmoire pr6sent8 L la Commission
royale d'enqu@te sur les services de sant6, Toronto, mai 1962, p . 28.

" Voir volume I, chapitre 2, recommandation 80, p . 45 .
' Ces chiffres ne comprennent pas les pharmaciens des services militaires ou hospitaliers .
° T. M. Ross, op. cit., chapitre 4.
6 Voir volume I, chapitre 2, recommandations 61 A 63, p . 42.
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Les services militaire s

En 1962, les trois armes employaient 77 pharmaciens et 13 postes
etablis 6taient vacantsl . Le r6gime actuel d'integration des trois armes pour-
rait tendre a reduire la demande de pharmaciens dans ce domaine .

Les organismes pharmaceutiques

Les organismes professionnels de pharmaciens au niveau federal et
provincial comptent egalement des pharmaciens charg6s de fonctions d'ad-
ministration . En 1962, ces pharmaciens etaient au nombre de 16 .

BESOINS ET EFFECTIFS FUTURS, 1966 ET 197 1

Une estimation des besoins en pharmaciens en 1966 et 1971 dans
les divers domaines de la pharmacie et les effectifs pr6vus figurent au
tableau 2-5 .

TABLEAU 2-5 BESOINS PROSPECTIFS ET EFFECTIFS h°VENTUELS DE
PHARMACIENS, CANADA, 1966 ET 197 1

Indus Services 15coles
orea-

nismes Total Effec-

Ann6e Dbtail HBpi- trie mili- Gouver- de de des ti (s Insuf-
taux pharma-

taires nement phar- phar- besoins Even- fisance
ceutique macie macie tuels

1962. . . .. . . . . .. . . .. . .. 7,972 595 612 77 51 78 16 - 9,401 -

1966. . . .. . . . . ... . .. . .. 8,240 900 812 93 129 106 20 10,300 9,800 500
1971 . . . . ... . . .. . . .. . .. 8,575 1,250 1,000 98 225 150 27 11,325 10,695 630

Sotntcs : T. M. Ross, Les eflectifs de pharmaciens au Canada, btude r6alis€e pour la
Commission royale d'enqu6te sur les services de sant6 . Ottawa, Imprimeur de la Reine (sous
presse), et donn6es suppli ;mentaires.

Comme il est dit ci-dessus, 1'enquete de 1962 a relev6 9,401
pharmaciens, mais on sait que leur nombre etait plus 61ev6 . Nous estimons
que nos besoins en pharmaciens auront augment,6 a 10,300 en 1966, et a
11,325 en 1971 . Pour repondre a ces besoins estimatifs, le rapport popula-
tion-pharmacien en 1966 et en 1971 devra s'6tablir a 1,970 et 1,995, com-
parativement a 1,975 en 1962 . La baisse pr€vue du rapport entre 1966
et 1971 n'est pas grave; si la reorganisation fonctionnelle de 1'exercice de
la pharmacie de d6tail a lieu, une augmentation du volume des services
pharmaceutiques sera possible .

1 T. M. Ross, op. cit., chapitre 4.
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L'estimation du nombre de pharmaciens de detail requis se fonde sur
1'hypothese que 42 nouvelles pharmacies locales seront etab lies annuellement',
en accord avec l'accroissement de la population2, et elles compteront en
moyenne 1 .6 pharmacien comme en 1962. Les besoins prospectifs en
pharmaciens d'hopital compo rtent une augmentation de 300 pour 1966
et un nombre additionnel de 350 pour 1971 afin de combler 1'insuffisance
indiquee de 350 pharmaciens d'hopital en 1962 et l'accroissement eventuel
de 1'hospitalisation et de 1'activite des services externes .

En ce qui concerne 1'emploi de pharmaciens dans l'industrie pharma-
ceutique, 1'affectation de pharmaciens an «demarchage» sera reduite si
la recommandation3 de la Commission portant d'auto riser a deduire 15 p .
100 seulement du chiffre des ventes en frais de promotion et de demarchage .
Ainsi, un apport de 50 pharmaciens par annee jusqu'en 1966 et de 40
par annee de 1966 a 1971 devrait suffire a satisfaire a la demande provenant
de cette source . Devant la pa rticipation croissante du gouvernement federal
dans la recherche et 1'evaluation des produits pharmaceutiques, nous avons
projete de 1962 a 1971 une augmentation de 170 p. 100 de 1'emploi des
pharmaciens. Les besoins en pharmaciens des ecoles canadiennes de pharma-
cie sont tributaires des inscriptions eventue lles et se fondent sur le rapport
de 1962 entre les etudiants et les professeurs .

En contrepartie de ces besoins, 1'effectif prevu des pharmaciens est
estime a 9,800 en 1966 et a 10,695 en 1971, soit une insuffisance respective
de 500 et de 6304. Pour assurer cet effectif, les huit ecoles de pharmacie
devront augmenter de 60 p . 100 le nombre annuel de leurs promotions,
soit de 370 a 600 entre 1963 et 1971 . L'expansion des installations des
ecoles canadiennes de pharmacie, qui a debute en 1958 et se maintient tou-
jours, devrait suffire a assurer 1'augmentation necessaire des inscriptions
jusqu'en 1971 . A cause des besoins futurs des provinces de l'Atlantique, une
autre ecole de pharmacie serait necessaire dans les premieres annees 1970 .
L'etablissement de 1'ecole a 1'Universite Memorial en meme temps que 1'ecole
de medecine que nous avons recommandee et comme departement de cette
ecole devrait repondre au besoin5 .

Les penuries de l'importance indiquee quant aux Sept prochaines
annees ne semblent pas irreductibles . D'abord, il existait sans doute en 1962
un ce rtain nombre de pharmaciens qui n'ont pas repondu a 1'enquete effec-
tuee pour le compte de la Commission . Ensuite, 1'acceleration eventuelle de
l'accroissement des inscriptions d'etudiants en pharmacie ces dernieres annees
pourrait repondre a ce qui semble a l'heure actuelle une penurie modere e

'IT . M. Ross, op . cit ., chapitre 4 .
9 Il s'agit de la population projet6e sur la base d'une immigration nette de 50,000 per-

sonnes par ann 6e .
8 Voir volume I, chapitre 2, recommandation 64, p . 42 .

Dans le calcul de 1'effectif pr6vu des pharmaciens, un taux de radiation de 3 .4 p . 100
est retenu comparativement d 3.2 p . 100 pour les m8decins a cause de 1'envahissement pro-
gressif de ]a pharmacie par les femmes . La source de 1'effectif se limite aux dipl8m 6 s des
6 coles canadiennes de pharmacie.

6 Voir recommandation 202, p . 40 .
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de pharmaciens professionnels . Des lors, 1'evolution normale de 1'expansion
des ecoles actuelles de pharmacie, alliee a 1'etablissement d'une ecole addi-
tionnelle comme nous le recommandons, devrait pouvoir satisfaire aux

besoins de l'avenir previsible .

CONCLUSION

Notre siecle a ete temoin de rapides et importants changements
dans 1'exercice de la pharmacie . Des changements sont intervenus dans le

lieu ou les pharmaciens exercent leur activite ; en effet, il y en a plus qui
sont employes dans les hopitaux, 1'industrie pharmaceutique, le gouverne-
ment et les pharmacies de detail des grandes villes . L'evolution de la phar-

macotherapie a suscite des modifications dans la formation et 1'activite des
pharmaciens . 11 y a une generation, environ les trois quarts des medicaments
et des substances chimiques auxquels fait appel aujourd'hui la pharma-
cotherapie etaient inconnus ; la majeure partie des medicaments d'ordon-
nance etaient composes a la pharmacie de detail, alors qu'aujourd'hui 90

p. 100 en sont composes d'avance . Au niveau du detail, par suite des pro-
gres de la fabrication et du preemballage des medicaments, le pharmacien
consacre moins de temps a la preparation meme des medicaments et davan-
tage a des taches comme maintenir les stocks, suivre les progres de la phar-
macotherapie, communiquer des renseignements aux medecins et clients et
surtout assurer des services de vente . En ce qui concerne ces services, il
faut dire que les medicaments d'ordonnance representaient, en 1960, 25
p. 100 du volume total des ventes des pharmacies de detail ..

Devant ces transformations, il est difficile de projeter la demande
de services de pharmacien dans 1'immediat . Le recours accru aux medi-
caments d'ordonnance et la croissance de la population augmentent le
besoin de pharmaciens . D'autre part, parce que les pharmaciens de detail,
qui constituent le gros des effectifs, sont sous-utilises comme praticiens, la
croissance rapide des effectifs revet moins d'importance .

Le probleine de ]a pharmacie de detail semble se resumer a une
utilisation plus efficace du personnel professsionnel . Les donnees que nous
possedons revelent que, si leur activite commerciale et extra-professionnelle
pouvait se deleguer a des gens moins qualifies, les pharmaciens de detail
pourraient executer un volume plus imposant d'ordonnances . Cependant,

dans les petites collectivites, c'est cette activite qui vaut an pharmacien de
detail le revenu necessaire an maintien de son entreprise . Sans ces sources
supplementaires de revenu, il n'y aurait pas de pharmacien dans les petites
collectivites . Toutefois, avec 1'etablissement des Services d'ordonnances que
la Commission recommande d'instituer, le volume des ordonnances exe-
cutees par les pharmaciens s'en trouverait augmente, ce qui les forcerait
moins a compter autant sur leur activite extra-professionnelle dans 1'avenir .
L'utilisation plus intense des pharmaciens de detail. reduirait aussi le besoin
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d'autres pharmaciens pour repondre aux necessites du programme . II existe,
il va de soi, penurie de pharmaciens dans le domaine de la pharmacie hos-
pitaliere, mais, a notre avis, la penurie pourrait s'attenuer dans une certaine
mesure si les petits hopitaux ruraux employaient un pharmacien de detail
a temps partiel .

Les huit ecoles actuelles de pharmacie du Canada constituent la
source presque exclusive de nos pharmaciens et, comme le montrent les etu-
des entreprises par la Commission, la realisation des programmes actuels
d'expansion fera augmenter les installations d'au moins 50 p . 100 par rap-
port a 1958 . Cette expansion assurera 1'effectif accru de pharmaciens qui
sera necessaire dans 1'immediat, mais it faudra probablement une ecole de
pharmacie additionnelle dans les provinces de 1'Atlantique d'es les annees
1970 .

Il existe un domaine ou la penurie est tres manifeste ; c'est celui de
1'enseignement et de ]a recherche . La penurie s'accentuera a mesure que
les universites et le Conseil de recherche en sciences de la sante stimuleront
]a recherche pharmaceutique . 11 faudra de 1'aide speciale pour developper
les etudes superieures en pharmacie afin de supprimer ]a penurie .

La Commission recommande :

201. Que les petits hopitaux, surtout dans Ies collectivites rurales qui ont
peine a engager un pharmacien a plein temps, emploient un pharma-
cien a temps partiel qui sert collectivement quelques hopitaux voisins
on qui allie la pharmacie de detail an travail hospitalier.

202. Que, etant donne la penurie de pharmaciens diplomes dans les
provinces de I'Atlantique, une ecole de pharmacie soit etab lie a
I'Universite Memorial, Saint-Jean (Terre-Neuve), en meme temps que
I'ecole de medecine dont nous avons recommande la creation et que
l,'ecole de pharmacie constitue un deparfement de 1'ecole de medecinel .

203. Que des subventions annuelles de $2,000 chacune a la formation
professionne lle soient accessibles aux pharmaciens diplomes qui
poursuivent des etudes superieures en pharmacie.

' Voir volume I, chapitre 2, recommanda ti on 141, p . 71 .
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Certaines categories de personnel sanitaire
professionnel, technique et autre

INTRODUCTION

En plus des professions sanitaires traditionnelles bien etablies, organisees
et reconnues-medecins, dentistes, infirmieres et pharmaciens-la spe-
cialisation scientifique et technique a fait surgir un nombre grandissant
d'activites professionnelles, techniques et autres dans le domaine sanitaire' .
Ces activites n'en viennent toujours a bien s'identifier que graduellement a
mesure que les etudes scolaires et la formation professionnelle s'y sub-
stituent a 1'experience acquise par la pratique dans un domaine particulier .
A mesure que la formation professionnelle est de plus en plus reconnue, des
associations professionnelles se forment qui, en plus de servir les interets
de leurs membres, etablissent et cherchent d'habitude a maintenir des normes
de competence .

A cause du vaste registre de la formation et des etudes et aussi des
relations diverses avec la profession medicale, il est diffieile de grouper
ces activites sous un meme terme generique. Nous les avons donc rangees
dans trois groupes :

1 . personnel paramedical exergant environ deux douzaines d'activites qui
aident le medecin dans 1'exercice de ses fonctions ;

2. autre personnel sanitaire, comprenant les optometristes, les opti-
ciens et les podologues ; et

3 . praticiens de la medecine sans medicaments, comprenant les chi-
ropracteurs, les naturopathes et les osteopathes .

Nous traitons de chacun de ces groupes dans les pages qui suivent,
puis nous presentons certaines observations sur des problemes particuliers,
1'emploi des titres professionnels, les dangers de la radiographie et les services
ambulanciers .

' Au sujet des m6decins, dentistes, infirmi8res, pharmaciens, aides-infirmii!res, aides de
salle, aides familiales et auxiliaires dentaires, voir volume I, chapitres 7 et 13, et chapitre 2
du pr6sent volume .
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PERSONNEL PARAMEDICAL

Parmi les professions inscrites dans le groupe paramedical figurent
les suivantes :

Psychologues-cliniques
Dieteticiennes
Bibliothecaires medicaux
Archivistes medicales
Inspecteurs de la sante publique
Ingenieurs de la salubrite publique
Techniciens medicaux-Laboratoire

Radiologie
Salle d'operation
Electroencephalographie
Electrocardiographie
Orthoptistes
Fabricants d'appareils de prothese et

Orthotiste s
Therapeutes-Physiotherapeutes

Ergotherapeutes
Logopedistes et audiotherapeute s

Medicaux-Artistes
Illustrateurs
Photographes

Assistants medico-sociaux

Faute de donnees suffisantes, nous avons limite notre examen aux
professions suivantes : dieteticiennes, archivistes medicales, techniciens de
laboratoire, de radiologie, de salle d'operation, d'electrocardiographie et
d'electroencephalographie, physiotherapeutes, ergotherapeutes, logopedistes,
audiotherapeutes et assistants medico-sociaux .

L'augmentation rapide de 1'utilisation du personnel paramedical au
Canada peut s'attribuer surtout a deux facteurs : le personnel paramedical
joue un role capital comme auxiliaire du medecin et la complexite grandis-
sante de la medecine moderne exige l'intervention en equipe de plusieurs
specialistes dont certains possedent des connaissances techniques que n'a
peut-etre pas le medecin ; la penurie de medecins par rapport a la croissance
rapide de la demande de services de sante a accelere le transfert a d'autres
professions de certaines taches qui exigent moins d'instruction et de for-
mation .

Deux aspects particuliers de 1'activite des paramedicaux sont a
mentionner : la nature de leur activite et le lieu on elle s'exerce. Les
paramedicaux dependent du medecin pour ce qui est des prescriptions qui
font entrer en jeu leurs connaissances speciales ; en outre, ils sont compta-
bles au medecin et surveilles par le medecin qu'ils secondent dans l'admi-
nistration de soins de sante . La surveillance est plus ou moins etroite,
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cependant, selon la profession particuliere. C'est ainsi, par exemple, que
certains groupes, tels que les techniciens de laboratoire et de radiologie,
travaillent sous la direction immediate et etroite du medecin tandis que
d'autres, dont les dieteticiennes et les assistants sociaux, exercent leur
activite de fa gon relativement independante .

La plupart des paramedicaux sont employes dans les moyens
ou grands hopitaux parce que c'est dans ces hopitaux que se trouvent le
materiel complexe et les laboratoires qu'exigent les methodes de diagnostic
et de traitement modernes . En dehors des hopitaux, les specialistes font
plus appel que les omnipraticiens aux services des paramedicaux et les
specialistes qui ont un cabinet de groupe emploient relativement plus de
paramedicaux que ceux qui exercent seuls' . Voila pourquoi la tendance a
1'exercice groupe qui se manifeste depuis quelque temps chez les spe-
cialistes fait augmenter le nombre des paramedicaux extra-hospitaliers .
Ce rtains paramedicaux exercent dans les centres de readaptation et les
services de soins a domicile .

La qualite des soins que les paramedicaux peuvent dispenser se
rattache directement a leur instruction et a leur formation . Il est donc
important qu'il existe des normes et des institutions de formation . En
general, la formation scolaire et professionne lle des paramedicaux a ete
relevee au cours de 1'apres-guerre et elle se compare favorablement au-
jourd'hui avec ce qu'il y a de mieux dans tous les pays industrialises. Les
societes nationales des paramedicaux et 1'Association medicale canadienne,
qui determinent conjointement les normes de formation, Wont cess6 de
s'appliquer a ameliorer la qualite de la formation scolaire et professionne lle .
Afin de maintenir, cependant, les normes de formation a leur haut niveau,
il faudra periodiquement les repenser a la lumiere du progres des con-
naissances et des techniques medicales et scientifiques, su rtout en ce qui
concerne l'implantation des installations de formation .

Le personnel paramedical a toujours re qu sa formation dans les
universites et les hopitaux . Ce rtains paramedicaux formes dans les uni-
versites, tels que les physiotherapeutes, regoivent un diplome ou un
certificat tandis que d'autres, dont les dieteticiennes et les assistants medico-
sociaux, poursuivent leur formation jusqu'au baccalaureat ou aux etudes
superieures . Pour etre autorises a exercer, ce rtains diplomes d'universite
doivent faire de l'internat en hopital . D'autres paramedicaux, tels que les
archivistes medicales et les techniciens medicaux, regoivent leur formation
dans les grands hopitaux. Depuis quelque temps, a cause du manque de
personnel apte a assurer un programme de formation dans tous les
hopitaux et par suite de 1'expansion des instituts techniques, la pa rtie
didactique de la formation a tendance a s'enseigner de plus en plus dans
les hopitaux regionaux ou les instituts professionnels et techniques . Ces
institutions sont vraisemblablement appelees a jouer un role grandissan t

1 S. Judek, Les eQecrrfs tnedicaux att Canada, 6tude r6alisEe pour ]a Commission royale
d'enquete sur les services de sant6, chapitre 6 . Ottawa, Imprimeur de la Reine . (Sous presse .)
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dans la formation de certains paramedicaux dont les h8pitaux assurent
actuellement la formation .

A cause du nombre grandissant des paramedicaux employes par
les hopitaux et parce que nous recommandons d'encourager 1'expansion de
1'exercice medical en groupel et des programmes de soins a domicile2 qui
augmenteront les occasions d'emploi a 1'exterieur des h6pitaux, nous devons
nous preoccuper de leurs effectifs, de leur formation et du milieu oll ils
exercent leur activite . Nous allons donc examiner les tendances du nombre
et de la repartition des effectifs des professions retenues, determiner si le
personnel et les moyens d'enseignement suffisent et presenter si necessaire
des estimations au sujet des besoins futurs en fait d'effectifs .

Emploi de certaines categories de personnel sanitaire, 1953 et 1961

Les professions dont il est question ici comprennent la plupart de s
grandes professions paramedicales . Cependant, meme la statistique rela-
tive a ces professions est maigre . Seule une pub lication, La statistique des
h8pitaux3 , fournit des renseignements annuels sur le personnel parame-
dical . Les societes nationales des paramedicaux en cause ont fourni cer-
taines donnees additionne lles . La statistique des hopitaux ne comprend
que les membres de chaque profession qui exercent en hopital . Cette
limitation nous a forces a examiner 1'effectif de ces paramedicaux su rtout
en fonction des hopitaux. Comme les hopitaux emploient actuellement la
majorite de ces praticiens ( en 1962, les hopitaux comptaient entre 70 et
95 p. 100 des effectifs de chaque profession, pour laquelle nous possedons
des donnees), cette limitation n'est pas trop grave . Compte tenu de cette
reserve, le tableau 3-1 indique le nombre d'effectifs employes dans les hopi-
taux repondants entre 1953 et 1961 et fou rn it une approximation de leur
nombre et des tendances de leur emploi au Canada au cours de ces annees .

On voit bien au tableau 3-1 1'augmentation rapide du nombre des para-
medicaux employes dans les hopitaux . Entre 1953 et 1961, il a augmente, quant
aux professions indiquees, de 6,094 a 11,648, ou de 91 p . 100. La capacite en
lits et les journees d'hospitalisation des hopitaux repondants n'ont augmente
que de 24 et 20 p. 100, respectivement, au cours de la meme pe riode4 . L'em-
ploi accru de ces paramedicaux tient pour beaucoup a la meilleure qua lite des
soins de sante que re goivent aujourd'hui les Canadiens .

Le taux d'augmentation des diverses professions est fo rt different .

Ce rtaines, telles que les techniciens medicaux et les physiotherapeutes,
prennent de 1'expansion a un taux fulgurant tandis que d'autres, te lles que
les archivistes medicales et les assistants medico-sociaux, augmentent moin s

1 Voir volume I, chapitre 2, recommandations 34 et 35, p . 34 .
91bid., recommandations 116 3 123, pp. 62 et 63 .
e Bureau federal de la statistique, rapports annuels .
'La capacit6 en lits et les journ6es d'hospitalisation sont des mesures des installations

hospitalibres disponibles . Le taux d'augmentation plus lent des journ6es indique que 1'expansion
des installations au cours de la p€riode a assur6 un meilleur 8quilibre entre la demande de
soins hospitaliers et 1'offre d'installations hospitaUres suffisantes . Voir volume I, chapitre 8,
p . 300 .
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TABLEAU 3-1 PERSONNEL PARAMtDICAL ET CAPACIT$ EN LITS ET
JOURS D'HOSPITALISATION PAR PRATICIEN DANS LES H6PITAUX

R$PONDANTS, SELON LE GENRE D'HBPTTAL, AU CANADA,
EN 1953 ET 196 1

195 3

Profession

Di6t€ticiennes . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .
Archivistes m6dicales. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .
Techniciens de laboratoire. . . . . . . . . . . .
Techniciens de radiologie . . . . . . . . . . . . . .
Physioth6rapeutes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
E rgo t h 6 rap e u tes. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .
Assistants sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre
de

para-
m6dicaux

73
11 1

HBpitaux g6n6raux et h8pitaux sp8ciaux divers public s

Lits
par

praticien

Jours
d'hos-

pitalisa-
tion
par

prati-
cien

Nombre
de

param6-
dicaux

965
634

1,774
1,218
287
67

197

40
5 8

245
1,048
356

19 .2
29 .3
10 .5
15 .2
64 . 6

276 .9
94 . 2

HBpitaux priv6s

Di6t8ticiennes. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
Archivistes m8dicales . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
Techniciens de laboratoire . . . . . . . . . . . .
Techniciens de radiologie . . . . . . . . . . . . . .
Physio th6rapeutes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
ErgothErapeutes . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . ..
Assistants sociaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ..

18
4
9
9
7
1

13

160
720
320
320
412

2,881
222

I

I

772
737

4,098
2,613

747
143
29 1

9
16
35
26
1 2

1
3

44 .1
198 . 3
88 .1
88 .1

113 .3
793 . 1
61 . 0

HBpitaux f8d8raux

DiBtBticiennes . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . ..
Archivistes m6dicales . . .. . . . . . . . . . . .. . .. ...
Techniciens de laboratoire . . . . . . . . . . . .
Techniciens de radiologie. . . . . . . . ... . . .
Phys io th6 rapeu tes . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . .. . . .
Ergothcrapeutes . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
Assistants sociaux . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

Di8t6ticiennes . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .
Archivistes m€dicales. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
Techniciens de laboratoire . . . . . . . . . . . .
Techniciens de radiologie . . . . . . . . . . . . . .
Physioth6rapeutes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ergoth6rapeutes . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .
Assistants sociaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

59

93
49

230
78

93
22
240
123

5
60
43

196 1

Lits
pa r

prati-
cien

Jours
d'hospita-
lisation

par
praticien

125
131
24
37

129
675
332

404
227
104
140
30 3

3,637
1,212

108
45 8
42
82
168
234
234

HBpitaux pour maladies mentales

87 0

552
1,047

223
658

376 .9

239 .1
453 . 9

96 .7
285 . 1

HBpitaux pour tuberculeux

Di6t6ticiennes. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 63 272
Archivistes m8dicales . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. - -
Techniciens de laboratoire . . . . . . . . . . . . 162 105
Techniciens de radiologie. . . . . . . . . . . . . . 120 143
Physioth8rapeutes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. - -
Ergoth8rapeutes . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . .. .. - -
Assistants sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . 37 463

92 .5

36.0
48 .6

157 .5

72

136
73
2 1

372
234

42

157
107

24

973

515
96 0

3,336
188
29 9

268

72
10 5

468

38.0
39 . 8
7.2

11 .2
39 . 2

204 .9
100 . 7

117 .7
66.2
30.3
40 .7
88 . 3

1,059 .2
353 . 1

29 .1
123 . 0
11 .3
22 .0
45 .1
62 .9
62 . 9

355 .4

188 .2
350 . 5

1,218 .5
68 .8
109 . 4

95864-5

70 .5

18.9
27 . 7

123 .4
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Profession

TABLEAU 3-1-4Fin)

Nombre
de

para-
m6dicaux

1953

Lits
par

praticien

Jours
d'hos-

pitalisa-
tion
par

prati-
cien

Nombre
d e

param8-
dicau x

Tota l

Di6t6ticiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
Archivistes mbdicales. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
Techniciens de laboratoire. . . . . . . . . . . .
Tectmiciens de radiologie . . . . . . . . . . . . . .
Physioth8rapeutes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ergoth6rapeutes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
Assistants sociaux . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

1,105
638

2,038
1,396
294
298
325

128
114
69
101
249
418
436

42.9
30 .3
23 .3
34 .0
65 .8
139 .5
145 .9

988
77 5

4,666
2,942

840
559
595

196 1

Lits
pa r

prati-
cien

Jours
d'hospita-

lisation
par

praticien

194
142
41
65

215
322
322

62 .4
42 .7
13 .2
20 .9
69 .8
104 .9
103 . 6

SouRCE : Bureau ftdbral de la statistique, Division de la sant6 et du bien-@tre social, La

Statistique des h6pitaux, 1953 et 1961 . Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1964 .

rapidement et qu'une profession, les dieteticiennes, recule . Cependant,
toutes, sauf les dieteticiennes et les archivistes medicales, progressent plus
rapidement que la capacite en lits et les journees d'hospitalisation. C'est
ainsi que toutes, sauf ces deux dernieres, accusent dans le tableau 3-1 une
baisse du rapport de la capacite et des journees par paramedical entre 1953
et 1961 . Darts le cas des physiotherapeutes le tableau 3-1 indique que,
meme s'il y a amelioration du rapport du personnel A la capacite en lits, le
rapport du personnel aux journees d'hospitalisation est moins favorable .

Cela tient a ce que les hopitaux pour maladies mentales ne figuraient pas
en 1953 a cause des limitations des donnees, mais figuraient en 1961 ; c'est

ainsi que le rapport reflete particulicrcment le volume insuffisant de soins
de physiotherapie dispenses dans les h6pitaux pour maladies mentales .

La qualite des soins donnes dans divers genres d'hopitaux au Canada

varie beaucoup. C'est un point que souligne le volume I et sur lequel nous
avons formule des recommandations en vue d'y apporter remedel . Le

tableau 3-1 montre que les hopitaux publics et federaux sont les mieux
dotes en personnel et que les hopitaux pour maladies mentales en sont les
moins pourvus . Ces derniers, dans le cas de cinq des Sept professions,
accusent une capacite en lits et des journees d'hospitalisation par praticien
bien superieures a la moyenne de tous les hopitaux . Les hopitaux prives

soignent surtout les malades chroniques et n'emploient probablement pas
autant de personnel paramedical que les autres genres d'hopitaux .

Les petits hopitaux assurent aux malades des services moins eten-
dus que les grands h8pitaux . Cela vaut surtout pour les services assures

par les paramedicaux. D'apres le tableau 3-2, il existe, dans le cas d e

1 Voir volume I, chapitre 2, pp . 51 A 59, et chapitre 8 .
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toutes les professions indiquees sauf deux, un rapport direct entre 1'in-
tensite des services (mesures en journees d'hospitalisation par paramedical)

et la taille de 1'h6pital . Les archivistes medicales et les techniciens de
radiologie et laboratoire sont les deux exceptions' .

Il y a deux autres aspects de 1'effectif de ces paramedicaux qu'il
faut examiner, c'est-a-dire les tendances de 1'effectif du personnel diplome
et du personnel a temps partiel . Le tableau 3-3 fournit les donnees de
1953 et 1961, selon la profession, a 1'egard des hopitaux publics . Au

cours de la periode, il y a eu augmentation des diplomes de ces professions

employes dans les hopitaux. Cela montre qu'il s'est produit un relevement

general de la qualite du personnel hospitalier . Cependant, il y a encore

beaucoup de paramedicaux qui ne sont pas pleinement qualifies, particu-
lierement dans le cas des activites qui s'apprennent surtout dans les hopi-
taux (archivistes medicales et techniciens de laboratoire et technologic) .

Meme si une forte proportion de non-dipl8mes peut refleter une penurie
d'effectifs qualifies, elle peut aussi tenir a ce que les taches soient bien repar-
ties entre les diplomes et les autres afin de minimiser les frais de fonction-

nement .
L'emploi a temps partiel de paramedicaux est important parce que

la majorite sont des femmes. Beaucoup de femmes mariees qui sont
incapables de travailler a plein temps peuvent bien vouloir exercer un
emploi a temps partiel . L'existence d'emplois a temps partiel assurera donc
une utilisation plus complete de notre potentiel d'effectifs paramedicaux .

Entre 1953 et 1961, il y a eu une certaine baisse de la proportion gene-
rale de paramedicaux employes a temps partiel, soit de 9.7 a 7 .0 p. 100. Le

gros de la diminution, cependant, tient au recul des techniciens de radio-

logie a temps partiel de 12 .7 a 3.6 p. 100. Dans plusieurs activites, e .g .,

dieteticiennes, ergotherapeutes et assistants medico-sociaux, le pourcen-
tage employe a temps partiel a augmente . En outre, le nombre des employes

a temps partiel dans 1'ensemble des activites s'est accru de 500 a 659 au
cours de la periode .

En general, 1'effectif de ces paramedicaux employes dans les hopi-

taux s'est accru rapidement . L'effectif des professions formees en hopital

a augmente le plus rapidement; dans le cas des techniciens de laboratoire
et de radiologie, le nombre des diplomes s'est aussi accru rapidement . Les

paramedicaux formes dans les universites n'ont generalement augmente que

moderement .
Malgre son augmentation rapide, 1'effectif de ces professions ne

repond pas encore aux besoins . On le voit au tableau 3-4 qui montre le
nombre de postes vacants et le taux de vacance par profession dans les
hopitaux generaux et les hopitaux speciaux divers en 1961 . Certes, le taux
de vacance est au plus une mesure imprecise des besoins insatisfaits . D'apre s

I Les grands h8pitaux emploient probablement des m6thodes d'archivage plus avanc6es

qui augmentent la productivitb des archivistes . Les techniciens de radiologie et de laboratoire
trouvent peutktre dans les petits h8pitaux un travail qui leur est mieux adapt6 que dans les

grands h6pitaux .
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TABLEAU 3-3 EFFECTIFS DIPLBM$S ET NON DIPLOMtS ET A TEMPS
PARTIEL DE CERTAINES CATtGORIES DE PRATICIENS ET DE TECHNICIENS

EMPLOYt.S DANS LES HaPITAUX PUBLICS, EN 1953 ET 196 1

Profession
1953 1961 Variation

Nombre % Nombre % Nombre %

DiJtdticiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 965 - 772 - -193 -20 . 0
Dipl6m6es . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 496 51 .4 563 72 .9 67 13 . 5
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 469 48 .6 209 27 .1 -260 -55. 4
Nombre et % A temps partiel . . . . . . 57 5 .9 87 11 .3 - -

Archivistes mddicales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 634 - 737 - 103 16 . 2
Dipl6m6es . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 151 23 .8 426 57 .8 275 182 . 0
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 483 76 .2 311 42 .2 -172 -35 . 6
Nombre et % A temps partiel . . . . . . 69 10 .9 65 8 .8 - -

Techniciens de laboratoire . . . . . . . . . . . . . . . . 1,774 - 4,098 - 2,324 131 . 0
Dipl"omcs . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 988 55 .7 2,401 58 .6 1,413 143 . 0
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 786 44 .3 1,697 41 .4 911 115 . 9
Nombre et % A temps partiel. .. . . . 164 9 .2 242 5 .9 - -

Techniciens de radiologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,218 - 2,613 - 1,395 114 . 5
Dipl6m6s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 579 47 .5 1,453 55 .6 874 150 . 9
Autres . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 639 52 .5 1,160 44 .4 521 81 . 5
Nombre et % ;I temps partiel . . . . . . 155 12 .7 95 1 .6 - -

Physiotherapeutes . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 287 - 747 - 460 160 . 3
DipI8m6.s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . Inconnu - 667 89 .3 - -
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . Inconnu - 80 10 .7 - -
Nombre et % ;k temps partiel . . . . . . 38 13 .2 104 13 .9 - -

Ergoth&apeutes . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 67 - 143 - 76 113 . 4
Dipl6m6s . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . Inconnu - 108 75 .5 - -
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . Inconnu - 35 24 .5 - -
Nombre et % ;I temps partiel . . . . . . 5 7 .5 21 14 .7 - -

Assistants sociaux . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 - 291 - 94 47 . 7
Dip18m6s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 128 65 .0 227 78 .0 99 77 . 3
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 69 35 .0 64 22 .0 -5 -7 . 2
Nombre et % A temps partiel . . . . . . 12 6 .1 45 15 .5 - -

SovecE : Bureau f8d6ra1 de la statistique, La statistique des h8pitaux, 1953. Ottawa,
Imprimeur de la Reine, 1955, et La statistique des h8pitaux, 1961, Ottawa, Imp ri meur de ]a
Reine, 1964.

le tableau, si 1'6cart entre la demande et 1'effectif a presque compl6tement
disparu dans le cas des techniciens mtsdicaux, il y a encore p6nurie de th6-
rapeutes, de dieteticiennes et d'assistants medico-sociaux .

Le taux de radiation aleva est un premier facteur de la p6nurie
actuelle . Meme si on forme un grand nombre de param6dicaux, le taux
6lev6 tient a ce que les param6dicaux sont surtout des femmes . Comme
dans le cas de 1'enseignement, des soins infirmiers et d'autres activit6s
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surtout feminines, les professions paramedicales accusent un taux de radia-
tion tres eleve parce que les femmes ont tendance a se retirer de la
population active de faron definitive ou temporaire apres leur mariage .

TABLEAU 3-4 TAUX DE VACANCE DE POSTES A PLE1N TEMPS DANS LES
H6PTTAUX G$N$RAUX ET SP$CIAUX DIVERS EN CE QUI CONCERNE

CERTAINS PRATICIENS ET TECHNICIENS, EN 1961 *

Activit e

Diest6ticiennes . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Archivistes m€dicales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Techniciens de laboratoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Techniciens de radiologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Physioth8rapeutes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ergoth6rapeutes . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
Assistants sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Postes
dtablis

972
80 3

4,492
2,760

895
231
366

Postes
occup6.s

827
739

4,246
2,712

764
176
315

Vacance s

145
64

246
48
131
55
51

Taux de
vacance t

14 .9
8 .0
5 .5
1 . 7

14.6
23 .8
13 . 9

*Comprend les h8pitaux publics, priv@s et f8d6raux ; deux employes A temps partiel sont
compt8s comme l'6quivalent d'un employd a plein temps .

tLe taux de vacance est le pourcentage des vacances par rapport aux postes 6tablis .

Souace : Donn6es fournies gracieusement par la Division de la sant6 et du bien-dtre social
du Bureau f@deral de la statistique.

Afin de voir la situation actuelle en matiere de formation et d'em-
ploi du personnel paramedical, nous avons examine plus en detail les
grandes professions du point de vue des fonctions, de la formation exigee,
des effectifs et de la penurie . La situation est presentee ci-dessous .

Dieteticiennes

Les dieteticiennes ont pour fonctions principales d'organiser, d'ad-
ministrer et de surveiller les services d'alimentation dans les etablissements
communautaires et commerciaux. Les dieteticiennes ont toujours jusqu'ici
exerce leur activite dans les hopitaux, les ecoles, les institutions de cor-
rection, les services armes et autres institutions semblables, mais elles ten-
dent de plus en plus a s'employer dans les entreprises commerciales . En
h8pital, la dieteticienne est chargee du service d'alimentation et elle sur-
veille le regime therapeutique du malade ainsi que 1'approvisionnement en
vivres destines au personnel medical, aux infirmieres et a d'autres employes .
La dieteticienne hospitaliere peut aussi exercer une fonction d'enseignement
dans les ecoles d'infirmieres hospitalieres ou une fonction de recherche a
titre de membre de 1'equipe de recherches sur le metabolisme .

Au Canada, la dieteticienne diplomee est celle qui a les qualites
necessaires pour faire partie de 1'Association canadienne des dieteticiennes .
L'adhesion a 1'Association suppose le baccalaureat en economie domestique
et un internat d'ordre dietetique de dix a douze mois dans un hopital agree
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ou trois annees d'experience attestee. La possession de la maitrise en
alimentation et nutrition permet aussi d'adherer a 1'Association . A 1'heure
actuelle, seize universites canadiennes donnent des cours accredites en
economie domestique . Les hopitaux ou peut se faire 1'internat sont disperses
dans la plupart des provinces . Le Manitoba, le Nouveau-Brunswick, 1'Yle-
du-Prince-$douard et Terre-Neuve, cependant, ne comptent pas d'hopital
dote d'installations de formation pour l'internat en dietetique .

A 1'echelon sous-professionnel de 1'activite dietetique se situent les
«aides-dieteticiennes~ certifiees telles que les surveillantes d'alimentation et
l.es assistantes-dieteticiennes . Pour etre apte a exercer ces postes, il faut
terminer avec succes le programme d'etudes enseigne dans les ecoles pro-
fessionnelles ou organise conjointement par les associations provinciales
d'hopitaux et de dieteticiennes . A un troisieme echelon du service diete-
tique se trouvent les aaides-dieteticiennesx non certifiees, lesquelles doivent
avoir requ une formation en cours de service dans un hopital d'une duree
determinee qui varie de 6 a 18 mois .

Meme si le nombre de dieteticiennes hospitalieres a diminue, celui
des diplomees s'est accru . En 1961, les hopitaux comptaient 988 dieteti-
ciennes contre 1,105 en 1953 . La statistique relative a la repartition des
dieteticiennes selon la qualification professionnelle se limite aux hopitaux
publics . Entre 1953 et 1961, le nombre de dieteticiennes diplomees y a
augmente de 496 a 552 tandis que celui de toutes les dieteticiennes (di-
plomees et autres) y a diminue de 965 a 772 . Aussi bien, environ Sept
dieteticiennes sur dix employees dans les hopitaux publics en 1961 etaient-
elles diplomees contre cinq sur dix en 1953 . Comme les hopitaux publics
comptent 80 p . 100 environ de toutes les dieteticiennes hospitalieres, les
hopitaux canadiens emploient de plus en plus de dieteticiennes diplomees
et de moins en moins de dieteticiennes non diplomees .

L'augmentation du volume des soins hospitaliers exprimes en jour-
nees d'hospitalisation et la diminution du nombre de dieteticiennes employees
durant la periode semblent indiquer qu'il existe une penurie de dieteti-
ciennes . A cause de 1'augmentation des effectifs diplomes et parce que les
hopitaux ont tendance depuis quelque temps a s'en remettre aux traiteurs
commerciaux pour une partie de la preparation des aliments qui se faisait
anterieurement dans la cuisine des hopitaux, 1'augmentation des journees
d'hospitalisation par dieteticienne ne constitue pas une bonne mesure de la
penurie d'effectifs .

L'Association canadienne des dieteticiennes a propose comme norme
de service dietetique une dieteticienne diplomee pour 100 lits (capacite
theorique) . A supposer que le volume de service dans les hopitaux de
100 lits soit trop faible pour justifier 1'emploi d'une dieteticienne dipl6mee
a plein temps, on peut determiner le besoin de ces effectifs dans les h8pitaux
de 100 et plus en y appliquant la norme a la capacite totale en lits . Cela
etant, les hepitaux publics avaient ainsi besoin d'environ 670 dieteticiennes
diplomees en 1961 alors qu'ils en comptaient 552 . Le nombre de vacances
declarees fournit aussi une indication de la penurie . En 1961, i1 existait
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145 postes a plein temps vacants (15 p . 100) de dieteticiennes dans les
hopitaux publics, federaux et prives . C'est ainsi que le taux de vacance dans
le cas de dieteticiennes etait le plus eleve de toutes les professions para-
medicales considerees dans la presente etude .

Malgre la penurie de ces effectifs, on n'a pas . a songer a developper les
installations de formation a 1'heure actuelle parce que les cours d'economie
domestique des universites et les moyens de formation des internes en diete-
tique des hopitaux sont actuellement sous-utilises . L'insuffisance des salaires
est un facteur qui influe sur l'inaptitude des hopitaux a attirer et a garder
chez eux des dieteticiennes diplomees en nombre suffisant' . Afin d'y attirer
des dieteticiennes, il faut que les salaires offerts par les hopitaux soient pro-
portionnes a ceux que versent d'autres entreprises et a ceux qui sont payes
a d'autres praticiens hospitaliers qui ont une formation scolaire et des respon-
sabilites semblables . Les hopitaux doivent aussi faire face a un probleme qui
est de garder a leur service les dieteticiennes qu'ils emploient . Beaucoup de
femmes mariees cessent de travailler lorsque leurs obligations familiales vien-
nent en conflit avec leur activite professionnelle . It se peut que des salaires
superieurs et des conditions de travail meilleures incitent un bon nombre de
femmes mariees a retourner au travail hospitalier . .

Un autre moyen de resoudre la penurie actuelle de dieteticiennes
diplomees pourrait etre de developper les programmes de formation d'aaides-
dieteticiennesa certifiees dont la formation exige moins de temps que les
diplomees . L'utilisation accrue de ces auxiliaires, si elles sont bien surveillees,
augmentera la productivite de la profession .

Un autre probleme qui se pose est celui d'assurer que le service diete-
tique soit satisfaisant dans les petits hopitaux . A cause du petit nombre de
malades, 1'emploi d'une dieteticienne dipl8mee dans ces hopitaux ne peut se
justifier du point de vue economique . Une solution pratique au probleme
qu'est celui d'assurer une alimentation de qualite a un cout economique dans
les petits hopitaux serait peut-etre d'organiser a 1'echelon regional des services
de sante or1 une dieteticienne diplomee, aidee d'auxiliaires certifiees (e .g .,
surveillantes de 1'alimentation), servirait un groupe. de petits hopitaux .

Archivistes medicales

L'archiviste medicale, qui exerce son activit6 dans les hopitaux et
les centres sanitaires, s'occupe des dossiers des malades, lesquels montrent
1'evolution de leur maladie et de leur traitement . Ses fonctions comprennent
plus precisement les suivantes : «a) veiller a assurer 1'integralite et 1'exacti-
tude des dossiers des malades ; b) coder et indexer les maladies, les operations
et les traitements speciaux selon diverses classifications reconnues ; c) aider le
personnel medical dans les recherches qui font appel aux archives medicales ;
d) choisir et totaliser pour des fins speciales de 1'hopital, du centre ou des

'Ontario Dietetic Association, memoire pr6sent6 A la Commission royale d'enquete sur
les services de santB, Toronto, mai 1962, p . 3, et Manitoba Hospital Survey Board, Rapport
sur le personnel hospitalier, p . 173 . Winnipeg, Imprimeur de la Reine, 1963 .
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autorites sanitaires des donnees puisees dans les archives ; e) extraire des
historiques en vue de rapports speciaux ; f) rediger periodiquement des textes
narratifs et statistiques sur 1'utilisation qui est faite de 1'h6pital ou du centre ;
g) repondre, selon la ligne de conduite etablie, a des demandes de renseigne-
nients puisees dans les archives ; h) representer 1'h6pital ou la clinique
devant les tribunaux ou a l'occasion d'autres activites medico-legales ; et
i) faire partie du comite des archives medicales de 1'h6pitall .i,

L'archiviste medicale doit de plus en plus posseder une formation et
des titres scolaires . Au Canada, 1'archiviste medicale qualifiee doit etre in-
scrite aupres de 1'Association canadienne des archivistes medicales . Pour
pouvoir s'y faire inscrire, 1'interessee doit avoir requ sa formation a une
ecole agreee . En 1961, onze ecoles hospitalieres dispensaient un enseigne-
ment agree par 1'Association. Ces cours etaient d'une duree de douze mois .
Pour y etre admise, la candidate doit avoir son immatriculation et connaitre
la stenographie et la dactylographie . En plus des programmes de formation
hospitaliers, 1'Association des hopitaux du Canada assure, en collaboration
avec 1'Association canadienne des archivistes medicales, un cours ad'exten-
sionr de huit mois au benefice des effectifs non diplomes des services d'ar-
chives medicales des petits hopitaux .

Le nombre des archivistes medicales diplomees et autres employees
dans les hopitaux generaux et divers publics et les hopitaux prives s'est
accru de 18 p . 100 entre 1953 et 1961, annee ou il a atteint 753 . Au cours de
la periode, le nombre des archivistes medicales diplomees a progresse beau-
coup plus rapidement . Ainsi, dans les hopitaux publics qui comptent le gros
de ces dernieres, elles ont augmente en nombre de 151 a 426 ou de 182 p .
100. Dans ces hopitaux, les diplomees formaient presque 60 p . 100 de toutes
les archivistes en 1961 contre moins de 25 p . 100 en 1953 .

Malgre 1'emploi accru de ces diplomees ces dernieres annees, 1'Associa-
tion canadienne des archivistes medicales a signale une penurie de diplomees
en 1961 . D'apres 1'Association, les hopitaux generaux devraient compter une
archiviste dipldmee pour 100 lits2 . Si l'on applique cette nor-me aux hopitaux
publics de 100 lits et plus, il y fallait 244 archivistes diplomees de plus en
1961 . Comme il existe une certaine interchangeabilite entre archivistes non
dipl6mees et dipl6mees, la penurie est peut-etre moins grande que ne 1'indi-
quent ces chiffres . En 1961, les hopitaux publics, prives et federaux ont
declare qu'il existait 64 postes d'archiviste a plein temps vacants, mais c'est
un chiffre qui sous-estime la penurie d'archivistes cette annee-1a . Le faible

taux de radiation de la profession, du fait que le tiers environ de ses membres
sont des religieuses, a aide a empecher 1'apparition d'une penurie plus grave .

Nous en concluons qu'il existe une penurie moderee d'archivistes .

Cependant, a cause de l'intervention accrue des archives medicales dans le
maintien de soins de sante de haute qualite et du fait du volume accru de
services de sante, que determinera le Regime de services de sante dont l a

'Manitoba Hospital Survey Board, op . cit., p . 182 .
'Association canadienne des archivistes m9dica(es, memoire pr6sent6 it la Commission

royale d'enquete sur les services de sant6, Toronto, 25 mai 1962, p . 2 .
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Commission a recommande 1'etablissement, il faudra beaucoup accroitre la
masse des archives medicales et la demande d'archivistes en augmentera
d'autant . D'autre part, 1'adoption generale de nouvelles methodes de reunion,
de codage et de classement des archives devrait tendre a r€duire la demande
d'archivistes . II est improbable, cependant, que 1'automatisation influe beau-
coup sur la demande d'archivistes dans 1'avenir previsible . Les moyens de
formation existant sont suffisants pour repondre a 1'expansion des inscriptions
qui doit necessairement se produire afin de combler la penurie actuelle et de
repondre aux besoins futurs . L'expansion continue de 1'aide financiere
accordee dans le cadre des Subventions nationales a la sante, du Programme
de la formation technique et professionnelle et du Regime d'assurance-
hospitalisation concourra a stimuler 1'expansion necessaire des inscriptions .

L'emploi d'archivistes medicales diplomees a plein temps ne s'impose
que dans les hopitaux dont 1'activite soignante est relativement considerable et
complexe . La garde des archives medicales continuera done dans les petits
hopitaux d'etre assuree par des infirmieres ou des commis . Cependant, un
systeme en vertu duquel une archiviste diplomee surveillerait sur un pied
regional les archives d'un groupe de petits hopitaux permettrait d'assurer dans
les regions rurales des services d'archives dont la qualite reponde a une norme
suffisante .

Techniciens medicauz

TECHNICIENS DE LABORATOIRE

L'activite du technicien de laboratoire comprend tous les travaux de
laboratoire qui aident a depister et a enrayer la maladie ainsi qu'a etudier
et a maintenir les fonctions normales de Porganisme humainl . Au Canada,
les quatre cinquiemes environ des techniciens de laboratoire certifies exercent
leur activite dans les hopitaux et les autres, dans les laboratoires des gouverne-
ments provinciaux, les universites et les laboratoires prives .

L'homologation de ces praticiens est assuree par la Societe canadienne
des techniciens de laboratoire qui decerne, apres examen, un certificat de
technicien licencie comme titre exige pour 1'exercice de la profession aux
personnes qui reussissent aux examens de la Societe . Seuls des diplomes des
programmes de formation peuvent se presenter aux examens2 . En 1960, i1
existait au Canada 119 centres agrees de formation de techniciens de labora-
toire. Ces centres se rangeaient dans quatre categories : laboratoires hospita-
liers agrees, laboratoires des gouvernements provinciaux, laboratoires
centralises regionaux et universites .

Les programmes de formation diriges par les laboratoires d'hopital
agrees relevent d'un pathologiste certifie et durent 12 a 24 mois . Le personnel

' Minist8re du Travail, Medical Laboratory Technologists, monographie 42, Canadian
Occupation Series . Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1957 .

2 Les programmes de formation sont approuv6s par Ie Comit6 d'agr6ment des labora-
toires hospitaliers pour la formation des techniciens m6dicaux, de 1'Association m6dicale
canadienne .
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technique assure 1'enseignement theorique et pratique de ]a technique medicale .
La formation donnee dans les laboratoires des gouvernements provinciaux se
divise en deux etapes : 6 a 8 mois de theorie suivis d'un stage d'une annee dans
un laboratoire hospitalier agree . Dans le cadre de la formation centralisee, les
laboratoires hospitaliers agrees coordonnent 1'aspect didactique de la forma-
tion dans un centre ; ensuite, les eleves retournent a leur hopital pour y faire
un stage d'un an . Tous les cours universitaires de technique medicale sont
approuves par 1'Association medicale canadienne . Les Universites de la
Saskatchewan et de 1'Alberta ont un cours du baccalaureat de trois ans en
technique medicale et les autres universites, un cours de deux ans sanctionne
par un diplome .

L'effectif de techniciens de laboratoire s'accroit rapidement depuis
quelques annees . Entre 1953 et 1961, le nombre employe dans tous les hopi-
taux repondants, sauf les hopitaux federaux, est passe de 2,038 a 4,426, soit
une progression de pres de 120 p . 100. En plus de cette rapide progression
numerique, un autre aspect de 1'effectif de la profession est particulierement a
mentionner, c'est-a-dire la vive montee de 1'emploi de techniciens diplomes .
Au cours de la periode, les hopitaux publics en ont employe un nombre
additionnel de 1,413, si bien que les diplomes formaient 58 .6 p. 100 de
tous les techniciens de laboratoire de ces hopitaux en 1961 contre 55 .7 p . 100

en 1953. Ces dernieres annees, la productivite de ces praticiens a vivement
augmente . On estime qu'il y a eu une augmentation annuelle de 12 p . 100
du volume d'unites de laboratoire par technicien au cours de la periodel .

Malgre 1'augmentation marquee des effectifs, il semble qu'il existait
encore en 1961 une certaine penurie, mais on ne croit pas qu'elle fut grave .
Ainsi, en 1961, seulement 246 postes etablis sur 4,492 etaient vacants, soit
un taux de vacance de 5 .5 p. 100 auquel seul le taux d'une autre des pro-
fessions en cause est inferieur . Nous en concluons qu'il n'existe pas grande
penurie de ces praticiens .

Puisque la coordination et la concentration de 1'aspeot didactique de
la formation permettent d'utiliser de fagon plus rationnelle le personnel qui
assure la formation et de dormer une formation de plus haute qualite, il
faudrait stimuler 1'expansion des programmes de formation centralises . Avant
de pouvoir le faire, cependant, a cause de la penurie actuelle d'enseignants
qualifies, il faudra donner une certaine expansion aux programmes de forma-
tion avancee . Certains h8pitaux ont deja etabli des cours de certification
avancee, mais le nombre de cours superieurs semble insuffisant . Les uni-
versites, en particulier, devraient aviser a instituer des cours avances de
technique medicale .

Afin d'assurer le maintien de 1'effectif de techniciens de laboratoire,
nous devons nous preoccuper de leur taux de radiation eleve . D'apres la
Societe canadienne des techniciens de laboratoire, 90 p . 100 environ des
techniciens sont des femmes qui exercent rarement la profession plus d e

IA . D. Boyd, Les effectifs paramidicaux au Canada, 6tude rbalis€e pour la commisoa
royale d'enquete sur les services de sant6 . Ottawa, Imprimeur de la Reine. (Sous presse .)
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2 a 3 ans' . Le relevement des traitements aurait peut-etre pour effet d'y attirer
plus d'hommes . En outre, 1'augmentation du nombre de techniciens diplomes
du sexe masculin impartira de la stabilite aux postes superieurs et assurera
la presence constante de techniciens experimentes au benefice de la formation
des eleves. L'amelioration des conditions de travail et la diminution des
heures de travail reduiront peut-etre le taux auquel les femmes abandonnent
la profession et ameneront peut-etre des femmes mariees a y revenir a temps
partiel .

Beaucoup de petits hopitaux ruraux n'ont pas de technicien de labo-
ratoire, meme si certains de ces hopitaux fusionnent le travail de laboratoire
et de radiologie. En 1961, 70 p . 100 environ des hopitaux de moins de 100
lits ne comptaient pas de technicien de laboratoire qualifie . Cela ne signifie
pas que les services de laboratoire necessaires ne s'assuraient pas, mais plutot
qu'ils s'assuraient a 1'exterieur . Les petits hopitaux font effectuer leurs travaux
de laboratoire dans les grands hopitaux ou dans les laboratoires provinciaux .
A cause du faible volume de leurs besoins, beaucoup de petits hopitaux
jugent plus economique de s'en remettre a 1'exterieur . Il semble donc qu'il
n'y ait pas lieu de modifier les choses .

TECHNICIENS DE RADIOLOGI E

Ce groupe paramedical s'interesse aux aspects techniques de la ra-
diation ionisante et a son utilisation en m~decine, sous la surveillance d'un
medecin . La plupart des techniciens de radiologie font du radiodiagnostic
et certains se specialisent en radiotherapie, mais seulement quelques-uns
d'entre eux s'occupent des deux domaines . La majorite des techniciens sont
des employes d'hopital, mais d'autres travaillent dans les cabinets de radio-
logues, de dentistes ou de groupes ainsi que dans les laboratoires qui servent
les professions medicales .

C'est surtout dans les hopitaux que se trouvent les centres agrees oil
les futurs techniciens acquierent leur formation, mais certaines universites,
certaines ecoles professionnelles et quelques instituts techniques otit aussi
ete designes comme centres d'enseignement2 . It faut avoir termine au moins
la pre-immatriculation pour etre admis dans une ecole agreee ou satisfaire
aux normes de 1'entree a 1'universite pour etre admis dans le centre univer-
sitaire de formation . La duree de ]a formation est de 24 mois pour ]es etu-
diants en radiodiagnostic ou en radiotherapie et de 36 mois pour ceux qui
acquierent les deux disciplines .

La Societe canadienne des techniciens de radiologie est le seul
organisme de certification du genre au Canada . Les examens de certification
tant pour le radiodiagnostic que pour la radiotherapie ont lieu deux fois 1'an .
Les candidats heureux regoivent un certificat et ont droit a la qualification
de technicien ]icencie. Actuellement, les diplomes des centres non agrees

' Soci&g canadienne des techniciens de laboratoire, m6moire pr6sent6 h la Commission
royale d'enquete sur les services de santE, Toronto, 31 mai 1962, p . 9 .

2 Les six universit8s ayant un centre de formation des techniciens de radiologie sont
situbes en Saskatchewan, en Ontario, au Qubbec et en Nouvelle-tcosse .
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sont autorises a se presenter aux examens de certification au meme titre que
les diplomes des ecoles agreees, mais, apres mai 1966, seuls ces derniers y
seront admis.

Ces dernieres annees, le nombre de techniciens travaillant dans les
h6pitaux a augmente sensiblement . Dans tous les h6pitaux sauf ceux du
gouvernement federal, il a plus que double de 1953 a 1961, passant de
1,396 a 2,819 . L'accroissement reel est encore plus marque puisque, pendant
cette periode, une proportion de plus en plus elevee de techniciens a exerce
a temps plein . En 1961, 96 p. 100 des techniciens des h6pitaux publics
travaillaient a temps plein comparativement a 87 p . 100 en 1953 . La qualifica-
tion du groupe s'est nettement amelioree, aussi, au cours de la meme periode .

Ainsi, par exemple, dans les h6pitaux publics qui comptent les neuf dixiemes
des techniciens de radiologie hospitaliers, il y avait 1,453 techniciens
qualifies (56 p . 100) en 1961, contre 579 (48 p . 100) en 1953 .

Si 1'effectif s'est amelore de 1953 a 1961, il ne faudrait pas en con-
clure que la situation etait entierement satisfaisante . Il existe certaines
vacances, mais la penurie de techniciens est assez moderee . En 1961, seule-
ment 58 des 2,760 postes a temps plein etaient vacants ; cela equivalait a
un taux de vacance de 1 .7 p. 100, le plus bas de tous les groupes etudies .
On peut donc en conclure qu'il n'y a pas de penurie grave d'effectifs .

Pour assurer un effectif suffisant de professeurs de radiologie qualifies,
il semble souhaitable d'accroitre quelque peu le nombre de cours superieurs
et de cours de perfectionnement . En outre, la reorganisation des programmes
de formation des h6pitaux afin de coordonner 1'enseignement dans les
ecoles centralisees permettrait une utilisation plus efficace des ressources .
Les ecoles de formation centralisee devraient etre etablies de preference dans
des h6pitaux regionaux, des 6coles professionnelles et des instituts de techno-
logie. Grace a 1'expansion des cours superieurs, les techniciens pourraient
acquerir la competence requise pour remplir des postes superieurs et la
profession en serait d'autant plus attrayante pour les hommes .

Le taux de radiation eleve est un des facteurs qui influe sur 1'effectif.

La Societe canadienne des techniciens de radiologie estime qu'une forte pro-
portion de ses membres sont des diplomes qui ont moins de cinq ans
d'experiencel . Pour faire baisser le taux de radiation, il faudrait amener plus
d'hommes a devenir techniciens de radiologie; la chose serait possible si les

traitements etaient majores . Par ailleurs, 1'amelioration des conditions et
des heures de travail aiderait peut-etre a retenir les femmes dans la

profession .
Reste a assurer que les services de radiologie soient de qualite

acceptable dans les petits hopitaux. Lorsqu'elles sont situees dans une region
rurale, ces institutions fournissent en general moins de services de radiologie
que les grands h6pitaux et elles eprouvent de la difficulte a trouver des tech-

niciens de radiologie licencies . En 1961, environ les deux tiers des h6pitaux
de moins de cent lits n'avaient pas de technicien licencie neanmoins. Ces

1 Socigt,4 canadienne des techniciens de radiologie, m6moire pr6sent6 6 la Commission
royale d'enqu8te sur les services de sant6, Toronto, 29 mai 1962, p . 8 .
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h6pitaux pourraient assurer des services de haute qualite si un technicien
qualifie servait deux ou trois petits h6pitaux dans une meme regionl . Nombre
de techniciens qualifies hesitent a travailler dans un hopital rural car cela les
les empeche de se perfectionner, ce qui limite leurs chances d'acceder a des
postes plus remunerateurs . ll s'ensuit que les petits h6pitaux des secteurs
ruraux pourraient fort bien ne pas reussir a recruter le personnel qualifie
dont ils ont besoin . On a dit que la mise sur pied d'un service itinerant de
controle et l'institution de cours de perfectionnement pourraient vaincre la
repugnance des techniciens a 1'egard du secteur rural car ils n'auraient plus a
craindre de s'y arrierer2 . Il y aurait donc lieu d'etudier serieusement cette
solution.

TECHNICIENS DE SALLE D'OPtRATION

Travaillant exclusivement dans les hSpitaux, les techniciens de salle
d'operation constituent un groupe paramedical assez recent car des infirmieres
remplissaient leurs fonctions auparavant . N'etant pas tres nombreux au
Canada, ils n'ont pas fonde leur propre organisme national . Il n'existe donc
aucun programme de formation accredite. Les h6pitaux ont etabli deux genres
de cours pour ceux qui aspirent a cette profession . Certains grands h6pitaux
donnent une formation de base a leurs propres techniciens de salle d'opera-
tion. D'une duree de six mois, le cours s'adresse aux employes qui ont accompli
deux ans de service a titre d'infirmiers non diplomes . Plus recemment,
1'H6pital general de Winnipeg a etabli un cours de six mois appele a former
des techniciens qui travailleront dans d'autres hopitaux . Actuellement, on y
accepte seulement dix etudiants par annee .

Les fonctions auxiliaires exercees en salle d'operation sont bien
precises et les techniciens de salle d'operation peuvent les remplir aussi bien
que les infirmieres licenciees . Le personnel infirmier etant rare et sa formation
etant plus longue, la substitution des techniciens aux infirmieres, dans les
salles d'operation, permettra une repartition plus judicieuse de nos effectifs
sanitaires . L'emploi de techniciens, plutot que d'infirmieres ou d'eleves-
infirmieres, reduit le roulement du personnel . Afin d'assurer que 1'effectif
de techniciens de salle d'operation soit assez eleve pour permettre la sub-
stitution, la Commission a recommande dans le volume I qu'aon etablisse une
nouvelle categorie d'emplois a 1'egard de cc travail et aussi des traitements
suffisants pour y attirer des hommes3a .

AUTRES TECHNICIENS

La complexite croissante de 1'equipement utilise pour le diagnostic
et le traitement des maladies dans les cabinets des medecins, les h6pitau x

'Manitoba Hospital Survey Board, op. cit., p. 142 .
' Soci6tE canadienne des techniciens de radiologie, Division du Manitoba, m6moire

pr6sent6 A ]a Commission royale d'enquete sur les services de sante, Winnipeg, 17 janvier
1962, p. 10.

' Voir volume I, chapitre 2, recommandation 139, p . 69.
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et les laboratoires a amene une demande correspondante de personnel pour
faire fonctionner cet equipement . Nous avons decrit des groupes de techni-
ciens dans des domaines ou il faut des connaissances et des techniques
speciales et ou des qualifications precises sont prerequises a 1'exercice . Ces
qualifications varient entre une formation scolaire et la certification dans le
cas des techniciens de radiologie, et plusieurs mois de formation dans un
hopital sans certification officielle dans le cas des techniciens de salle
d'operation .

Il y a d'autres domaines ou les exigences quant a la formation sont
encore moins precises ou moins universellement acceptees . Parmi ceux-ci on
compte les techniciens d'electroencephalographie dont 1'apprentissage varie
entre trois et quatre ans . Comme 1'equipement dont ils se servent, ils sont
surtout employes dans les hopitaux .

Par ailleurs, les techniciens d'electrocardiographie sont surtout em-
ployes dans les cliniques ou les cabinets des medecins . Ce genre de travail
exige une formation restreinte et est souvent execute par des infirmieres on
d'autres employes du cabinet, de la clinique ou de 1'h6pital .

Th9rapeutes

PHYSIOTIdRAPEUTE S

La physiotherapie est le traitement des maladies et des blessures
par la chaleur, la lumiere, 1'electricite, les massages, des exercices thera-
peutiques et autres methodes de readaptationl . Reconnue comme un pre-
cieux auxiliaire du traitement medical et reeducateur moderne, elle est
fort utilisee dans tous les secteurs de la medecine, y compris la chirurgie
(orthopedie, neurochirurgie et chirurgie reparatrice), la neurologie, 1'obste-
trique, la gynecologie, la pediatrie et la gerontologie . Les physiothera-
peutes exercent dans les divers services des hopitaux generaux et speciaux
et des hopitaux de readaptation, dans les centres externes, dans les clini-
ques privees et a domicile . Les trois cinquiemes des physiotherapeutes sont
des employes d'hopital, mais, peu importe ou ils travaillent, ils ne donnent
des traitements que sous la direction d'un medecin .

Dans la plupart des provinces, seuls les physiotherapeutes homo-
logues en vertu d'une loi provinciale ont le droit d'exercer2. Les normes
de formation etablies par la loi sont semblables a celles reconnues par la
Canadian Physiotherapy Association . L'organisme national comprend seule-
ment les diplomes d'ecoles de physiotherapie affiliees a des universites
canadiennes qui ont fait un internat de cinq mois et les physiotherapeutes
formes a 1'etranger qui detiennent un diplome on un grade universitaire
que reconnait la Canadian Physiotherapy Association ou qui ont reussi ses
examens speciaux. Actuellement, il y a, au Canada, six ecoles de physio-

' Manitoba Hospital Survey Board, op . cit., p . 145.
2 Le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-tcosse, 1'Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan,

I'Alberta et la Colombie-Britannique ont une loi de ce genre ; 1'homologation est obligatoire,
sauf en Alberta.
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therapie, chacune etablie au sein d'une faculte de medecinel . La moitie
d'entre elles ont un cours a la fois de physiotherapie et d'ergotherapie; les
autres ont un cours distinct pour chaque specialite . Pour etre diplome en
physiotherapie, il faut avoir termine avec succes deux ou trois ans d'etudes
et avoir fait un internat determine . Au niveau postuniversitaire, 1'Universite
McGill decerne un diplome aux personnes qui ont mene a bonne fin quatre
ans de cours dans les deux therapies a la fois, et 1'Universite de Toronto
offre une formation encore plus poussee a ceux qui desirent obtenir un
dipl6me pour enseigner la physiotherapie . En outre, il existe des cours de
perfectionnement pour les physiotherapeutes traitants .

En 1961, il y avait 840 physiotherapeutes dans les h6pitaux cana-
diens; 90 p . 100 travaillaient dans des h6pitaux generaux publics et des h6pi-
taux speciaux divers . De 1953 a 1961, 1'effectif des h6pitaux publics est
passe de 287 a 747 . Cet accroissement de 160 p . 100, qui constitue 1'aug-
mentation procentuelle la plus considerable enregistree par un des groupes
paramedicaux en cause, a entraine une baisse importante du nombre de lits
et de journees d'hospitalisation par physiotherapeute au cours de la periode
en question . L'effectif s'est aussi ameliore dans les h6pitaux prives . Dans les
h6pitaux publics, environ 14 p . 100 travaillaient a temps partiel .

Si 1'effectif s'est accru plus rapidement que les besoins, de 1953 a
1961, cela ne veut pas dire que la situation etait entierement satisfaisante,
meme la derniere annee . 11 existe de nombreux indices qu'il y avait grave
penurie de personnel en 1961, annee ou le Canada comptait un physiothera-
peute diplome pour 14,500 habitants, comparativement a 2,200 au Dane-
mark, 2,600 en Suede, 6,000 au Royaume-Uni, 8,000 en Australie et 12,000
en France. L'ecart entre les provinces, en cc qui a trait au rapport physio-
therapeute-population (1 pour 10,800 habitants en Colombie-Britannique,
contre 1 par 37,700 personnes a Terre-Neuve), porte a croire que 1'effectif
est insuffisant et mal reparti . De fait, on pretend que la moitie des malades
et blesses qui auraient besoin de physiotherapie et qui pourraient en profiter
sont incapables d'obtenir des soins de cette nature au Canada2 .

Le nombre de postes vacants dans les h6pitaux temoigne encore de
la penurie de physiotherapeutes . En 1961, il y avait 895 emplois a temps
plein dans tous les hopitaux, sauf les h6pitaux pour maladies mentales et
pour tuberculeux; 131 (14.6 p . 100) de ces postes etaient vacants . Ce taux
de 14.6 p . 100 etait le troisieme en importance parmi ceux des Sept groupes
paramedicaux etudies ; seuls celui des ergotherapeutes et celui des dieteticiens
etaient plus eleves .

Afin d'assurer un effectif satisfaisant, le Comite permanent de la
Canadian Conference on Physiotherapy a recommande : que Sept autres ecoles
de physiotherapie soient etablies, chacune dans une universite dot€e d'un e

1 Universit6 de Toronto, Universit6 de Montr6al, Universit6 d'Alberta, Universit6 de
la Colombie-Britannique et Universite McGill .

sThe Continuing Committee of the Canadian Conference on Physiotherapy, mbmoire
pr6sent6 g la Commission royale d'enqu8te sur les services de sant6, Toronto, 24 mai 1962,
p . 2 .
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faculte de mrSdecine ; que deux autres ecoles preparant au diplome de physio-
therapie soient etablies dans des universites qui n'ont pas de faculte de mede-
cine; que ces ecoles soient etablies pour 19711 . Les praticiens, une fois diplo-
mes, ont tendance a exercer dans le voisinage de leur ecole . Aussi, vu la
mauvaise repartition des effectifs, les premieres installations devraient etre
amenagees au Quebec et dans les provinces de 1'Atlantique2 .

Le taux de radiation eleve est une des causes principales de la
penurie actuelle. D'apres certaines estimations, environ 10 p . 100 des
dipl6mes des ecoles canadiennes de physiotherapie n'exercent jamais et
65 p. 100 cessent d'exercer moins de cinq ans apres avoir obtenu leur
diplomeg . Des traitements plus eleves et de meilleures conditions de travail
encourageraient peut-etre les femmes a persister dans la profession . Une
remuneration plus adequate accroitrait aussi le nombre des physiotherapeutes
de sexe masculin dont le taux de radiation est moins considerable.

La plupart des petits h6pitaux n'ont pas de physiotherapeute qualifie .
En 1961, sur 604 h6pitaux repondants de moins de 100 fits, seulement deux
en comptaient un,. Cela tient a ce que la demande est assez negligeable
dans ce genre d'institutions dont les moyens financiers ne permettent d'ailleurs
pas de fournir de tels soins. On pourrait regler le prob]eme en s'y attaquant
a 1'echelon regional . L'etablissement d'un service regional itinerant de
physiotherapie grace auquel le meme praticien exercerait dans quelques
petits h6pitaux permettait a ces derniers de fournir des soins appropries
a leurs malades .

ERGOTHI`RAPEUTES

L'ergotherapie est une therapeutique utilisee par un specialiste qui,
sous la surveillance d'un medecin, aide aux malades a recouvrer autant que
possible l'usage de leurs facultes physiques et mentales grace a des efforts
personnels, a des travaux manuels et a une activite creatrice, recreative,
sociale, educatrice, preprofessionnelle et industrielle . En plus de soigner les
malades, les ergotherapeutes peuvent enseigner ou occuper des postes admi-
nistratifs4 . Dans le passe, ils s'occupaient surtout des malades de longue
hospitalisation, mais, depuis quelques annees, leur champ d'action est plus
vaste . De nos jours, ils assurent une bonne part des traitements dans des
ateliers communautaires ou curatifs . Ils participent aussi a des regimes de
soins a domicile et traitent les malades qui font un bref s€jour dans un
h6pital general . Toutefois, environ les deux tiers des ergotherapeutes
hospitaliers travaillent dans les h6pitaux pour maladies mentales . En 1961,
a peu pres le tiers des ergotherapeutes en activit€ au Canada exergaient
leur profession dans des services ou des centres de readaptation .

1 The Continuing Committee of the Canadian Conference on Physiotherapy, op . cit .,
pp . 14 et 15 .

Voir recommandation 209, p. 71 .
° Canadian Physiotherapy Association, m6moire pr6sent6 A la Commission royale

d'enquete sur les services de sant6, Ottawa, mars 1962, p . 8 .
`En 1961, la Canadian Association of Occupational Therapy comptait 342 membres,

dont 2 occupaient des postes administratifs et 21 faisaient de 1'enseignement .
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Au Canada, il existe six ecoles d'ergotherapie ; chacune fait partie
d'une faculte de medecinel . La moitie decernent le doplome d'ergotherapie
et les trois autres, le diplome d'ergotherapie et de physiotherapie . Les cours
durent de deux a trois ans, sans compter 1'intemat de six mois. La Cana-
dian Association of Occupational Therapy a aussi etabli, a Kingston, un
cours de dix-huit mois sanctionne par un diplome. Pour y etre admis, il
faut detenir un diplome en sciences infirmieres, etre bachelier es arts ou
avoir une certaine experience equivalente de 1'ergotherapie .

L'effectif s'est sensiblement accru ces dernieres annees . Le nombre
global d'ergotherapeutes employes dans les h6pitaux publics et prives et les
institutions pour maladies mentales est passe de 298 en 1953 a 516 en 1961.
L'immigration a fortement augmente les effectifs . Ainsi, de 1957 a 1961,
la proportion des membres de 1'association nationale en activite et formes a
1'etranger est passee de 26 a 36 p . 100. Comme la capacite en lits des
h6pitaux et le nombre de journees d'hospitalisation ont augmente moins
rapidement que 1'effectif, de 1953 a 1961, le rapport entre le nombre de
journees d'hospitalisation et la capacite en lits, par employe, de ce groupe
paramedical s'est ameliore pendant la periode . En 1961, environ 85 p . 100
des ergotherapeutes des h6pitaux publics travaillaient a temps plein, contre
92 p . 100 en 1953 .

Malgre cet accroissement rapide, 1'effectif est loin d'etre suffisant .
D'apres le Comite de la readaptation de 1'Association medicale canadienne,
il devrait y avoir un ergotherapeute pour 15,000 habitants2 . Pour atteindre
cette norme, il aurait fallu 1,200 praticiens en 1961 ; 1'association nationale
ne comptait alors que 342 membres, dont seulement 319 prodiguaient des
soins aux malades . Le nombre de vacances dans les h6pitaux temoigne aussi
d'une grave penurie . En 1961 seulement 176 des 231 postes a . temps plein
etaient occupes dans les h6pitaux generaux et les h6pitaux speciaux divers .
Le taux de vacance de 24 p . 100 etait nettement le plus eleve parmi tous
les groupes paramedicaux etudies . Selon la Canadian Association of Occupa-
tional Therapy, 367 postes etaient vacants dans les hopitaux pour maladies
mentales en 1961 . D'apres une estimation moderee, il manquait alors 400 a
500 ergotherapeutes qualifies an Canada .

La profession, dont la majorite des membres sont des femmes, accuse
un taux de radiation eleve . Ainsi, de janvier 1957 a decembre 1961, 300
ergotherapeutes formes au Canada sont entres en fonctions, mais 298 ont
demissionne au cours de la meme periode . Naturellement, le taux de radia-
tion serait moins considerable si la profession comptait plus d'hommes,
possibilite qui pourrait devenir un fait si les traitements etaient majores .
En outre, on devrait profiter des programmes d'orientation professionnelle
des ecoles secondaires pour faire ressortir les debouches qui s'offrent aux
ergotherapeutes de sexe masculin . On pourrait peut-etre aussi retenir les

' L'Universit6 de Toronto, 1'Universit6 de Montr6al, 1'Universit6 du Manitoba, I'Uni-
versitb de I'Alberta, 1'Universitd de ]a Colombie-Britannique et 1'Universit6 McGill .

E The Canadian Association of Occupational Therapy, m6moire pr6sent6 'e la Commis-
sion royale d'enquete sur les services de santB, Toronto, 23 mai 1962, p . B-2 .
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femmes mariees dans la profession si les conditions et les heures de travail
y etaient plus avantageuses .

Une autre faron d'attenuer la penurie serait de former un plus grand
nombre d'aides afin de decharger les ergotherapeutes du train-train et de leurs
fonctions secondaires . En plus des taches que leur confient les ergotherapeutes
qualifies, les auxiliaires voient a 1'entretien du materiel et preparent les
malades qui sont traitesl. Leur travail doit etre dirige et surveille par des
praticiens qualifies afin que les soins de sante soient satisfaisants . Le nombre
des ergotherapeutes se trouve donc a limiter la mesure dans lequel 1'expansion
des programmes de formation d'auxiliaires pourrait remedier a la rarete du
personnel . Vu la penurie actuelle, il faut accroitre les installations de
formation universitaires et cliniques .

Afin d'assurer le maintien de normes professionnelles satisfaisantes,
la Canadian Association of Occupational Therapists recommande que des
nouveaux cours d'ergotherapie soient etablis au sein de facultes de mede-
cine2. Un de ces cours devrait 1'etre a 1'Universite de Sherbrooke qui est en
train de se doter d'une faculte de medecine3 . Une aide financiere accrue
(bourses d'etudes, de bourses d'entretien et prets) augmenterait aussi le
nombre d'etudiants .

LOGOPtDISTES ET AUDIOTHtRAPEUTE S

Les logopedistes ont pour role de determiner 1'etat de ceux qui souf-
frent de troubles de communication qui genent 1'ouie et la parole . Le diag-
nostic et le traitement des troubles d'articulation, de la voix et du langage
constituent le premier objectif de la logopedie . L'audiotherapie, c'est-a-dire
1'etude de 1'ouie, porte principalement sur les divers moyens de mesurer
1'oufe et sur 1'education de ceux qui sont atteints de troubles auditifs .
L'audiotherapeute execute le traitement prescrit . Les logopedistes et les audio-
therapeutes exercent dans les hopitaux, les centres de readaptation, les
cliniques, les ecoles speciales pour les infirmes et les sourds et dans les
ecoles ordinaires .

Le Manitoba est la seule province ou un conseil d'homologation est
charge d'etablir les conditions d'admission a 1'exercice de la logopedie et
de 1'audiotherapie4 . Il n'existe aucun organisme national, mais, au Quebec,
en Ontario, au Manitoba, en Saskatchewan et en Colombie-Britannique, les
praticiens sont groupes en associations provinciales .

La logopedie et 1'audiotherapie etant des activites complementaires, on
les enseigne ensemble au Canada ; les diplomes peuvent donc exercer l'une
ou 1'autre specialite. A 1'Universite de Montreal, a 1'Universite de Toronto
et a 1'Universite McGill, la faculte de medecine offre une formation en logo-

1 The Canadian Association of Occupational Therapy, op. cit ., p . 10 .
' Ibid ., p . 8 .

Voir recommandations 207 et 209, p . 71 .
' L'Assembl8e I6gislaGve du Qu6bec est pr€sentement saisie d'un projet de loi A

cette fin .
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pedie et en audiothrsrapiel . Seules les personnes detenant le baccalaureat es
arts, le baccalaureat es sciences ou 1'equivalent2 peuvent s'inscrire aux cours
(deux annees scolaires et internat de six mois) .

Parce que les ecoles sont situees dans 1'Est canadien, les etudiants
de 1'Ouest vont habituellement dans les universites americaines pour acqu6-
rir leur formation .

La statistique sur les logopedistes est maigre . En 1961, les cinq
associations provinciales, auxquelles les logopedistes et les orthophonistes
ont droit d'adherer, comptaient 129 membres en tout . On estime qu'il y avait
alors 100 a 125 logopedistes qualifies au Canada . La plupart des praticiens
travaillent dans un hopital mais, en general, un logopediste hospitalier exerce
aussi a temps partiel dans un centre sanitaire ou un centre de readaptation .

On estime qu'il faudrait 400 a 500 praticiens de plus an pays3 .
Actuellement, nos institutions produisent environ douze logopedistes

par annee et dix a vingt formes a 1'etranger immigrent an Canada chaque
annee. Cet accroissement brut de 1'effectif est nettement insuffisant eu egard
a la penurie . L'expansion des moyens de formation s'impose de toute evidence .

De nouvelles installations devraient etre etablies, une associee a la faculte
de medecine de 1'Universite Dalhousie et une autre, a une ecole de medecine
des provinces des Prairies . Une troisieme ecole, etablie a 1'Universite de la
Colombie-Britannique, devrait se rattacher au Health Science Centre4 .

Assistants medico-sociau x

L'assistance sociale joue maintenant un role essentiel dans la presta-
tion de bons services de sante et, comme on accorde de nos jours plus d'at-
tention a 1'aspect social de la maladie, les assistants medico-sociaux jouent
un role de plus en plus grand dans les soins medicaux. Es s'occupent dans
les hopitaux, les centres sanitaires et les centres de readaptation des problemes
sociaux des malades et de leurs familles . Leurs taches principales sont les
suivantes : aider le malade et sa famille a resoudre les problemes qui les
empechent de tirer entierement profit des soins medicaux disponibles, aider
le malade et sa famille a remedier aux elements qui contribuent a la maladie,
notamment 1'habitation, le climat familial et les conditions de travail, mettre
des services communautaires a la disposition du malade et de sa famille,
a conseiller la direction de 1'h6pital on du centre sanitaire dans 1'adoption
de mesures interessant le bien social des malades ; enfin, aider le malade a se
readapter apres le traitement medical ou par suite d'une invalidite per-
manente5.

1 A 1'Universit6 de Montr6al, les cours ont €t6 inaugur6s en 1956, 3 1'UniversitE de
Toronto, en 1958, et A 1'Universit6 McGill, en 1963 .

9 L'Universit6 de Toronto accorde une 6quivalence aux infirmi8res licenci6es (homologa-
tion ou certificat d'enseignement) poss6dant de 1'exp6rience .

8 Service consultatif de la rBadaptation m€dicale et de 1'invalidit6, ministPre de la
SantB nationale et du Bien-etre social .

'Voir recommandation 208, p . 71 .
6 Association canadienne des assistants sociaux, m6moire pr6sent6 A la Commission

royale d'enquete sur les services de sant6, Toronto, 28 mai 1962, pp . 1 et 2.
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Au Canada, les assistants sociaux peuvent acquerir leur formation a
Sept universites, soit en Colombie-Bri-tannique, au Manitoba, en Ontario et
au Quebec, ou dans une autre institution, la Maritime School of Social Work.
Pour etre admis a une ecole de service social, il faut le baccalaureat es arts ;
apres un an de formation, on obtient le certificat de service social ; apres
deux ans, on obtient la maitrise en service social .

L'Association canadienne des assistants sociaux exige que ses mem-
bres soient diplomes d'une €cole de service social agreee par elle . La
formation assuree par certains gouvernements provinciaux et organismes
particuliers a leurs employes ne permet pas aux interesses d'adherer a
1'Association .

L'effectif hospitalier s'est accru sensiblement . De 1953 a 1961, le
nombre de praticiens travaillant dans un hopital (sauf les institutions fede-
rales pour lesquelles aucune donnee n'etait disponible) est monte de 270,
passant de 325 a 595, soit une augmentation de 83 p . 100. En consequence,
les journees d'hospitalisation par assistant social sont baissees de 145,900
a 103,600 au cours de la periode. L'effectif des h6pitaux generaux publics et
des h6pitaux speciaux divers est passe de 197 a 291, soit une augmentation
de 48 p. 100. Dans les h6pitaux pour maladies mentales, le nombre d'as-
sistants sociaux est monte de 78 a 234, soit de 200 p. 100: Toutefois,
1'effectif diplome des h6pitaux publics a augmente plus rapidement, passant
de 128 a 227 (77 p . 100) . En 1961, les praticiens pleinement qualifies
comptaient pour 78 p. 100 de tons les assistants sociaux des h6pitaux
publics comparativement a 65 p . 100 en 1953. Le sixieme environ des
291 assistants sociaux des h6pitaux publics, en 1961, occupaient un emploi
a temps partiel .

Dans les hopitaux, les besoins en personnel varient beaucoup selon
le genre et 1'emplacement de 1'h6pital, le rapport entre les services internes
et les services externes, et ainsi de suite . II est donc difficile d'etablir des
normes qui permettraient de determiner si notre effectif d'assistants sociaux
est suffisant . Toutefois, il est evident qu'ils ne sont pas assez nombreux .
En 1961, 51 emplois a temps plein (14 p . 100 des postes) etaient vacants
dans les h6pitaux publics, federaux et prives . Comme la Commission a
recommande qu'un programme de soins a domicile soit etabli et qu'un plus
grand nombre de malades mentaux soient traites dans les h6pitaux publics
et dans la collectivitel, il faudra plus d'assistants medico-sociaux pour aider
les malades sortis et leurs familles. On devra done trouver un moyen de
remedier a la penurie actuelle et future .

Si l'on donnait plus d'ampleur a la formation d'assistants sociaux
moins qualifies qui travailleraient sous la surveillance d'un diplome, on
attenuerait la penurie actuelle de personnel qualifie2. En augmentant le
nombre de dipl6mes en service social forme dans les universites par 1'adop-
tion de certaines mesures (bourses d'entretien, prets, etc .), on aiderait

1 Voir volume I, chapitre 2, recommandation 9, p . 24, recommandations 18 & 20, p. 26
et recommandations 116 A 123, pp. 62 et 63 .

2 Manitoba Hospital Survey Board, op. cit., p. 162 .



66 COMMISSION ROYALE D'ENQU E TE SUR LES SERVICES DE SANT $

beaucoup a accroitre le nombre d'assistants sociaux qualifies dans le domaine

sanitaire .
Il reste a parler du probleme des petits hopitaux . En 1961, aucun

des 604 hopitaux repondants de moins de 100 lits n'avait d'assistant medi-

co-social . Les petits hopitaux ne peuvent peut-etre pas se permettre
d'embaucher un praticien a temps plein, mais il faudrait surement trouver
un moyen d'y assurer aux malades les services d'un assistant social qualifie . On

pourrait, notamment, creer un poste a temps partiel dans ces institutions
ou etablir un service sur un pied regional, les assistants sociaux relevant d'un
centre sanitaire de comte ou d'un bureau regional de bien-etre social .

Besoins et effectifs futurs de certains paramedicau x

Jusqu'a maintenant, nous avons traite de la formation et des fonctions
de divers groupes paramedicaux et nous avons fait une evaluation de leur

effectif actuel . Dans les cas ou il y avait penurie, nous avons indique com-

ment on pourrait y remedier. Il nous reste a etablir nos besoins futurs et a
determiner dans quelle mesure nous pourrons, avec les moyens existants,
former le personnel supplementaire requis pour repondre a la demande

d'effectifs paramedicaux .

BESOINS HOSPITALIERS

An moyen d'un facteur mesurable comme les journees d'hospitalisa-
tion par paramedical, nous essaierons donc d'etablir maintenant les besoins en
praticiens et techniciens a temps plein dans les hopitaux. Nous chercherons

aussi a evaluer les effectifs prevus d'ici 1971 . Aucune estimation precise n'est
possible a cause de nombreuses incertitudes qui tiennent a 1'evolution du role
des paramedicaux dans les services de sante et a 1'evolution de l'organisation

de ces derniers, notamment dans les hopitaux. Ainsi, la demande future

d'auxiliaires sanitaires dependra non seulement de 1'augmentation de la popu-
lation, mais aussi de 1'expansion des hopitaux et des traitements ainsi que de
la mesure dans laquelle croitront les services externes et a domicile qui
necessitent les soins de physiotherapeutes, d'ergotherapeutes et d'assistants

medico-sociaux .
En se fondant sur le rapport reel des journees d'hospitalisation par

employe de chaque groupe en 1961 et sur le nombre global projete de
journees d'hospitalisation en 1966 et 1971, on a fait une estimation minimum
des besoins en divers paramedicaux hospitaliers' . Une estimation plus elevee
s'est fondee sur le meilleur rapport personnel-journees d'hospitalisation,
c'est-a-dire sur le nombre de journees d'hospitalisation pour chaque poste a
temps plein etabli, en 1961, des divers groupes paramedicaux . Comme on

s'attend a un accroissement des services externes et a domicile rattaches
aux hopitaux ainsi qu'a une utilisation plus considerable des archives medicales
pour assurer des soins sanitaires de haute qualite, nous avons prevu, dan s

'J . J. Madden, L'Qconomique de la santg, 6tude r6alis6e pour ]a Commission royale

d'enquete sur les services de sant6 . Ottawa, Imprimeur de la Reine . (Sous presse .)
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notre estimation de 1971, 500 employes de plus, dans les hopitaux generaux,
pour chacun des groupes paramedicaux suivants : physiotherapeutes,
ergoth6rapeutes, assistants medico-sociaux et archivistes medicales . L'effectif
prevu des professions sanitaires auxiliaires a ete calcule seulement en fonction
du nombre de praticiens diplomes, dans 1'hypothese que le personnel non
professionnel devrait etre progressivement remplace par des personnes
pleinement qualifiees . Tous les chiffres sont exprimes en effectifs a temps
plein de praticiens ou de techniciens (deux employes a temps partiel equi-
valent a un employe a temps plein) .

Le tableau 3-5 montre les besoins et effectifs projetes de certains
praticiens et techniciens employes a temps plein dans les hopitaux, en 1966
et 1971 .

Le tableau 3-5 montre clairement qu'il y aura penurie de person-
nel qualifie dans la plupart des groupes etudies, mais surtout chez les
archivistes m~dicales, les physiotherapeutes, 1es ergotherapeutes et les assis-
tants medico-sociaux, a moins qu'on accelere la formation des effectifs para-
medicaux . Il s'ensuit que les hopitaux devront peut-etre se contenter des
services de personnes nloins competentes si le recrutement d'effectifs
qualifies se maintient au rythme actuel .

BESOINS TOTAUX POUR CERTAINS GROUPES PARAMtDICAUX

Pour certains groupes paramedicaux il y aura penurie non seulement
a 1'h6pital mais aussi a 1'exterieur de 1'h6pital . L'expansion des regimes de
soins a domicile et de readaptation augmentera le besoin de physiothera-
peutes, d'ergotherapeutes, de logopedistes et d'audiotherapeutes . II n'est pas
possible d'evaluer separement les besoins a. 1'h6pit~ et a 1'exterieur de
1'h8pital . Il est cependant possible d'etablir approximativement le besoin
total a 1'aide d'un rapport population-praticien .

L'Association medicale canadienne a recommande les rapports sui-
vants: physiotherapeutes, 10,000 ; ergotherapeutes, 15,000 ; logopedistes et
audiotherapeutes, 25,0001 . Si l'on applique ces rapports a la population de
1961, on decouvre une penurie de 650 physiotherapeutes . D'apres nos pre-
visions de population (dans 1'hypothese d'une migration nette de 50,000
personnes par annee) et d'apres la projection des effectifs, la penurie devrait
baisser a 250 en 1966 et disparaitre en 1971 . Pour ce qui est des ergothera-
peutes, la penurie etait de 668 en 1961 et devrait s'elever a 682 en 1966
et a 768 en 1971 . La penurie de logopedistes et d'audiotherapeutes etait de
630 en 1961, mais on prevoit qu'elle baissera a 562 en 1966 et a 529
en 1971 .

Il est evident que si 1'on veut repondre aux besoins des Canadiens
dans ces domaines, les effectifs paramedicaux doivent continuer a's'accroitre
et 1'on doit faire des efforts particuliers pour augmenter le nombie des
ergotherapeutes, des logopedistes et des audiotherapeutes .

1 L'Assoctation mIdicale canadienne, m6moire pr6sent6 h la Commission royale d'en-
qu@te sur les services de sant8, Toronto, mai 1962, pp. 65 et 66.
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Conclusion

Chaque medecin aujourd'hui s'assortit de plusieurs autres membres
de 1'equipe sanitaire. La croissance du personnel paramedical tient en partie
an concours qu'il apporte au medecin dans le domaine toujours plus complexe
des soins de sante et en partie a la penurie de medecins et d'infirmieres
devant la demande grandissante de services de sante . Ainsi que nous l'avons
dit, ce sont surtout les hopitaux, les universites, les associations profession-
nelles et accreditrices nationales et les institutions specialisees qui ont vu
a etablir des programmes de formation d'effectifs paramedicaux .

Ce sont surtout des femmes qui exercent ces professions. Par conse-
quent, il y a dans ces professions un roulement rapide qui oblige a de lourdes
depenses de formation afin de maintenir un effectif suffisant . D'apres nos
renseignements, si ces professions pouvaient attirer un nombre plus conside-
rable d'hommes, le taux eleve de roulement en serait diminue et il en re-
sulterait une economie de frais de formation . Nous croyons qu'il y a moyen
d'ameliorer les choses si les stagiaires obtiennent de 1'assistance financiere
et si l'on releve les traitements de maniere a interesser les hommes a
s'orienter vers ces carrieres .

Depuis 1948, la subvention a la formation professionnelle, d'autres
subventions a la sante et subsequemment les regimes d'assurance-hospitali-
sation ainsi que le programme de formation technique et professionnelle,
fournissent des sommes pour la formation de ces effectifs et il est certain
que ces subventions nous ont aides a en former un nombre important.
Malgre ces encouragements financiers, il en reste une forte proportion qui
ne possede pas la norme de formation exigee . A notre avis, il est temps
que l'on deploie des efforts considerables pour combler l'insuffisance de ces
effectifs afin que 1'equipe sanitaire puisse ainsi assurer les services de sante
de la plus haute qualite dont on a besoin .

La Commission recommande :

204. Que, dans chaque province, on etab lisse un Comite de planification
de la formation paramedicale, qui consefflerait le Conseil provincial
de planification sanitaire et organiserait et dirigerait 1'expansion
systematique de l'instruction et de la formation du personnel para-
medical . Le comite devrait comprendre des representants des diffe-
rentes associations paramedicales de la province, des universites, de
la Commission des services de sante et du ministere de 1' lEducation,
et renseigner le Conseil de planification sanitaire sur les domaines
paramedicaux oa Ie personnel est nnsuf6sant, sur les installations de
formation qu'il faudrait multiplier, sur les programmes de formation
et sur les autres questions qui ont trait A I'effectif et aux besoins de
paramedicaus .

205. Que, pour encourager le personnel idoine A s'orienter vers ces pro-
fessions et A y demeurer, les organismes f6deraug et provinciaux et
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les hopitaux versent des traitements proportionnes a la formation et
aux responsabilites de ce personnel et semblables a ceux qui sont
verses dans des domaines comparables.

206. Que 1'assistance financiere fournie aux termes de la Loi sur 1'assurance-
hospitalisation et les services diagnostiques et in Loi sur 1'assistance
a la formation technique et professionnelle soit accrue immediatement
afin de soutenir tout candidat apte qui entreprend les etudes prescrites
pour les domaines paramedicaux ou in penurie se fait sentir . Nous
prevoyons des penuries a 1'echelon national, particulierement dans
les professions qui suivent : archivistes medicales, physiotherapeutes,
ergotherapeutes, logopedistes et audiotherapeutes, et assistants medico-
sociaux.

207. Qu'on prevoie de 1'aide financiere pour 1'etablissement de departe-
ments de la readaptation pour les facultes de medecine de l'Universite
de Sherbrooke et de 1'Universite d'Ottawa ainsi que des autres univer-
sites qui pourraient fournir une formation suffisante pour le personnel
paramedical dans ce domaine .

208. Que des installations de formation en logopedie et en audiotherapie
soient etablies de concert avec 1'ecole de medecine de 1'Universite
Dalhousie et de l'Universite de la Colombie-Britannique au sein du
Centre des sciences sanitaires et avec l'une des ecoles de medecine
des provinces des Prairies .

209. Que des installations de formation en physiotherapie et en ergo-
therapie soient etablies de concert avec les ecoles de medecine qui
n'en possedent pas deja .

210. Que, pour assurer un effectif permanent et ininterrompu de personnel
paramedical competent, on deploie plus d'efforts pour attirer des
hommes dans certaines professions paramedicales en assurant des
conditions de travail, surtout des traitements egaux a ceux d'autres
professions comparables.

AUTRE PERSONNEL SANITAIR E

Optom9tristes

Dans le volume I de notre rapport, nous avons pane des fonctions et
du nombre des optometristes . Il existe au Canada deux ecoles d'optometrie,
savoir : le College of Optometry of Ontario, A Toronto, et 1'&ole d'optome-
trie, a 1'Universite de Montr€al . Les deux ecoles mentionnees ci-dessus ont
forme, de 1940 a 1961, 911 diplomes . II y a eu en moyenne, 30 diplomes
par annee, sauf durant chacune des trois annees 1948 a 1950 04 le nombre
des diplomes a atteint a peu pres cent par suite de 1'admission de nombreux
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anciens combattants dans les ecoles . Certains optometristes canadiens ont
obtenu leur formation dans des ecoles des ttats-Unis .

Le programme de formation professionnelle des optometristes com-
porte quatre annees scolaires . A 1'heure actuelle, pour exercer la profession
d'optometriste au Canada, il faut etre diplome d'un institut accredite et
repondre aux normes d'examen des Conseils provinciaux d'examinateurs
d'optometrie . Chaque province a sa propre association ou societe provin-
ciale d'optometrie qui homologue les optometristes .

An cours des trois dernieres decennies, le nombre des optometristes
n'a pas marche de pair avec la population croissante du Canada . Par
consequent le rapport optometriste-population est devenu graduellement
moins favorable. En 1931, le nombre des optometristes etait de 1,240, soit
1 pour 8,286 habitants, mais en 1941 il etait de 1,321, soit 1 pour 8,626 .
Entre 1951 et 1961, le nombre des optometristes s'est accru legerement,
de 1,348 a 1,429, mais le rapport est devenu moins favorable, s'etablissant
a 1 :10,374 en 1951 et a 1 :12,737 en 19611 . D'autre part, une plus grande
urbanisation de notre population depuis quelques annees permet une utili-
sation plus rationnelle des services des optometristes etablis dans les vines .

Le tableau 3-6 fait voir les rapports provinciaux optometriste-popu-
tion et les besoins estimatifs d'optometristes en 1961 . Cette mesure de la
suffisance de 1'effectif, comme tous les rapports personnel-population, n'est
pas parfaite, mais il ne semble guere exister de penurie pressante a 1'heure
actuelle et il est probable que nombre d'optometristes pourraient examiner
plus de gens si les gens se presentaient a 1'examen .

ttant donne les recommandations que nous avons faites relative-
ment aux services d'optique assures par les optometristes, il est encore plus
difficile de projeter les effectifs et les besoins des dix prochaines annees . Le
tableau 3-7 indique le nombre d'optometristes qu'il faudrait pour aller de
pair avec l'accroissement de la population, d'apres le rapport de 1961 .
Dans 1'ensemble de la decennie, le nombre necessaire passe de 1,429 a
1,774. Pour repondre a cette croissance et combler les radiations tenant
aux retraites, a 1'emigration et aux deces, il y aurait les diplomes des deux
ecoles d'optometrie qui, avec leurs moyens actuels, pourraient former en
moyenne 40 dipl6mes par annee durant la periode de 1961-1966 et, peut-
etre, 50 diplomes par annee durant la periode de 1967-1971 . D'autres di-
plomes pourraient venir d'ecoles americaines d'optometrie, mais d'apres le
nombre qu'il faudrait pour maintenir le rapport optometriste-population
de 1961, il y aurait deficit de 165 en 1966 et de 288 en 1971 . Ces previsions
ne tiennent pas compte de 1'accroissement, au cours de cette periode, de
1'effectif des ophtalmologistes qui pratiquent des refractions . Dans la mesure oil
les ophtalmologistes pratiquent des refractions a la place des optometristes,
il y aura reduction de la demande des services assures par ces derniers .

' Les donn6es sur le nombre des optom6tristes ont &6 obtenues des associations
provinciales d'optometrie . Celles qui sont cit6es ci-dessus ne comprennent pas le Yukon ni
les Territoires du Nord-Ouest et les donn6es de 1931 et 1941 ne comprennent pas non plus
Terre-Neuve ni 1'Yle-du-Prince-)✓douard.
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TABLEAU 3-6 RAPPORTS OPTOMETRISTE-POPULATION ET BESOINS
ESTIMATIFS D'OPTOM$TRISTES DU CANADA ET DES PROVINCES, 196 1

Besoins estimatifs
d'optom@tristes

Province

Terre-Neuve . . . .. . . . . . . . . . . .. .. .

Yle-du-Prince-tdouard . . . .

Nouvelle-&osse. . . . . . . . ... . . .

Nouveau-Brunswick . . . . . . .

Q u8bec . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . .

Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .

Manitoba . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .

Saskatchewan . . . . . . . . . .. . .. . . . .

Alberta. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .

Colombie-Britannique. . . .

Canada* . . . . . . . . . .. . . . . . ... . . . . . . .

Nombre
d'optom8-

tristes

6

5

38

44

420

53 3

60

70

112

14 1

1,429

Rapport
optom6triste-
populatio n

1 :76,309

1 :20,926

1 :19,395

1 :13,589

1 :12,522

1 :11,700

1 :15,361

1 :13,217

1 :11,892

1 :11,55 4

1 :12,737

(1)
Rapport
national
1 :12,73 7

36

8

58

47

413

490

72

73

104

12 8

1,429

(2)
Rapport
sup6rieur
1 :11,987t

38

9

61

50

439

52 0

77

77

111

13 6

1,518

DBficit ou
exc6den t

(1 )

- 30

- 3

- 20

- 3

+ 7
+43

-12

- 3

-h 8
+13

(2)

73

0 - 8 9

*Ne comprend pas le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest.

tCe rapport est le rapport moyen pond6r6 dans le cas du Qubbec, de l'Ontario, de I'Alberta et
de la Colombie-Britannique, en 1961 ; les rapports y 6taient supbrieurs au rapport national .

TABLEAU 3-7 BESOINS ET EFFECTIF PROJETtS D'OPTOMh`TRISTES,
EN 1966 ET 1971 *

Ann6e

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

1971 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

1,429

1,594

1,774

Effectif
pr6vu

1,429

1,429

1,486

D6ficit de
1'effectif

-165

-288

*Population projetbe en fonction d'une immigration nette de 50,000 personnes par ann8e .

Nombre
d'optom6tristes
requis selon le

rapport 1 :12,737
de 196 1

Bien entendu, 1'effet du Programme de services d'optique que nous
avons recommand6 dans le volume I sur les besoins d'optometristes tiendra
avant tout a la mesure ou les diplomes en optom6trie actuels et a venir



74 COMMISSION ROYALE D'ENQiJtTE SUR LES SERVICES DE SANTt

repondront aux normes de formation que nous avons definiesl . Par conse-
quent, toute la question de 1'effectif se rattache aux installations necessaires
pour assurer cette formation. Il sera peut-etre possible, dans la mesure oil
l'on 6tablira des installations de formation dans les ecoles de m6decine
actuelles ou dans de nouvelles 6coles de medecine, d'augmenter 1'effectif
d'optometristes qualifi6s sans 6tablir d'autres installations dans les 6coles
d'optom6trie .

Bref, compte tenu des donnees dont nous disposons ~L l'heure actuelle,
nous ne pouvons pas recommander d'accroitre les installations servant ~ la
formation d'optom6tristes, mais nous sommes d'avis que les conseils pro-

'Voir volume I, pp . 45 3 51 . Les principaux commentaires sur 1'optom6trie suivent :
1 . Toute proposition visant A limiter 1'assurance relative aux soins d'optique, dans le

cadre du R6gime de services de sant6, aux seuls ophtalmologistes serait absolument
chim€rique, 6tant donn6 la pbnurie de ces sp6cialistes et la longue durde de leur
formation. Il importe d'y inclure les optom6tristes et de relever leurs normes
professionnelles .

2 . Comme nous croyons que les 6coles d'optom6trie n'assurent pas une formation
suffisante pour le d8pistage des €tats oculaires pathologiques, deux solutions se
pr€sentent :

a) La n6cessit6 de dispenser, dans Ic cadre du programme actuel de formation,
des cours plus pouss6s en anatomic, en physiologic, en pathologie et dans
1'emploi de cyclopl6giques . Ces cours devraient etre confibs A des professeurs
qualifi6s des dcoles de m6decine . Cependant, le probl8me ne sera r6solu que
pour les optom6tristes qui obtiendront leur diplame apr8s la mise en vigueur
de notre recommandation, c'est-'d-dire vers 1968 .

b) La n6cessit6 d'offrir aux optom6tristes actuellement pratiquants des cours
d'anatomie, de physiologic, de pathologie et d'emploi des cyclopl6giques, aux
termes de programmes d'enseignement permanent dans les 6coles de m6decine
ou d'optomBtrie, donn6s par des professeurs qualifi8s des 6coles de m6decine.
La collaboration de la profession m6dicale est absolument n€cessaire & cet
enseignement ; un refus de relever les normes de 1'optom6trie ne saurait etre
tol6r6 ni de sa part ni de la part du corps enseignant des 6coles de m6decine.
L'objectif doit etre la formation d'optom€tristes ddment qualifi6s exergant leur
profession v6ritable, au lieu de compter sur la vente de montures et d'autres
articles comme principale source de revenu .

3 . D'excellents arguments militent en faveur de 1'emploi d'optom6tristes dans les -centres
d'optique- ou les -centres d'exercice groupE ., sous la direction g€nBrale d'ophtal-
mologistes, suivant leur genre d'emploi actuel dans les services m6dicaux des Forces
arm6es du Canada. Cc genre d'exercice dissiperait nos inqui6tudes quant au danger
d'un examen diagnostique incomplet; il nous semble reprt;senter une coordination
triss efficace des capacit6s techniques .

La Commission recommande :

85 . Que les examens de refraction soient pratiqu6s par les ophtalmologistes, les autres
m6decins qualifi8s, les optom6tristes dipl6m6s en 1968 ou plus tard, ainsi que par
les optom6tristes qui, avant 1967, auront fr6quent6 les cours suppl€mentaires recom-
mand6s d'anatomie, de physiologic, de pathologie et d'emploi des cyclopl6giques .

86. Que les bcoles d'optom6trie s'affilient aux universit6s des villes od elles sont situ6es
et que les d6partements concern€s de l') :cole de m8decine assument la responsabilit6
des cours d'anatomie, de physiologic, de pathologie et d'emploi des cycloplEgiques . Il
y aurait lieu d'offrir des cours spdciaux en ces matii'res aux optom€tristes actuellement
en exercice, afin que tous ceux qui le d6sirent puissent se qualifier pour participer au
r€gime . Les frais de scolarit6, de dbplacement et de subsistance, assum6s par les
optom6tristes frdquentant ces cours, devraient 6tre d6ductibles aux fins de 1'imp6t sur
le revenu .

91 . Que, pour accroitre nos ressources actuellement limit6es dans le domaine des soins
d'optique, les ophtalmologistes et les optom6tristes songent a mettre en commun leurs
connaissances sp€cialis6es et A unir leurs efforts par diverses formes d'exercice en
groupe .
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vinciaux de planification sanitaire devraient examiner les ressources qui
peuvent etre mises en ceuvre pour atteindre les objectifs que nous recom-
mandons dans ce domaine . Us pourraient, en meme temps, examiner la
necessite de developper les ecoles d'optometrie . Toute ecole devrait etre
afflliee a la faculte de medecine d'une universite ou faire partie integrante
des installations de formation sanitaire d'une universite .

Opticiens

Le role de 1'opticien, qui est de fournir des lunettes et des verres ,
ressemble a celui du pharmacien, qui est d'executer des ordonnances de
medecin . L'opticien (fabricant ou marchand d'instruments d'optique) a eto
defini comme -tun auxiliaire du medecin, qui fournit et ajuste des lentilles,
des lunettes, des pince-nez, des yeux artificiels, des verres de contact ou les
accessoires qui s'y rattachent, pour attenuer ou corriger des anomalies
visuelles ou oculaires, sur 1'ordonnance d'un ophtalmologiste1D . L'ordon-
nance pour des lunettes peut aussi emaner d'un optometriste apres refraction .
Nous avons expose, dans le volume I de notre rapport, les roles respectifs
de l'ophtalmologiste, de 1'optometriste et de l'opticien 2 .

Ainsi qu'il en est de bien d'autres professions sanitaires, les titres
exiges des opticiens changent, depuis 1'apprentissage jusqu'a la formation
professionnelle se terminant par 1'examen et 1'homologations. Trois provinces
ont jusqu'a ce jour adopte des lois regissant 1'homologation des opticiens4 .
De telles lois sont a 1'etude dans plusieurs autres provinces .

11 est difficile d'obtenir des donnees sures quant au nombre des
opticiens, a cause des normes differentes entre les provinces et aussi de
I'absence de l'immatriculation obligatoire5 . En outre, dans le passe, la forma-
tion des opticiens n'a pas toujours ote distincte de celle des optometristes et
il se trouve que certains optometristes qualifies preferent exercer en qualito
d'opticiens . La Canadian Guild of Dispensing Opticians, groupement national,
est une association benevole plutot qu'un organisme d'immatriculation .
Encore qu'on puisse trouver plusieurs opticiens qualifies dans une entreprise
ou un etablissement, il peut arriver qu'un seul soit immatricule et que les
autres soient admis a titre de membres associes si les autres membres approu-
vent leur admissione. La Guild ne s'occupe pas d'homologation . Les opticiens
exercent isolement, en groupe ou en qualite d'employes de fournisseurs
commerciaux de materiel d'optique . Faute de donnees, il est impossible
d'evaluer les effectifs de ce domaine .

'The Association of Dispensing Opticians of Ontario, m6moire pr6sent6 A ]a Medical
Services Insurance Enquiry, p . 3 .

2Voir volume 1, chapitre 2, p . 46 .
111 existe une 6cole dans le Qu6bec et il se donne un cours par correspondance en

Ontario, une commission d'homologation s'occupant de faire subir des examens par 6crit .
`Le Manitoba, ]'Ontario et le Qu6bec.
° On estime qu'il y a entre 700 et 800 opticiens au Canada; sur ceux-ci, 652 sont

immatriculFs dans lea trois provinces mentionn6s (communication reque du Canadian Guild
of Dispensing Opticians) .

6 Ibid .
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Il est certain, toutefois, que les connaissances et les methodes mo-
dernes qui president a la fourniture d'aides a la vue exigent que 1'opticien
satisfasse a certaines normes de competence dans son domaine et que
toutes les provinces devraient adopter une loi d'homologation qui defmirait
les normes .

La Commission recommande :

211. Qu'une loi concernant la qualification et 1'homologation des op ticiens
d'ordonnances soit mise en vigueur dans toutes les provinces et dans
les territoires.

VERRES DE CONTACT

Les usages actuels dans la vente de verres de contact sont un domaine
qui preoccupe la Commission . Dans le premier volume de notre rapport,
nous avons fait ressortir la necessite d'une meilleure formation que dans le
passe, afin de rendre les optometristes aptes a pratiquer les examens de la
vue pour les refractions et la fourniture de lunettes . Cependant, parce qu'ils
sont directement en contact avec 1'anatomie delicate de Neil, les verres
de contact exigent plus de soin et nous en sommes venus a la conclusion
que, seul, le specialiste medical competent en la matiere, c'est-a-dire,
l'ophtalmologiste, est qualifie, non seulement pour determiner les prescrip-
tions des verres, mais aussi pour decider, dans chaque cas, si le sujet peut
porter de tels verres sans risques pour les yeux .

La Commission recommande :

212. Qu'on adopte des lois interdisant Ia vente de verres de contact par
qui que ce soit, sauf sur 1'ordonnance d'un ophtalmologiste .

Podologues

La chirurgie pedicure s'occupe du traitement des maladies des muscles
et du squelette du pied, ainsi que de certaines affections cutanees du pied,
qui sont de plus en plus frequentes chez les vieillards .

Au Canada, les praticiens exergant a titre prive assurent dans une
large mesure les soins de chirurgie pedicure dans leur cabinet, mais on peut
aussi recevoir ces soins dans des centres pedicures de certains hopitaux et,
dans quelques cas, dans des centres industriels .

L'exercice de la chirurgie pedicure au Canada est de fagon generale
regie par des lois provinciales qui exigent que les diplomes d'une ecole
accreditee de chirurgie pedicure subissent avec succes un examen d'homolo-
gation etabli par une Commission d'examinateurs de chirurgie pedicure .

Les programmes de formation des ecoles durent quatre ans et, pour
y etre admis, il faut avoir une ou deux annees d'etudes premedicales . A
1'heure actuelle, il n'existe pas d'ecole de chirurgie pedicure au Canada ; tous
les podologues canadiens obtiennent leur formation scolaire dans des ecoles
des ttats-Unis .
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ll y avait environ 140 podologues an Canada en 1961, soit un pour
132,000 habitants contre un pour 23,000 et 33,000 aux ttats-Unis et au
Royaume-Uni, respectivementl .

Nous avons recommande2 que les services de chirurgie pedicure
soient compris dans les prestations de services medicaux lorsqu'ils sont
prescrits par un medecin .

PRATICIENS DE LA M$DECINE SANS MtDICAMENTS

Chiropracteursa

Voici comment on a defini la chiropraxie devant la Commission :
,La science de la chiropraxie s'interesse aux rapports qui existent

entre les articulations du corps humain, en particulier la colonne verte-
brale, et le systeme nerveux, et au role de ces rapports dans le retablisse-
ment et le maintien de la sante.

L'esprit de la chiropraxie postule que la maladie on fonction
anormale est frequemment causee par une interference dans la trans-
mission et 1'expression nerveuses, interference attribuable a la deviation
de leur position normale que presentent les elements osseux du corps,
particuli8rement la colonne vertebrale .

La chiropraxie consiste a localiser et a redresser le mauvais aligne-
ment qui gene la transmission et 1'expression nerveuses normales, en
vue de retablir et de conserver la sante, sans recours aux medicaments
ni a la chirurgie` . *

Dans toutes les provinces sauf Terre-Neuve, 1'Yle-du-Prince-tdouard,
la Nouvelle-tcosse et le Quebec, la profession est regie par une loi provin-
ciale6 . Dans les provinces ou ces lois sont en vigueur, seuls les chiropracteurs
immatricules aux termes de ces lois sont admis a 1'exercice. Afin d'obtenir
son immatriculation, le chiropracteur doit subir avec succes un examen
speciale et etre diplome d'une ecole accreditee .

Toutes les provinces qui ont legifere sur la chiropraxie permettent
a un ouvrier blesse de choisir un chiropracteur aux termes de la loi sur le s

1 M6moire pr6sente g la Commission royale d'enquete sur les services de sant6 par
The Canadian Podiatry Association, a Toronto, le 1 " mai 1962, p . 3 .

9 Voir volume I, chapitre 2, recommandation 30 m), p . 33 .
' Dans les questionnaires retournes a la Commission royale d'enquete sur les services

de sante par les chiropracteurs, les naturopathes et les ost6opathes, certains chiropracteurs
ont par18 d'eux-m@mes comme de chiropracteurs ou de chiropracteurs-naturopathes . De fait,
certains praticiens sont membres et de la Canadian Chiropractic Association et de la Canadian
Naturopathic Association . 11 est par cons€quent, impossible dans bien des cas de distinguer
les deux groupes dans la statistique.

' M6moire pr6sent6 a]a Commission royale d'enquete sur les services de sante, a
Toronto, en mai 1962, par The Canadian Chiropractic Association; The Journal of the
Canadian Chiropractic Association, volume VI, n° 3, aoGt 1962, p. 6 .

° Loi sur les praticiens de la m6decine sans m€dicaments, de 1'Ontario, et Loi sur la
chiropraxie en Colombie-Britannique, en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba et au
Nouveau-Brunswick.

° Dans la plupart des provinces, ]a commission de la chiropraxie est seule charg6e
de Ia conduite des examens, sauf en Saskatchewan od 1'Universit6 de la Saskatchewan est
charg6e de dbfinir la partie de 1'examen qui porte sur les sciences fondamentales et oii des
professeurs de m6decine et des dirigeants de la profession de la chiropraxie font partie de
la commission d'examinateurs, dont le pr6sident est le doyen de Ia facult6 de m6decine .

95864-7
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accidents du travail . En Alberta, un decret du conseil autorise le paiement
des services de chiropracteur aux termes de la loi sur les services de traite-
ment et, au Manitoba, ces services sont prevus dans la loi sur les allocations
sociales' .

Toutes les lois provinciales interdisent aux chiropracteurs de pres-
crire ou d'administrer des medicaments, d'utiliser un anesthesique ou d'en
prescrire l'utilisation, d'exercer la chirurgie ou 1'obstetrique, d'exercer la
medecine et, dans certaines provinces, de traiter de maladies transmissibles .
Toutefois, certaines lois provinciales permettent 1'emploi des rayons X. Les
hopitaux canadiens permettent rarement aux chiropracteurs d'utiliser leurs
installations pour le diagnostic ou le traitement .

Le Canadian Memorial Chiropractic College, a Toronto, est la seule
institution a offrir un programme de formation en chiropraxie au Canada .
Pour y etre admis, il faut posseder le certificat d'etudes de 13Q annee de
l'Ontario ou son equivalent ; le cours dure quatre ans . Entre 1949 et 1961,
inclusivement, 669 etudiants ont obtenu leur diplome de cette ecole2 .
Toutefois, au cours de ces memes annees, 605 Canadiens ont obtenu leur
diplome d'ecoles accreditees des ttats-Uniss .

Il y a eu augmentation du nombre des chiropracteurs au Canada.
En 1943, 668 exergaient leur profession; en 1951, environ 740 ; et en 1961,
1,073, dont 450 en Ontario, 240 au Quebec, 148 en Colombie-Britannique
et 121 en Alberta, mais 36 seulement dans les provinces de 1'Atlantique4 .
Environ 400 exergaient au Quebec en 1964 .

En 1950-1951, a peu pres 128,000 Canadiens, soit 1 .0 p. 100 de
la population du Canada, ont declare recourir aux services de chiropracteurs,
comparativement a 5,851,000, ou 43 .2 p. 100 de la population, qui recou-

raient aux services des medecins5 .
Dans une enquete de la Commission sur les chiropracteurs, 45 p .

100 ont declare se considerer comme des specialistes, meme si aucun orga-
nisme n'est habilite a accorder la qualite de specialiste . De ce groupe, le
plus grand nombre s'est declare specialiste des muscles et du squelette .
Parmi les autres specialites, il y avait la neurologie, la therapie manipulative,
les troubles gastro-intestinaux, les affections cardiovasculaires, le travail

organique general, les improved radionics et la colico-therapiea .

Dans 1'enquete, on a demande aux chiropracteurs d'enumerer les
principaux appareils qu'ils employaient pour le diagnostic . Soixante-seize pour

1 D . Mills, Les chiropracteurs, les ostiopathes et les naturopathes au Canada, 6tude
r6alis6e pour la Commission royale d'enqu@te sur les services de sant6, chapitre 1, Ottawa,
Imprimeur de ]a Reine . (Sous presse. )

s Transcription de t6moignages, Audiences, 17 mai 1962, vol . 55, pp . 10492 A 10496 ;
The Canadian Chiropractic Association, op . cit., p. 73 .

'Ibid., p . 76 .
• The Canadian Chiropractic Association, op. cit., p. 10.
e Minist8re de la Sant6 nationale et du Bien-etre social et Bureau f6d6ra1 de ]a

statistique, Illness and Health Care in Canada, enquete sur la maladie au Canada, 1950-1951,
Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1960, tableau 113, p . 193, et tableau 57, p . 156 . Il n'existe

pas de donn6es pour les annBes subs6quentes .
G D . Mills, op . cit ., chapitre 5 .
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cent ont repondu qu'ils possedaient des appareils de radiographie; 7 p. 100
de ceux qui faisaient appel au radiodiagnostic ont repondu qu'ils exami-
naient aux rayons X tous les malades, 33 p . 100, les deux tiers de leurs
malades ou davantage, et 10 p . 100, a peu pres la moitiel. La Commission
sait que la radiographie est une methode de diagnostic precieuse, si l'on
prend des precautions suffisantes et si l'on sait s'en servir, mais un trop
grand usage ou 1'emploi de la radiographie par des gens qui n'ont pas la
competence necessaire pour le faire pent etre dangereux pour la sante aussi
bien du malade que du praticien . En outre, 1'interpretation des radios par
des gens qui n'ont pas la competence requise est futile autant que dange-
reuse.

Les chiropracteurs emploient aussi du materiel therapeutique, autre
que les appareils de diagnostic dont il est question ci-dessus . En voici les
principaux domaines : therapie de redressement structural, therapie electro-
thermique, therapie electro-multifonctionnelle, therapie mecanique, hydro-
therapie et therapie par les inhalations2 .

Darts le memoire qu'elle a presente a la Commission royale d'en-
quete sur la chiropraxie dans la province de Quebec, la faculte de medecine
de 1'Universite McGill a declare que ala theorie dont s'inspire la chiropraxie
est fausse et que l'on ne peut s'attendre qu'une fausse theorie entraine une
pratique toujours couronnee de succesgr .

L'Association medicale canadienne a aussi affirme qu'elle appuiera
tout regime d'assurance medicale qui se conforme, entre autres principes,
a celui qui veut aque toutes les personnes qui rendent ces services soient
des medecins et des chirurgiens homologues4r . Un autre groupement medi-
cal qui a pane des praticiens homologues aux termes de la loi sur les
praticiens de la medecine sans medicaments a declare que «de tels groupes
ne connaissent pas leurs propres limites et tendent a aller au dela de leurs
connaissances et de leur competence ; dans de telles circonstances, ils consti-
tuent un veritable danger6r .

Pour refuter ces critiques, les chiropracteurs affirment qu'apres la
seconde Grande Guerre, le ministere des Affaires des anciens combattants
a fait les frais de cours de chiropraxie au Canadian Memorial Chiropractic
College et que la Commission des accidents du travail de la plupart des
provinces reconnait ]a chiropraxie sur un pied d'egalite avec la medecinee .
Le groupement national des chiropracteurs declare que «les membres de la
profession assurent un apport special et necessaire aux soins de sante des
Canadiens» et que Rla chiropraxie a merite d'etre reconnue comme membr e

'D. Mills, op. cit., chapitre 5 .
p Ibid.

' Le Journal de 1'Association m6dicale canadienne, 7 septembre 1963, volume 89, p. 2.
* L'Association medicale canadienne, m6moire pr6liminaire, 27 septembre 1961, Trans-cript, volume 1, p. 106.
'The College of Physicians and Surgeons of Ontario, m6moire pr6sent6 >; la Commission

royale d'enquete sur les services de sant6, mai 1962, p . 4 .
° T6moignage de M. J. S. Burton, conseiller g6n6ral de Ia Canadian ChiropracticAssociation, 28 septembre 1961, Transcript, volume 2, p. 191 .

95864-71
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de plein droit de la famille des methodes sanitaires, sur un pied d' 6galit6
avec les autres branches reconnues des arts curatifsl> .

Il saute aux yeux que les positions prises par les medecins et les
chiropracteurs sont inconciliables . Les medecins affirment qu'il n'existe pas
de fondement scientifique aux pretentions des chiropracteurs, qui declarent
que la chiropraxie est une science, et affirment en outre, que la chiropraxie
n'a pas de valeur therapeutique ailleurs que dans le domaine de la physio-
therapie. D'autre part, les chiropracteurs pr6tendent que la chiropraxie
est une science' . On se rend facilement compte qu'il s'agit la d'une divergence
fondamentale de vues scientifiques sur laquelle la Commission n'a pas com-
petence pour se prononcer.

La controverse existe depuis plus de cinquante ans et c'est une
controverse que, dans 1'interet public, on devrait s'efforcer de regler . Nous

avons songe a recommander a Son Excellence, le gouverneur g6neral en
conseil, une etude scientifique independante en vue de r6gler la question .

Toutefois, nous savons maintenant que le juge Lacroix de la Cout superieure
de Qu6bec fait presentement une telle etude, apres avoir 6te nommd par le
gouvernement du Qu6bec commissaire royal pour faire enquete sur la
chiropraxie et la profession d'osteopathe dans le QuebecA . Nous avons

consulte le juge Lacroix et nous sommes convaincus que 1'enquete qu'il
poursuit est impartiale et minutieuse . Cette enquete se poursuit encore . Le

pr6sent volume sera termine avant que le juge Lacroix presente ses con-

clusions et ses recommandations .
Nous croyons que le rapport et les conclusions du juge Lacroix

seront definitives et vaudront, non seulement pour le Qu6bec, mais aussi
pour le reste du Canada. En attendant le rapport et les conclusions du juge
Lacroix, nous avons recommande dans le volume Is que les services m6di-
caux comprennent les traitements chiropractiques lorsqu'ils sont prescrits

par le medecin. Tant que n'aura pas paru le rapport du Qu6bec, nous nous

bornons a recomma.nder que le traitement de chiropraxie soit ainsi consi-
dere comme service de sante dans le cadre de notre Regime .

Si, a la suite de son etude, le juge Lacroix conclut que la position
adopt€e par la profession medicale est juste, alors il faudra en informer
la population du Canada. D'autre part, si l'on constate que les pretentions
des chiropracteurs sont valides, alors il faudrait integrer la chiropraxie dans
1'enseignement des sciences sanitaires dans les universites . Il ne pent sortir
rien de bon de la lutte de deux factions adverses dans le domaine des soins

de sante. A notre avis, il est essentiel a de bons soins de sant6 que tous ceux
qui travaillent de fagon legitime dans ce domaine collaborent dans 1'harmonie .

Naturopathes

On a defmi la naturopathie comme aun systeme de th€rapie qui

traite les I6sions, les affections ou les maladies de 1'homme par des methode s

The Canadian Chiropractic Association, op . cit., p . 3 .

Voir Ieur m6moire, p . 77.
e Voir volume I, chapitre 2, recommandation 30 m), p. 33 .
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naturelles, y compris tout agent de la nature, et, a cette fin, a recours a
1'6lectroth6rapie, a 1'hydrotherapie, aux manipulations du corps et a la
di6tetique, comme moyens auxiliairesls. -

Toutes les provinces du Canada, a 1'exception du Qu6bec et des
provinces de 1'Atlantique, ont adopt6 une loi d'homologation r6gissant
1'exercice de la naturopathie ; cet exercice est limit6 aux diplomes des ecoles
accredit6es de naturopathie qui ont subi avec succ6s 1'examen d'homolo-
gation 6tabli par une commission provinciale d'examen . 11 n'existe pas
d'6cole de naturopathes accreditee au Canada . De fagon genrsrale, 1'exercice
de la naturopathie est assujeti a des restrictions l6gislatives semblables a
celles qui regissent la chiropraxie et qui ont d 6ja 6te mentionn6es .

Environ 140 naturopathes exergaient leur profession au Canada,
estime-t-on, en 19622 . Leur nombre n'augmente pas et ils Wont pas une
orientation scientifique suffisante pour etre inclus parmi les fournisseurs de
services de sante en vertu du regime complet de services de sante que nous
recommandons .

Osteopathes

On d6finit 1'osteopathie comme etant 1'art et la science du diagnosti c
et du traitement des maladies et des 16sions qui met 1'accent sur les mani-
pulations et emploie des appareils medicaux, y compris des appareils de
radiographie dans le diagnostic et le traitement .

Au Canada, les ost6opathes ne sont pas admis a exercer dans les
hopitaux; par cons6quent, la plupart des traitements ost6opathiques se don=
nent en cabinet et a domicile .

Dans toutes les provinces, sauf le Qu6bec, 1'Yle-du-Prince-ludouard
et Terre-Neuve, une loi r6git 1'exercice de 1'osteopathie . Seuls le Manitoba et
la Saskatchewan ont adopte une loi particulie3re sur 1'osteopathie ; en Ontario,
1'osteopathie est r6gie par la Drugless Practitioners Act et dans les autres pro-
vinces, par une loi sur la m6decine . Dans les provinces oil une loi la regit,
1'exercice de la profession est limite aux diplomes d'une ecole d'osteopathie
accredit6e qui subissent avec succes 1'examen d'homologation . Toutefois,
en Nouvelletcosse, on exige le diplome d'une 6cole de m6decine accre-
ditee. ttant donne qu'il n'y a pas d'ecole d'ost6opathes an Canada, les
Canadiens doivent recevoir leur formation aux $tats-Unis et, de fagon g6ne-
rale, ils tendent a demeurer dans ce pays parce que 1'osteopathie y est tenue
en plus haute estime et, dans bien des 1✓ tats, est admise a s'exercer dans
les hopitaux .

L'ost6opathie est une profession en recul au Canada . Dans les annees
1930, les ost6opathes qui exergaient leur profession etaient au nombre
d'environ 200, mais on n'en a compte que 105 qui exergaient r6ellement
leur profession en 1962. De plus, les quatre cinquiemes d'entre eux environ
avaient plus de 50 ans3 .

'An Act to amend Naturopathy Act, 1955, chapitre 50, article 2, province d'Alberta .
8 Ce chiffre comprend seulement les naturopathes et exclut les naturopathes qui sont

aussi des chiropracteurs . Voir D. Mills, op . cit., chapitre 2 .
1 D. Mills, ibid .
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Aux $tats-Unis, on tend a inclure dans 1'exercice de la medecine les
osteopathes qui se conforment aux normes de 1'exercice de la medecine . Il
n'existe aucune tendance comparable au Canada . Nous ne voyons pas qu'il
soit necessaire d'etablir un college distinct d'osteopathie au Canada . Selon
nous, toutes les sciences de la sante doivent etre reunies sous 1'egide des
universites .

PROBL$MES SP$CIAUX

Conformement a son mandat, la Commission a examine tous les
domaines des services de sante presents et futurs au Canada . Toutefois,
etant donne 1'ampleur de la tache, elle n'a pu, dans son rapport, proposer de
solution a tous les problemes et elle sait tres bien qu'un certain nombre
de sujets n'ont pas ete examines du tout ou n'ont pas ete traites suffisamment,
encore qu'ils puissent revetir une grande importance pour ceux qui four-
nissent ces services de sante . Bien des problemes echappaient de toute
evidence a]a competence et aux ressources de la Commission ; quant a
d'autres, il s'agissait de faire un choix, mais nous esperons avoir examine
au moins les principaux domaines .

Conscients des lacunes inevitables de notre rapport, convaincus aussi
que les progres rapides de la science dans le domaine de la sante continue-
ront de susciter de nouveaux problemes et de modifier la situation, nous
avons recommande 1'etablissement de rouages necessaires a la poursuite du
travail commence par la Commission . A notre avis, c'est ce que fera le Conseil
de recherches en sciences sanitaires de concert avec l'organisation coope-
rative des services sanitaires que nous recommandons .

Il y a, cependant, deux questions qui se rattachent de fagon generale
aux questions de sante et sur lesquelles nos constatations nous inspirent cer-
taines remarques . 11 s'agit de 1'emploi des titres professionnels dans le do-
maine sanitaire et des dangers possibles de radiation de la radiographie .
Si nous signalons ces deux questions de fagon particuliere, c'est que, dans le
cas de la premiere, les conclusions nous ont paru evidentes et, dans le cas
de la seconde, il y a des risques a retarder davantage 1'application generale
de mesures de protection .

Titres professionnels

L'emploi sans discernement du titre de adocteur» est cause de con-
fusion dans 1'esprit du public. Le droit d'employer ce titre decoule de
"obtention d'un diplome d'etudes universitaires superieures . Des lois pro-
vinciales restreignent aux universites reconnues le droit de decerner les
diplomes superieurs . Ces institutions decernent deux genres de doctorats :
(1) le doctorat acquis apres au moins six annees d'etudes scolaires et (ou)
professionnelles ; (2) le doctorat honorifique decerne a certains personnages
pour leur apport exceptionnel a la societe .

Dans le domaine de la sante, 1'emploi du titre de «docteur)> par des
personnes qui n'ont pas obtenu le doctorat d'une ecole reconnue de mede-
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cine ou d'art dentaire non seulement trompe le public, mais aussi avilit le
diplome acquis par une formation rigoureuse dans les universites . On devrait
remedier a cet etat de choses en restreignant 1'emploi du titre de docteur
dans le domaine de la sante aux seules personnes auxquelles des universites
reconnues Pont deceme .

La Commission recommande :

213. Qu'on adopte des mesures legislatives interdisant a tout praticien
de quelque art curatif qui ne possede pas de grade de docteur decerne
par one universite reconnue de se donner a lui-meme le titre de
«docteu rn on d'employer apres son nom quelque lettre le designant
comme docteur, on de s'annoncer comme tel .

Radiographie

L'experience acquise dernierement dans le domaine des retombees
radioactives a fait ressortir plus que jamais encore les dangers des radiations
excessives pour la vie et la sante humaines. Vers le milieu des annees de
1950, une crainte generalisee au Canada et ailleurs avait conduit a etudier
a fond les effets biologiques des radiations atomiques . Le Medical Research
Council, au Royaume-Uni, et la National Academy of Sciences, aux ttats-
Unis, ont, tous les deux, evalue les effets des radiations sur 1'homme . En
1956, les Nations Unies ont forme un Comite scientifique des effets des
radiations atomiques ; des investigateurs scientifiques du Canada ont participe
aux travaux du comite .

Ces etudes ont attire 1'attention sur 1'importance des radiations de
sources autres que les retombees, soit les radiations naturelles et le rayonne-
ment medical, ce dernier comptant pour beaucoup dans les risques dont il
s'agit" . En consequence, les effets des radiations provenant des rayons X
utilises pour fins diagnostiques ont fait 1'objet d'une etude approfondie . En
1957, 1'Ontario Tuberculosis Association a etabli un comite special des
radiations . Le comite a conclu que 1'application de methodes modernes peut
reduire a«un niveau extremement faiblei, les radiations absorbees dans les
radiographies pulmonaires et que les avantages a tirer de programmes abien
executes> de radiographies pulmonaires contrebalancent, et de beaucoup,
le peu de tort que peut causer 1'exposition aux rayons X2. D'autres etudes
ont aussi fait ressortir la necessite de 1'emploi d'un materiel approprie par
des personnes qualifieesa . A la question de savoir asi les examens aux rayons
X pour fins diagnostiques sont dangereuxr, un auteur repond par un (<non)>
categorique, ajoutant, toutefois, que c'est «a condition que nous adoption s

' P. M. Bird, Radiation Protection in Canada-Part I, tir6 A part du Journal de 1'Asso-
ciation medicale canadienne, volume 90, 25 avril 1964, pp . 1024 ii 1030; p . 3 .

'Radiation and the Tuberculosis Chest X-ray Examinations Program, rapport du
Comit6 des radiations, Section m6dicale, Ontario Tuberculosis Association, Journal de
1'Association m€dicale canadienne, volume 79, 15 juillet 1958, p . 89 .

"B . Lindell et R. L. Dobson, Radiations ionisantes et santg, Documents de 1'O.M .S.
sur la sante publique, 6, GenBve, 1961, p . 32 .
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toutes les mesures de precaution possibles1D . Cette declaration se fonde sur
un rapport du Comite scientifique des effets des radiations atomiques de
1'Organisation des Nations Unies2 .

Malgre les dangers possibles que presentent un materiel insuffisant
ou des utilisateurs non qualifies, on a pris peu de mesures legislatives au
palier provincial pour assurer le controle des radiations emanant du materiel
de radiologie .

Le tableau 3-8 revele que la Nouvelletcosse est a 1'heure actuelle la
seule province a avoir edicte des reglements d'homologation regissant aussi
bien les techniciens que le materiel de radiologie.

TABLEAU 3-8 TABLEAU SOMMAIRE DES MESURES PRISES PAR DES
PROVINCES RELATIVEMENT A LA SANT$ ET A LA Sh°CURIT L

EN MATI$RE DE RAYONS X

Provinces qui ont
adopt8 une loi

permissive sp6ciale
applicable aux

rayons X

Nouvelle-$cosse

QuBbe c

Ontario

Saskatchewan

Alberta

Provinces qui ont
8dicte des risglements
d8tailWs applicable s

aux rayons X

Provinces qui
interdisent 1'ajustag e

fluoroscopique
des chaussures

Provinces qui ont
6dict6 des r~glements
prbcis applicables A la

qualification des
techniciens des

radiations

Nouvelle-&osse
(immatriculation
du materiel et des
utilisateurs )

Saskatchewan
(immatriculation
du mat8riel :
-approbation des

plans des
batiments
industriels

-qualification des
utilisateurs)

Nouvelle-$cosse

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Ontario (medicaux)

Saskatchewan
(mddicaux et
industriels)

Alberta
(m6 dicaux et
industri els)

SOURCE : FondB sur P. M. Bird, Radiation Protection in Canada-Part I, tire A part du Journal
de 1'Association m8dicale canadienne, volume 90, 25 avril 1964, pp . 1024 1 1030 ; p . 6 .

Il est essentiel que, dans toutes les provinces, des reglements regis-
sent les techniciens aussi bien que le materiel. Ces reglements devraient
assurer des normes de securite uniformement elevees au Canada, non seu-
lement en regissant 1'autorisation premiere, mais aussi en prevoyant un e

' J . G . Stapleton, Are Diagnostic X-Ray Examinations Dangerous? . Journal de 1'Asso-
ciation m6dicale canadienne, volume 79, 15 juillet 1958, p. 89.

'The Responsibilities of the Medical Profession in the Use of X-Rays and Other
Ionizing Radiation, British Journal of Radiology, volume 30, 1957, p . 282 .
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inspection periodique afin d'assurer le maintien des normes de securite .
Un moyen important d'assurer, indirectement, le maintien de mesures de
securite suffisantes se trouve dans le service de films de detection offert
par la Division de la, protection contre les radiations du ministere de la
Sante nationale et du Bien-etre social, qui fournit un dossier permanent
des expositions aux radiations a 1'egard des travailleurs exposes aux radia-
tions du materiel de radiologie et d'autres sources . La participation au
service est volontaire plutbt qu'obligatoire, mais il est a conseiller d'y re-
courir le plus possible ; cette participation pourrait devenir une des formalites
d'autorisation .

Le controle et la surveillance des dangers de radiations provenant
de materiel de radiologie, de la part du gouvernement federal, se limitent a
des services de consultation et d'inspection assures sur demande . Le service
de films de detection forme un de ces services . En 1963, le ministere de la
Sante nationale et du Bien-etre social a constitue un comite consultatif
d'etablissement de normes de securite en matiere de rayons X . Le comite
compte des representants des provinces et des professions et Pon s'attend
qu'il presente des recommandations minutieuses qui serviront de base a
1'adoption des normes et de methodes uniformes de securite pour tout le
Canada' .

L'exposition aux radiations a aussi des effets genetiques qui mettent
en danger la vie et la sante de la progeniture de celui qui y est expose . On ne
connait pas encore tous les effets genetiques des radiations, mais les donnees
scientifiques que l'on possede deja font croire que toute exposition, si petite
soit-elle, peut avoir des repercussions genetiques nuisibles par effet cumu-
latif2. L'etude des radiations du radiodiagnostic3 a revele que presque toute
dose qui a une influence genetique suffisante provient de 1'examen diagnostic
de trois regions du corps (les regions pelvienne, genito-urinaire et gastro-
intestinale), environ 70 p. 100 de la totalite de la dose etant attribuables
aux examens de la region pelvienne de 1'homme . A cause de leur utilite
inappreciable pour le diagnostic, les rayons X sont essentiels au diagnostic .
Toutefois, etant donne la probabilite d'effets genetiques nuisibles, on ne
devrait recourir au radiodiagnostic que lorsqu'il est necessaire4 . Cela etant,
la tendance croissante de certains groupes de praticiens prives a accentuer
et a annoncer 1'utilisation des rayons X en vue d'etendre leur clientele est
nuisible a la sante de la population et on doit y mettre fin .

Outre les risques de radiations que presente la radiologie diagnos-
tique, il y a aussi le probleme de 1'interpretation des radiographies par des
praticiens non qualifies qui ne possedent pas la formation necessaire dans

' P. M. Bird, Radiation Protection in Canada-Part II, tir6 zl part du Journal de
1'Association mt;dicale canadienne, volume 90, 2 mai 1964, pp. 1075 'd 1080 ; p . 8 .

' J . G . Stapleton, op . cit., p. 92 .
' P . M. Bird, Radiation Protection in Canada-Part III, tir6 a part du Journal de

1'Association m6dicale canadienne, volume 90, 9 mai 1964, pp. 1114 A 1120 ; p . 19.
` Marvin N . Lougheed, Present Concepts of Radiation Hazards, ibid., pp. 97 et 98 ;

et H. E. Duggan, Radiation Protection in Canada-Part IV, Journal de 1'Association
m6dicale canadienne, volume 91, 24 octobre 1964, p . 894, et Lindell, op . cit., p . 35 .
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ce domaine d'importance vitale des soins de sante . Qu'il faille aux radio-
diagnosticiens quatre annees de formation specialisee apres l'obtention du
diplome de medecin montre bien la complexite de 1'interpretation des
radiographies . Un diagnostic errone d"u a une fausse interpretation des radio-
graphies peut entrainer une therapie nuisible a la sante du malade . Par
consequent, le domaine de 1'interpretation des radiographies devrait etre
reserve a ceux qui sont qualifies pour 1'exercer .

La Commission recommande :

214. Que, dans la mesure od ce n'est pas deja fait, des lois provinciales
prescrivent l'immatriculation du materiel de radiologie ainsi que des
techniciens et des utilisateurs du materiel, conformement a des normes
uniformes acceptees, et assurent que de telles normes soient main-
tenues apres I'immatriculation .

215. Que des lois provinciales soient adoptees pour limiter la reclame
relative aux installations de radiodiagnostic .

216. Que les organismes scientifiques competents poursuivent 1'etude et
1'observafion approfondies des effets des radiations, y compris des
radiations provenant de la radiographie diagnostique .

217. Que 1'interpretation des radiographies ne se fasse que par des per-
sonnes qualifiees .

Services ambulanciers

L'absence de legislation regissant le personnel des services ambulan-
ciers indique une lacune notoire dans les services de sante. Seulement deux
provinces, la Saskatchewan et 1'Alberta, ont adopte une loi sur les services
ambulanciers . En Saskatchewan, la loi sur la sante publique de 1958, qui regit
les services ambulanciers, exige que le proprietaire d'une ambulance s'inscrive
en decembre de chaque annee. En outre, les conducteurs d'ambulance et les
ambulanciers doivent detenir un certificat de secouriste valide, emis par 1'As-
sociation ambulanciere Saint-Jean . Les exploitants de services ambulanciers
doivent aussi suivre des cours speciaux de secourisme, pendant une journee, a
tous les trois ans au moins . En Alberta, la loi provinciale requiert que les
conducteurs d'ambulance detiennent un certificat de deux ans, emis par 1'Asso-
ciation ambulanciere Saint-Jean, et les ambulanciers, un certificat de trois ans .
La loi etablit aussi des exigences minimums concernant 1'outillage . A part ces
deux exceptions, les lois provinciales sur la circulation routiere portent uni-
quement sur la priorite de passage des vehicules de secours, l'utilisation des
sirenes et la limite de vitesse . Dans la plupart des cas, ce sont les conseils
municipaux qui ont etabli des normes regissant les services ambulanciers, mais
certaines municipalites n'ont aucun reglement a cet egardl .

" The Financial Post, 28 septembre 1963, pp. 51 et 52 .
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Au Canada, les services ambulanciers sont assures notamment par
les gouvernements provinciaux, la police, les services d'incendie, les hopitaux,
les municipalites, des societes privees et des entrepreneurs de pompes
funebres . En 1963, une course a 1'interieur des limites d'une ville pouvait
couter de $4 a$18 (Saint-Jean et Vancouver respectivement), des frais sup-
plementaires etant exiges pour les courses exterieures .

La prompte administration de premiers soins constitue un element
important des soins donnes aux interesses en cas d'accidents ou d'autres
situations d'urgence en attendant 1'intervention du medecin . On a dit que
a1e succes du traitement et le retablissement eventuel d'une personne grave-
ment malade ou blessee dependent surtout des premiers secours . Le sort de
1'interesse peut tenir aux soins qu'il regoit sur les lieux de l'accident et
pendant son transport a 1'h6pital'i~ . Un service ambulancier efficace peut
sauver des vies, ecourter 1'hospitalisation, attenuer 1'invalidite permanente,
et le reste. Le service ambulancier acquiert de l'importance a mesure que
monte le taux des accidents de la route, a domicile et dans 1'industrie .

Nous avons donc recommande dans le volume I que les prestations
d'assurance medicale comprennent ales services d'ambulance et les modes
comparables de transport des malades, sauf ceux qui sont designes comme
relevant d'un autre service de sante dormant droit a une prestation2A . C'est
une disposition qui assurerait des ressources financieres suffisantes a 1'egard
des services ambulanciers essentiels . Nous concluons que, afin de faire dis-
paraitre le chaos, des normes uniformes de services ambulanciers devraient
s'instituer au Canada par le truchement de lois provinciales qui fixeraient
des normes minimums quant a 1'immatriculation, au personnel et a 1'equipe-
ment des ambulances .

La Commission recommande:

218. Que, afin d'assurer des services ambulanciers de haute qualite, une
loi soit adoptee, dans chaque province et territoire, qui etablisse les
normes re latives a la formation et aux qua li tes requises du personnel
ambulancier ainsi qu'au materiel employe et que le personnel et le
materiel soient ob ligatoirement immatricules .

219. Que, afin d'assurer 1'etablissement de services fac iles a obtenir, les
Conseils provinciaux de planifica tion sanitaire adoptent des directives
en vue de l'organisation efficace de services ambulanciers sur un
pied regional on communautaire et, an besoin, d'ambulances aerien-
nes on d'autres moyens de transport d'urgence .

' Carl B . Young (fils), Carl B . Young et R. Fry, Transportation of the Injured,
Charles C. Thomas, Springfield (Illinois, E : U.), 1958, p. 207.

9 Volume I, chapitre 2, recommandation 30 n), p . 33 .
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La recherche sanitaire

A notre epoque ou les progres de la science s'accelerent, la recherche d'interet
sanitaire fait appel au concours de plusieurs domaines de la science et A une
foule de disciplines de chaque domaine . Entendue dans ce vaste contexte,
1'expression recherche sanitairer plutot que 1'expression traditionnelle are-
cherche medicaler exprime plus pleinement combien nos scientistes visent et
s'appliquent A ameliorer le bien-etre mental et physique des Canadiens en
particulier et de 1'humanite en general .

La recherche sanitaire peut, plus precisement, se defulir comme suit :

. . toute €tude systematique visant i, di=velopper et h utiliser les connais-
sances scientifiques par la recherche pure en laboratoire, les investigation s
et les essais cliniques, les etudes epid6miologiques et les 6tudes techniques
dans les domaines suivants :

1 . Causes, diagnostic, traitement, lutte, pr6vention et readaptation
dans le cas des maladies physiques et mentales et d'autres alt6ra-
tions mortelles et d6bilitantes de 1'humanite ;

2. origine, nature et solution des proWmes de santb qui ne peuvent
se d6finir comme maladies particuli6res ;

3 . grands domaines de la science od ]a recherche s'effectue afin de
permettre de comprendre les processus qui interviennent dans la
maladie et le bien-etre de 1'homme ;

4. recherche portant sur des proble;mes d'alimentation qui nuisent,
contribuent ou se rattachent de quelque fagon h la santb optima ;

5. am6lioration des methodes, des techniques et du materiel servant
& la recherche, au diagnostic, A la th6rapie et h la r€adaptationl .

Pour nos fins, il faut inclure dans la recherche les etudes qui visent
A determiner de fagon quantitative on qualitative les progres accomplis dans
la realisation des objectifs d'un regime de services de sante. Pour apprecier
de fagon systematique un regime de sante, il faut non seulement posseder les
statistiques qui mesurent le volume des soins de sante mais aussi peser les
objectifs du regime en fonction des besoins d'ordre sanitaire changeants de la
collectivite . ttant donne les regimes de services de sante que nous avons re-
commandes, notre definition de la recherche sanitaire doit embrasser beaucou p

I DEpartement de la Sante, de 1'$ducation et du Bien-8tre social des $tats-Unis,
Resources for Medical Research, Report No . 1, Bureau des impressions du gouvernement des
h°tats-Unis, Washington (D.C .), aoQt 1962, p. 14.
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plus d'elements qu'elle n'en comprend generalement afin d'assurer aux Cana-
diens les soins de sante les meilleurs possiblel .

La contribution de la recherche A la sante de 1'humanite est, il va
de soi, reconnue partout. On a dit que :

11 s'est decouvert plus de medicaments curatifs depuis vingt-cinq ans
que dans toute 1'histoire anterieure de la medecine . Durant toutes ces
annees, la recherche nous a donne les antibiotiques, a multiplie nos con-
naissances au sujet de la valeur et des utilisations de la transfusion du
sang, a rendu possible la pratique quotidienne de la chirurgie cardiaque
et pulmonaire, a fait realiser des progres remarquables dans le domaine
de 1'anesthesie, progres qui permettent cette delicate chirurgie, nous a
apporte de nouvelles methodes de traitement des malades mentaux, nous
a dote de la banque de sang, d'os, d'yeux, de vaisseaux sanguins, a permis
de sauver des vies grace au rein artificiel, nous a enseigne comment sauver
des bebes prematures et le soin a prendre des yeux de ces bebes quand
nous faisons appel a 1'oxygene, nous a fourni 1'appareil de cobaltotherapie,
nous renseigne sur les effets du bruit de 1'avion a reaction et de certaines
industries sur 1'oreille humaine, nous a equipes d'une arme puissante
contre la polyomyelite et constitue notre arme dans la lutte contre le
cancer'.

Au cours de ces decennies, le Canada a aussi realise des progres im-
pressionnants dans sa recherche des connaissances permettant de lutter contre
la maladie et 1'invalidite. Une liste partielle des apports de ]a science cana-
dienne depuis la decouverte de 1'insuline en 1921 comprendrait les realisations
suivantes :

. . .1'isolement des hormones que renferme ]a parathyroide, 1'apo-
physe et le placenta, 1'avenement et 1'utilisation des anticoagulants, 1'em-
ploi de la refrigeration dans la grande chirurgie, 1'identification du
chromosome du sexe, la preparation d'un milieu artificiel pour la culture
des cellules mammiferes, la decouverte de la fonction de certaines zones
du cortex cerebral, 1'etablissement de methodes de traitement chirurgical
de 1'epilepsie, la decouverte de la nature de certaines maladies du foie,
Ia connaissance des variations intervenant dans le metabolisme de l'orga-
nisme en bonne sante et dc 1'organisme malade, et une foule de decou-
vertes fondamentales qui s'inscrivent dans le cadre general des connais-
sances scientifiques' .

A ces realisations, il faut ajouter celles qui se sont accomplies dans le
domaine de 1'hygiene dentaire . Les methodes, le materiel et les titres des
chercheurs du domaine dentaire ne different pas beaucoup de ceux des cher-
cheurs du secteur medical . En fait, certains domaines chevauchent comme
c'est le cas, par exemple, des etudes sur le cancer ou sur les os . L'objectif
ultime de la recherche dentaire est de prevenir, d'enrayer et de guerir le s

III faut noter que la recherche pharmaceutique est classee, dans le present chapitre,
dans la recherche m6dicale.

2 Gilbert Turner, cit6 dans le Report of The Special Committee Appointed to Review
Extramural Support of Medical Research By The Government of Canada au Comite du
conseil prive pour la recherche scientifique et industrielle, Ottawa, novembre 1959, p . 1 . Le
document sera appele dans la suite Rapport Farquharson . .

3 Ibid .
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maladies de la bouche et des dents . 11 s'est fait de grands progres depuis une
dizaine d'annees, surtout dans le domaine de la carie .

Les recherches des laboratoires canadiens ont aussi ajoute a la masse
des connaissances de Part dentaire et continuent de le faire de plus en plus .
Des techniques d'enregistrement et d'analyse des donnees relatives aux
maladies des dents, inventees au Canada, s'emploient aujourd'hui dans le
monde entier. Une des etudes les plus etendues qui se fasse dans le monde sur
la croissance et le developpement de la tete et du visage se poursuit an Canada .
Cette meme etude sert aussi a determiner la valeur de la therapie d'intercep-
tion hative en ce qui concerne les traitements subsequents que peuvent exiger
les anomalies d'emboitement. L'etude est en train de s'etendre aux adolescents
au sujet desquels on possede tres peu de renseignements a 1'heure actuelle .
Une des grandes etudes maitresses sur les effets de la fluoruration de 1'eau en
est une qui s'est faite au Canada. Grace aux dernieres techniques histochimi-
ques et biochimiques, les Canadiens ont accru nos connaissances an sujet de
la nature des tissus des dents et de leur milieu, connaissances indispensables
a 1'oeuvre de la prevention . La recherche dentaire se developpe au fur et a
mesure qu'il se forme des chercheurs et que des fonds lui sont affectes . It
existe maintenant des laboratoires qui s'occupent de domaines aussi divers
que la virologie, la microscopie electronique et 1'embriologie experimentale et
ces laboratoires ne tarderont pas a faire sentir leur action.

Depuis quelques annees, on s'applique aussi a evaluer la sante des
Canadiens et les programmes de services de sante qui repondent aux besoins .
Ces recherches, qui mettent 1'accent sur la collecte de donnees permettant
d'adopter des decisions eclairees au sujet de la planification des programmes
et de 1'amelioration des services de sante, se sont surtout developpees dans le
cadre d'une evaluation permanente des regimes provinciaux d'assurance-
hospitalisation et des regimes de paiement par anticipation des soins medicaux
etablis sous les auspices de la profession medicale et dans le cadre de 1'effort
exerce par les gouvernements en vue d'evaluer 1'etat de sante des Canadiens .

Quand on examine le cadre institutionnel de la recherche sanitaire au
Canada, it ne faut pas oublier, meme s'il est difficile d'en etablir le chiffre,
1'apport important fourni en dehors des universites, des laboratoires, des
hSpitaux et des ministeres de la Sante par les membres des professions sani-
taires agissant isolement, en equipe ou en comite .

Malgre tout cela, la somme de recherches sanitaires effectuees au
Canada ces dernieres annees est insuffisante, du point de vue des effectifs qui
s'en ocupent ou des fonds qui y sont consacres, pour repondre aux multiples
besoins d'une societe moderne et par rapport aux progres scientifiques realises
dans d'autres domaines . L'objet du present chapitre est donc d'examiner
comment la recherche sanitaire s'effectue et se soutient au Canada, de deter-
miner comment on pourrait remedier aux carences et de discuter comment on
pourrait etablir un cadre structural destine a fournir des ressources suffisantes
et permanentes a la recherche et a permettre de les utiliser de fagon a assurer
les soins de sante les meilleurs possible aux Canadiens .
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AUSPICES SOUS LESQUELS S'EFFECTUE
LA RECHERCHE SANITAIRE

La recherche sanitaire au Canada s'effectue par les soins des gouverne-
ments, des organismes b6nevoles, des fondations, des societ6s industrielles et
commerciales, des organismes professionnels, des hopitaux et des universites .

La recherche effectuee par les societes industrielles et commerciales
comprend surtout les recherches d'ordre pharmaceutiques assurees par 1'indus-
trie des produits pharmaceutiques . Dans le volume I de notre rapport, nous
nous sommes assez longuement penches sur 1'industriel . Plus loin dans le pre-
sent chapitre et au chapitre 5, nous examinons les recherches qui se rattachent
a 1'evaluation de 1'6tat de sante des Canadiens et des programmes de services
de sante qui repondent a ces besoins d'ordre sanitaire . Nous nous limitons
donc ici a la question des auspices sous lesquels s'effectue la recherche
medicale et dentaire (y compris la recherche pharmaceutique) dans les uni-
versites, les hopitaux, les fondations et autres organismes non commerciaux2 .

Les auspices sous lesquels s'effeotue la recherche medicale et dentaire
au Canada revetent deux formes : recherches effectuees par des organismes
publics et recherches subventionnees par les gouvernements et les organismes
et fondations b6n6voles dans les universit6s ou divers hopitaux et dans les
institutions de recherche generalement associees aux universit6s . Les grandes
institutions qui patronnent la recherche medicale ou dentaire au Canada sont
le gouvernement fed6ral, les gouvernements provinciaux, les organismes et
fondations ben6voles et les National Institutes of Health des $tats-Unisg .
L'activite de ces organismes est expos6e ci-dessous sous les rubriques sui-
vantes : fonctions, genres de soutien de la recherche, m6thode d'application
et d'administration des subventions .

Le gouvernement fed6ral

Le gouvernement fed6ral s'occupe de recherches par les travaux qu'il
effectue lui-meme et par 1'aide financiere qu'il accorde aux recherches qui se
font dans les universites, les hopitaux et les institutions connexes . 11 s'effectue
des recherches au ministere de la Sant6 nationale et du Bien-etre social et
an Conseil de recherches pour la d6fense . La recherche ext6rieure est soutenue

3 Voir volume I, chapitres 16 et 17 .
Pour plus de d8tails sur la recherche m6dicale, voir J. A. MacFarlane et autres,

La formation m€dicale au Canada, 6tude r6alis6e pour la Commission royale d'enquete sur
les services de sant€, chapitre 9. Ottawa, Imprimeur de la Reine. (Sous presse.) Pour les
d6tails sur la recherche dentaire, voir K. J. Paynter, La formation dentaire au Canada, Etude
r6alis€e pour la Commission royale d'enqu8te sur les services de sant6 . Ottawa, Imprimeur
de la Reine. (Sous presse . )

a Un certain nombre d'autres organismes des $tats-Unis et du Royaume-Uni fournissent
aussi des fonds zi ]a recherche effectu6e au Canada. Parmi ces organismes figurent les
suivants : National Foundation for Infantile Paralysis, Life Insurance Medical Research Fund,
Sugar Research Foundation, Commonwealth Fund, Rockefeller Foundation et Markle
Foundation aux Ltats-Unis, et Nuflield Foundation et Welcome Trust au Royaume-Uni .
Les fonds fournis par ces sources sont relativement faibles.
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par le Conseil des recherches medicales, le Conseil national de recherches,
le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social, le ministere de la
Defense nationale, le Conseil de recherches pour la defense, le ministere
des Affaires des anciens combattants et le Fonds de la Reine tlisabeth H .

CONSEIL DES RECHERCHES M9DICALES 1

Fonctions-En 1960, le Conseil des recherches medicales a ete cre6
afin de conseiller le gouvernement federal sur I'action a exercer en matiere
de recherches medicales et d'administrer les fonds fournis au Conseil pour
soutenir la recherche ; ces fonctions relevaient anterieurement de la Division
des recherches medicales du Conseil national de recherches . Meme si le
Conseil fonctionne dans le cadre administratif du Conseil national, il constitue
a toutes fins pratiques un organisme independant qui a pleins pouvoirs pour
la conduite de son propre programme . Les fonds publics dont dispose le
Conseil lui sont fournis chaque annee par un credit du Parlement . Le Conseil
repartit ces fonds en toute autonomie . Le Conseil compte 15 membres qui
sont tous des praticiens qui s'occupent activement de recherches sur 1'ensei-
gnement de la medecine ou de 1'exercice de la profession.

Le Conseil n'a pas etabli de services ni d'instituts de recherche ; il
n'emploie pas de personnel scientifique ni technique en propre. Il n'affecte
pas de fonds a des domaines particuliers, mais se tient pret a soutenir la
recherche dans le vaste domaine des sciences medicales et s'interesse en parti-
culier aux recherches effectuees sur un pied permanent . 11 accorde des sub-
ventions a la recherche ainsi qu'au personnel de recherche sous la forme de
bourses de formation et de remunerations aux chercheurs qui peuvent effec-
tuer leurs travaux dans les universites .

Subventions-Le Conseil accorde deux genres principaux de subven-
tions : subventions de fonctionnement et subventions d'equipement auxquelles
s'ajoutent des indemnites de deplacement limitees . Les subventions de fonc-
tionnement sont accessibles aux membres du corps enseignant des universites
canadiennes et aux scientistes qui exercent leur activite dans les hopitaux
ou qui travaillent pour le compte d'autres institutions canadiennes agreees .
Ces subventions ne visent pas a couvrir tous les frais de la recherche qu'elles
aident parce que 1'institution interessee doit assurer des locaux et des instal-
lations essentielles avant toute demande de subvention . Le chercheur subven-
tionne ne peut se remunerer personnellement sur une subvention . Il peut
utiliser les fonds pour engager des etudiants (diplomes ou non) et d'autres
auxiliaires (professionnels ou non), pour acheter du materiel et des fourni-
tures necessaires a ses recherches et pour d'autres fins autorisees comme les
deplacements connexes a ses recherches .

La subvention peut etre annuelle, peut porter sur une periode definie
(de trois ans d'habitude) ou peut etre collective (pour un an ou une periode
definie) et destinee a soutenir 1'activite d'un groupe de chercheurs associes .

1 Texte fonde sur Medical Research Council Extramural Programme, Conseil des
recherches m6dicales . Ottawa, Imprimeur de la Reine, revis6, ao0t 1964.

95864--8
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Des subventions d'equipement sont versees pour 1'achat d'unites de materiel
special de recherche coutant plus de $3,000 qui ne peuvent s'inscrire dans
le materiel couvert par une subvention de fonctionnement . Ces subventions
n'aident qu'a 1'achat de materiel de recherche . Elles ne sont pas destinees
a doter de nouveaux laboratoires de materiel d'ordre general ni a fournir
des instruments d'enseignement, de diagnostic ou de traitement . En plus des
subventions de fonctionnement qui peuvent servir a payer des deplacements,
des subventions de deplacement sont accessibles aux chercheurs medicaux
canadiens afin de leur permettre de se rendre a des laboratoires pour y pour-
suivre leurs recherches et d'assister a des reunions, a condition que ces depla-
cements aient lieu sur l'initiative du Conseil .

Soutien personnel-Le Conseil soutient des chercheurs de carriere
qui font des travaux interessant la medecine dans les universites canadiennes
a titre d'associes de recherche, de maitres de recberches et de chercheurs de
1'exterieur. 11 aide a la formation de chercheurs par le moyen de bourses de
recherches et de bourses d'ete accordees a des etudiants non diplomes . Comme
il est dit plus haut, les etudiants non diplomes et diplomes peuvent faire
fonction d'auxiliaires de recherches dans le cadre des subventions de fonc-
tionnement .

Les bourses d'associe de recherche medicale visent a stimuler la
recherche medicale a long terme et a assurer un soutien financier permanent
aux gens de competence et de formation exceptionnelles qui desirent faire de
la recherche medicale une carriere exercee a plein temps dans une universite.
Les universites doivent fournir des moyens suffisants et inscrire le chercheur
dans le corps professoral de la faculte appropriee. Les candidats doivent
etre pourvus d'un grade en medecine ou du Ph .D. dans une science connexe
et, normalement, etre ages de moins de 40 ans . La nomination initiale vaut
pour trois ans et peut se renouveler. En 1964, les traitements verses se sont
echelonnes jusqu'a $16,720 par annee .

Les bourses de recherches medicales sont destinees a combler la
breche entre le programme des bourses d'associe (voue a soutenir des
chercheurs independants tres competents) et le programme de bourses (voue
a assurer la formation et l'initiation dirigee de chercheurs) . Ces bourses ont
pour objet d'aider le chercheur qualifie qui s'est montre apte a amorcer et
a effectuer des recherches independantes . L'universite qui le patronne doit
permettre au boursier de demontrer ses aptitudes . En bref, le boursier ne doit
pas etre astreint a une lourde tache d'enseignement . La nomination initiale
vaut pour trois ans et comporte un traitement qui depend des titres et de
1'experience du boursier . La bourse peut se renouveler pour deux ans encore,
mais elle ne peut jamais valoir pour plus de cinq ans en tout . Pour y etre
admissible, le candidat doit posseder le M.D. ou le Ph.D. ou encore 1'equiva-
lent et ne doit pas etre age de plus de 40 ans au moment de sa demande .

Les bourses de recherches medicales visent avant tout a assurer la
formation de futurs chercheurs dans le domaine des sciences medicales . Elles
ne s'accordent pas pour assurer une formation et de 1'experience pratiques
dans les branches cliniques ou autres de la medecine . Les candidats doivent
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etre diplomes avec grande distinction en medecine ou en art veterinaire on
pourvus du Ph .D. dans un domaine approprie de la science' . Ils ne doivent
pas etre ages de plus de 35 ans au commencement de la periode de jouissance
de la bourse, sauf cas special. Les bourses valent normalement dans les
universities canadiennes et varient de $3,000 a$5,000 ; elles peuvent se
renouveler trois fois pour un an . Les boursiers avec enfants beneficient d'un
supplement de $500 pour le premier et de $200 pour chaque autre enfant .
Es beneficient aussi d'une indemnite de deplacement afin de pouvoir se
rendre au laboratoire ou vaut la bourse et de rentrer chez eux2 .

Des bourses d'etudes d'ete sont accessibles aux etudiants en medecine
afin de leur permettre de s'initier a la recherche durant les mois d'ete . Deux
bourses de cette nature ($1,000 chacune) sont a la disposition de chaque
ecole de medecine du Canada . Les candidats doivent avoir termine leur
premiere annee de medecine et faire partie du cinquieme superieur des
meilleurs eleves de leur classe .

Des bourses de sejour attribuees aux chercheurs etrangers permettent
a ces derniers de travailler dans les laboratoires canadiens . Trois bourses
sont ainsi attribuees chaque annee aux chercheurs des sciences medicales de
1'etranger ou des chercheurs qui ne resident pas normalement au Canada .
Les bourses valent pour au moins trois et pour au plus douze mois et
peuvent s'utiliser dans les diverses ecoles de medecine on leurs institutions
affiliees . Le traitement (maximum de $600 par mois) se regle sur les titres
et 1'experience du titulaire .

Administration et evaluation-Les demandes de subventions de re-
cherches sont remises par le secretaire du Conseil des recherches medicales
a des examinateurs competents par les soins d'une equipe ou d'un sous-comite
qui les etudient et rendent compte au Conseil . Le Conseil a etabli des sous-
comites des subventions pour les quatre secteurs suivants : a) biochimie,
b) physiologie et pharmacologie, c) bacteriologie et pathologie et d) re-
cherches cliniques . Les demandes portant sur des domaines autres que les
quatre ci-dessus sont etudiees par deux examinateurs et compte est rendu
au Conseil par un membre de 1'executif . A 1'attribution d'une bourse, les
fonds sont envoyes a 1'universite du candidat . Les demandes de bourses
d'associe de recherches medicales et de bourses de recherches medicales
sont presentees au nom du candidat par le president ou le recteur de
1'universite sur 1'avis du chef du departement interesse et du doyen de la
faculte de medecine . C'est un comite de selection designe par le Conseil
qui recommande les nominations . Ce sont les candidats eux-memes qui
doivent demander au Conseil une bourse de recherches medicales . Chaque
candidat doit faire le necessaire pour etre admis dans un laboratoire universi-
taire ou un hopital d'enseignement agrees . Les bourses sont attribuees aux

1 Les bacheliers qui d6sirent pousser leur formation et leur experience dans les sciences
m6dicales fondamentales ne sont pas admissibles aux bourses de recherches medicales, mais
peuvent demander des bourses d'entretien ou d'€tudes an Conseil national de recherches .

' Une indemnite egale aux deux tiers du prix du billet individuel est aussi accordee
A I'egard des frais de deplacement du boursier mane que sa femme accompagne . Le deplace-
ment des enfants West pas subventionn6.
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candidats qui sont juges idoines par le Conseil d'apres la documentation
jointe a leur demande. Les demandes de bourses d'etudes d'ete sont com-
muniquees au doyen de la faculte de medecine qui choisit, d'accord avec
le corps professoral de la faculte, les gagnants des bourses reservees a 1'ecole .
Les demandes de bourses de sejour sont presentees par 1'universite d'accueil .

COMIA ASSOCI k DE LA RECHERCHE DENTAIRE DU

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES l

Fonctions-Le Comite associe de la recherche dentaire du Conseil
national de recherches a ete etabli en mars 1945 pour les fins suivantes : 1°
stimuler la recherche interessant les sciences dentaires chez les membres du
corps professoral des facultes d'art dentaire et chez les chercheurs du secteur
des sciences fondamentales et medicales ; 2° coordonner la recherche dentaire
au Canada; 3° pousser 1'application des resultats de la recherche afin
d'ameliorer la sante dentaire nationale ; 4° encourager une etroite collabora-
tion avec d'autres organismes de recherche pour ce qui est des problemes
d'interet mutuel .

Afin de realiser ces objectifs, le Comite accorde des subventions de
recherche et de soutien aux chercheurs par le moyen de bourses de forma-
tion et de remuneration destinees aux scientistes qui peuvent exercer leur
activite dans les universites .

Le Comite se compose de 14 membres, dont 6 representent la profes-
sion dentaire et 8 les sciences fondamentales . Le president du Conseil et un
representant dentaire de chacun des ministeres de la Defense nationale, de
la Sante nationale et du Bien-etre social et des Affaires des anciens combat-
tants font aussi partie du Comite qui se reunit une fois Fan .

Subventions-Des subventions de fonctionnement an benefice d'eeuvres
de recherche dentaire sont accordees a des personnes competentes qui ont
acces aux installations de laboratoire ou cliniques necessaires aux recher-
ches . La subvention peut etre annuelle ou triennale et collective pour
un an ou trois ans . Les subventions triennales ne peuvent se renouveler,

. c'est-a-dire qu'il faut presenter une nouvelle demande au bout des trois ans .
Des subventions d'equipement sont accordees pour 1'achat de materiel de
recherche dont le cout doit depasser $5,000 et ne peut s'inscrire dans une
subvention de fonctionnement .

Soutien des chercheurs-Le Comite soutient des chercheurs de car-
riere qui exercent leur activite dans les universites canadiennes a titre d'asso-
cies de recherches dentaires, de maitres de recherches dentaires et de cher-
cheurs de 1'exterieur ; il soutient aussi la formation de chercheurs au moyen
de bourses de recherches dentaires superieures et de bourses de recherches
dentaires prebaccalaureates d'ete .

Des postes d'associes de recherches sont accessibles aux personnes
d'exceptionnelle competence qui desirent faire de la recherche une carriere

3 Renseignements fond8s sur : Conseil national de recherches, Associate Committee on
Dental Extramural Programme . Ottawa, Imprimeur de 1a Reine, septembre 1962 .
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universitaire a plein temps . L'universite interessee doit s'engager a fournir
des moyens de recherche et des locaux suffisants et a attribuer au chercheur
un rang approprie parmi le personnel de 1'ecole d'art dentaire. La nomina-
tion initiale vaut pour deux ans ; elle peut se renouveler tous les cinq ans .
Le candidat doit posseder un grade en art dentaire ou le Ph .D. dans une
science connexe et avoir moins de 40 ans . Le traitement initial de . 1'associe
depend de sa formation universitaire et de son experience . Les bourses de
recherches dentaires visent a assurer le soutien du chercheur diplome qui
a montre qu'il est en mesure d'amorcer des recherches et de les effectuer
seul . L'universite interessee doit permettre an chercheur de se perfectionner
et de faire ses preuves et ne doit pas 1'astreindre a une lourde tache d'en-
seignement . La premiere nomination vaut pour trois ans et comporte un
traitement qui depend des titres et de 1'experience du boursier et qui va de
$6,000 a$9,000 par annee . Un seul renouvellement pour deux ans est
permis, mais, regle generale, on s'attend que 1'experience acquise par le -
boursier lui permette d'acceder au rang d'associe de recherches .

Des bourses de recherches dentaires superieures sont accordees aux
candidats aptes a recevoir une formation et a acquerir de 1'experience
d'ordre avance dans la recherche interessant 1'art dentaire et les sciences
connexes . Pour une premiere bourse, le candidat ne doit pas etre age de plus
de 30 ans au debut de la periode de la bourse qui est d'un an ; des renou-
vellements sont possibles, mais il n'en est jamais accorde plus de trois . Les
bourses valent ordinairement dans les universites canadiennes et le montant
en est de $3,000 a$5,000 . De legers supplements sont accordes aux bour-
siers qui ont des enfants a leur charge et pour acquitter les frais de deplace-
ment qu'ils doivent payer pour se rendre au laboratoire oil vaut leur bourse .

Des bourses de recherches dentaires prebaccalaureates d'ete, d'une
valeur de $1,000, sont accordees aux deux meilleurs etudiants de chaque
ecole d'art dentaire du Canada pour leur permettre de se former a la
recherche durant les mois d'&e .

Une bourse de sejour est accordee chaque annee pour permettre a
un chercheur experimente de travailler dans un laboratoire canadien . La
bourse vaut pour au moins trois et au plus douze mois et comporte une
indemnite d'au plus $600 par mois .

Administration et 6valuation-Toutes les demandes present&s au
Comite associe de la recherche dentaire sont examinees et jugees par des
examinateurs competents . Les demandes de subventions sont proposees par
des chercheurs qui occupent un poste dans les universites canadiennes . Les
demandes de bourses d'associe de recherches dentaires, de bourses de
recherches dentaires et de bourses de sejour sont formulees par une uni-
versite sur 1'avis du chef du departement interesse et du doyen de la faculte
d'art dentaire . Les demandes de bourses de recherches sont presentees direc-
tement par les candidats au Comite associe . Les demandes de bourses pre-
baccalaureates d'ete sont presentees an doyen de 1'Lcole d'art dentaire qui
choisit, d'accord avec les membres du corps professoral, les titulaires qui
doivent travailler a son ecole . Les fonds accordes par le Comite associe en
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subventions de recherches et en traitements sont verses par 1'intermediaire
du bureau d'affaires de 1'universite . Les bourses de recherches sont remises
directement aux titulaires .

MINISTE'RE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-9TRE SOCIAL

Recherches exterieures-Le programme de recherches exterieures du

ministere pent se decrire comme il suit :
Le ministere aide a la tenue d'enquetes et d'etudes experimentales

destinees a recueillir des donnees utiles et a etablir des methodes susceptibles
de concourir de fagon pratique a 1'amelioration de la sante de la population

canadienne . Le programme favorise les recherches relatives a des objectifs
particuliers qui se rattachent a des problemes reconnus de sante publique et

d'ordre medico-social . Les principaux domaines ou des etudes sont entre-

prises comprennent :
a) prevention de la maladie et de 1'invalidite ;
b) promotion de la sante et de 1'aptitude physique ;
c) etiologie et epidemiologie de la maladie, y compris les etudes

a 1'exterieur ;
d) diagnostic et traitement des maladies, y compris 1'evaluation

des resultats ;
e) readaptation.

Le programme est mis en ceuvre par le moyen de subventions, a la
recherche effectuee dans les universites, les hopitaux et autres institutions de
recherche, accordees dans le cadre du Programme national des subventions

nationales a la santel . Des Subventions nationales a la sante d'un montant
fixe sont mises chaque annee a la disposition des provinces et des territoires
pour les aider a etablir, a ameliorer et a developper leurs services de sante .

Une partie des subventions peut servir a la recherche . En outre, il existe une
Subvention a la recherche interessant 1'hygiene publique qui n'est pas accordee
selon un montant determine aux provinces, mais qui est demandee par des
chercheurs de toute province .

Le ministere n'accorde pas directement de bourses de formation a la
recherche sanitaire, mais il peut y aider sous le regime de la Loi sur 1'assurance-
hospitalisation et les services diagnostiques2, la loi nationale sur la sante et
le sport amateur et dans le cadre des Subventions an bien-etre social admi-
nistrees par le ministere .

Toutes les demandes d'aide a la recherche dans le cadre du Pro-
gramme des subventions a la sante viennent d'un organisme qui An fait le
patron (universite, institut de recherche, ministere provincial ou service
municipal de Sante, hopital ou organisme benevole) . Les demandes son t

lIl est question du role des subventions nationales ~ la sant€ dans le soutien de la
recherche au volume I, chapitre 2, pp . 90 ~ 92 et chapitre 10, p . 406 .

' Les rPglements d'application de la Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les services
diagnostiques excluent les frais directs en personnel, fournitures et mat6riel affect€s entii ;re-
ment ou principalement ~ la recherche, mais non les d6penses en recherches accessoires a
1'activitE hospitaliPre normale, activit8 qui comprend les recherches intensives qui s'imposent

dans le cas de certains malades .
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soumises an ministere provincial de la Sante de la province otl s'effectueront
les recherches ; si celui-ci les approuve, elles sont transmises a l'Administration
des subventions a la sante, a Ottawa, puis elles sont remises, par le medecin
principal charge du developpement de la recherche ou par une division con-
sultative du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social, a un on
plusieurs specialistes de 1'exterieur qui les etudient, a des agents financiers et
administratifs, a un sous-comite specialise, a un comite consultatif de la
recherche et, finalement, de nouveau aux ministeres provinciaux de la Sante
qui informent officiellement 1'organisme interesse que les demandes sont
agreees ou refusees . L'organisme informe le chercheur principal, c'est-a-dire
la personne qui est activement responsable de la recherche . D'habitude, les
subventions valent pour un an, mais une subvention portant sur un nombre
defini d'annees peut aussi s'accorder par entente entre le ministere et la pro-
vince. Les subventions de longue duree visent a assurer aux chercheurs qui
s'occupent de travaux particuliers un soutien continu et convenu a 1'egard de
chacune des annees prevues, generalement trois, ainsi qu'a simplifier les
dispositions d'ordre administratif.

Recherches interieures-La recherche assuree par le ministere meme
s'effectue dans ses laboratoires, divisions et directions et dans la Division
de la recherche et de la statistique ; chaque division et direction fait des
recherches qui se rattachent a son domaine propre . C'est la Section de l'or-
ganisation de la recherche qui coordonne tous les travaux . La part la plus
grande du budget de la recherche est depensee par la Direction des aliments
et drogues qui effectue des recherches fondamentales sur les aliments et les
medicaments et etablit des methodes analytiques pour fins d'application de
la loi . Le Laboratoire d'hygiene effectue des recherches dans le domaine de
la sante publique et de la clinique ; il compte six sous-sections scientifiques
(bacteriologie, virus, clinique, biochimie, controle des produits biologiques
et zoonose)1 . La Division de la recherche et de la statistique2 concourt aux
programmes de recherches d'autres divisions et etudie les aspects socio-
economiques de la sante et des services de sante .

Les recherches qui se font au ministere ne font pas 1'objet d'une
evaluation exterieure ; ales projets particuliers sont approuves par des groupes
de fonctionnaires sans avoir ete vus par les conseillers de 1'exterieura3 .

CONSEIL DE RECHERCHES POUR LA DEFENSE 4

Le Conseil de recherches pour la defense soutient des programmes de
recherches qui s'effectuent a 1'interieur et a 1'exterieur du Conseil . Il en effectu e

1 D'apri's le Rapport annuel de l'ann& hnanciPre terminie le 31 mars 1963 du minist~re
de Ia Sant6 nationale et du Bien-8tre social ; Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1963 ; et
The Federal and Provincial Health Services in Canada, 2" 6dition, Toronto, Association
canadienne d'hygiisne mentale, 1962, pp . 6-17.

' Voir aussi chapitre 5 au sujet des services statistiques assur6s par le minist6re et le
Bureau f€d€ral de Ia statistique .

'Rapport de la Commission royale d'enquete sur 1'organisation du gouvernement,
volume 3, p . 242. Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1962.

'I. A. MacFarlane et autres, La formation m6dicale au Canada, op . cit. chapitre 10.
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a son etablissement de Downsview (Ontario) et il en fait effectuer dans les
universites du Canada grace a un programme de subventions . En outre, il a
etabli des sections de recherches dans quatre universites : la Section medico-
arctique (Universite du Manitoba), la Section de radiobiologie (Universite
de Toronto), la Section de psychiatrie (Universite d'Ottawa) et la Section de
la medecine d'aviation (Universite McGill) . Le Conseil accorde parfois une
bourse de formation a la recherche .

Les demandes d'aide a des travaux de recherche doivent se rattacher
a la sante et a son maintien dans les services armes . Les domaines qui interes-
sent le plus le Conseil sont les suivants : recherche medicale (aviation et
marine), protection contre les radiations et traitement, alimentation, recherche
auditive et vestibulaire, problemes visuels, epidemiologie, choc et plasma,
traitement des brulures et plaies, infection et immunite, recherche medico-
arctique, psychiatrie, toxicologie, sang et prob]emes connexes . Chacun de ces
domaines est confie a une equipe de specialistes recrutes dans toutes les parties
du Canada qui statue sur les demandes de subventions . D n'en est pas ainsi

des recherches effectuees au Conseil meme .

MINIST~RE DES AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS l

Le ministere execute un programme de recherches cliniques dans ses
hopitaux et ses centres au Canada . Le programme est varie, mais il porte
dans 1'ensemble sur les affections interessant le vieillissement, telles que
1'arthrite et 1'arteriosclerose, que le ministere est particulierement en mesure
d'etudier.

Les trois quarts du budget des recherches du ministere servent a
soutenir les travaux proposes par ses chercheurs qui font des etudes dans
les services et les laboratoires des hopitaux du ministere . Il y a lieu de noter
que les effectifs professionnels des h6pitaux y exercent a temps partiel ; la
plupart des medecins s'occupent d'enseignement et exercent a titre prive et
font partie du corps professoral medical des diverses universites . Le reste
du budget sert a soutenir les cinq services de recherche clinique autonomes
etablis dans des hopitaux de traitement actif ~ Montreal, Toronto, London,
Winnipeg et Vancouver .

Les demandes de soutien de la recherche sont instruites par le
Conseil consultatif de la recherche et de la formation medicales dont les
membres sont des fonctionnaires du ministere, des fonctionnaires de 1'exterieur
et des scientistes d'en dehors du service public . Les subventions valent pour

une ou plusieurs annees .

FONDS DE LA REINE fLISABETH II POUR LA RECHERCHE

SUR LES MALADIES DES ENFANT S

Le fonds, etabli par le gouvernement federal en 1959 et dote d'un
million de dollars, rapporte une somme annuelle fixe qui est affectee a de s

I J . A . MacFarlane et autres, op . cit., chapitre 10 .
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bourses de formation de chercheurs et a des traitements destines a soutenir
des chercheurs specialises dans le domaine du soin des enfants . Toutes les
demandes de soutien sont sousmises a 1'approbation d'un conseil d'administra-
tion qui agit sur 1'avis d'examinateurs med .icaux.

Organismes provinciaux de sante

Les gouvernements provinciaux s'occupent plus ou moins de
recherches sanitaires dans le cadre de 1'activite de leur minist8re de la Sante ;
c'est le cas, en particulier, des laboratoires provinciaux et des regimes
provinciaux d'assurance-hospitalisation . Trois des ministeres provinciaux
comptent un service a part qui s'occupe de fagon generale des questions
interessant la recherche et la statistique sanitairel .

En plus de ces recherches connexes aux fonctions et a 1'activite des
ministeres interesses, il existe des organismes provinciaux tels que 1'Alcoholism
and Drug Addiction Research Foundation et 1'Ontario Cancer Treatment and
Research Foundation qui accordent des subventions et des bourses en vue
de recherches qui s'effectuent a 1'exterieur dans leur domaine particulier .

Organismes et fondations ben9voles

Un certain nombre d'organismes et de fondations benevoles inscrivent
parmi leurs objectifs principaux 1'encouragement et le soutien de la recherche
sanitaire2 . Parmi eux figurent l'Institut national du cancer (qui, a 1'epoque de
sa creation en 1947, est entre en etroite collaboration avec la Societe cana-
dienne du cancer fondee en 1938)3, la Societe canadienne de 1'arthrite et du
rhumatisme, la Societe canadienne de la sclerose en plaques, l'Association
canadienne des diabetiques, l'Association canadienne de dystrophie musculaire,
la Canadian Heart Foundation (federation de six fondations provinciales du
cceur et d'une division des provinces de 1'Atlantique),1'Association canadienne
pour les enfants arrieres, la Canadian Cystic Fibrosis Association, la Societe
canadienne d'hemophilie et la Fondation de readaptation des invalides (nou-
vellement fondee) . Il y a lieu de noter que les organismes plus anciens tels
que 1'Association canadienne antituberculeuse, 1'Associtaion canadienne d'hy-
giene mentale et le Conseil canadien pour les enfants et les adultes infirmes
assument depuis quelque temps un role grandissant dans le soutien de la
recherche. La Banting Research Foundation, la J. P. Bickell Foundation,
1'Atkinson Charitable Foundation, 1'Association canadienne des assureurs-
vie, la National Sanitarium Association, la Piker Foundation, les societes de

1 La Division de la statistique m6dica]e en Ontario, la Division de la recherche et de
la statistique en Saskatchewan et la Division de la statistique de 1'6tait civil en Colombie-
Britannique qui 6tablissent des statistiques pour tous les services de la Division de la
sant6 du minist8re.

'Voir chapitre 6 et en particulier le tableau 6-6, p. 181 .
3 Par suite d'un accord d'affiliation, la Soci6t6 canadienne du cancer a confi6 a 1'Institut

le gros de la coordination et du maintien des travaux de recherche dans le domaine du cancer .



102 COMMISSION ROYALE D'ENQUTE SUR LES SERVICES DE SANT t

secours mutuels et les clubs de bienfaisance sont d'autres organismes qui
soutiennent la recherche .

Les organismes et fondations benevoles favorisent la recherche en
soutenant des travaux particuliers dans les universites, les hopitaux et d'autres
centres de recherche, fournissent des bourses de formation et etablissent et
achetent des installations et du materiel de recherche . Des subventions a la
recherche et des bourses de recherches sont accordees sur 1'avis du Comite
medical consultatif de 1'organisme, comite constitue de personnalites de la
medecine universitaire et scientifiquet . Il n'est pas sans interet de noter que
les demandes de soutien de la recherche dans des domaines particuliers (coeur,
cancer, arthrite, etc .) presentees aux organismes publics qui s'occupent de la
sante sont renvoyees pour etude a 1'organe consultatif de 1'organisme bene-
vole interesse. Cela assure une haute mesure de coordination entre les orga-
nismes publics et prives qui soutiennent la recherche sanitaire au Canada .
En outre, les representants des organismes publics et benevoles qui accordent
des fonds a la recherche se reunissent en janvier chaque annee afin de
coordonner leurs programmes2. La reunion a lieu en conjugaison avec la
reunion mensuelle du aGroupe interministeriel de la coordination de la re-
cherche medicaler, organe officieux constitue de representants du ministere
de la Sante nationale et du Bien-etre social, du Conseil de recherches pour la
defense, du ministere des Affaires des anciens combattants et du Conseil des
recherches medicales. Malgre son caractere officieux, il est clair que la
liaison ainsi assuree est tres utile parce qu'elle permet d'eviter le double
emploi dans le soutien de la recherche et revele aussi des rapports qui existent
entre la masse totale des fonds affectes a la recherche et les problemes de
sante et de maladie qui pesent le plus lourdement sur les Canadiens .

11 n'est pas fait de paiement au chercheur principal dans le cadre
des subventions . Les fonds sont confies a 1'institution oiI doivent s'exe-
cuter les travaux et sont administres par la personnne qui en assure ]a
direction . La plupart des subventions assurent le soutien des recherches
d'une annee et le chercheur dolt en demander le renouvellement chaqu e

1 Chaque organisme et fondation posscde son propre organe m6dical et scientifique
consultatif qui €tudie les demandes et formule des avis au conseil d'administration . Bien
que I'organe consultatif soit plus on moins 6toff6, il comprend d'habitude des sp6cialistes
reconnus de ]a mbdecine et des sciences recrut6s dans les universit6s, les minist6res de ]a
Sant6 et d'autres organismes officiels qu'intBresse la sant6 . C'est ainsi, par exemple, que le
.Comit6 de la recherche et de 1'enseignement professionnel . de la Soci6t6 canadienne de
1'arthrite et du rhumatisme rtrunit huit spBciaGstes de Ia m€decine recrutbs dans les
universit6s et ailleurs . Il faut noter qu'il existe un certain entremelement des membres des
organes consultatifs scientifiques des organismes ben6voles.

2 Voici la liste des organismes bEn6voles attributeurs de fonds qui ont assist6 h la
reunion de janvier 1964 du Groupe interminist€riel de la coordination de la recherche
m€dicale : Canadian Heart Foundation, Association canadienne des assureurs-vie, Association
canadienne pour les enfants arri6r6s, Soci6t6 canadienne de 1'arthrite et du rhumatisme,
Association canadienne antituberculeuse, Conseil canadien de la r€adaptation des invalides,
Ontario Addiction Research Foundation, Association canadienne de dystrophie musculaire,
Soci6t6 de la sclbrose en plaques, Institut national du cancer et Comit€ associ6 de la
recherche dentaire du Conseil national de recherches.
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annee aussi longtemps qu'il le faut pour mener les travaux a bonne fin . Des
bourses de recherches sont accordees aux candidats qui poursuivent leurs
etudes an dela du doctorat en vue de se preparer a exercer une carriere
dans la recherche ou de se specialiser dans un domaine particulier. Les
candidats doivent se faire inscrire comme eleves diplomes dans les departe-
ments scolaires ou les laboratoires agrees par 1'organisme et le traitement
attache aux bourses est paye directement aux boursiers .

Organismes etrangers

Les fonds fournis par les Services de sante publique des ttats-Unis
par le canal de leurs Instituts nationaux de sante assurent depuis quelque
temps un soutien important aux recherches d'ordre sanitaire effectuees an
Canada . Les instituts patronnent des travaux dans les universit€s canadiennes
et d'autres centres du Canada et fournissent des bourses de formation . Le
soutien financier fourni par des sources privees aux ttats-Unis et au
Royaume-Uni est maintenant avez restreint .

D$PENSES CONSACRtES A LA RECHERCHE SANITAIRE

Il est difficile de reunir des donnees completes et pleinement com-
parables sur le total des sommes affectees a la recherche sanitaire au
Canada . Il en est particulierement ainsi des donnees relatives a certains
organismes et au budget des fonds consacres par les universites a la recherche
sanitaire en plus des sommes venant des subventions . Il est impossible
d'estimer avec precision le pourcentage du temps qu'un professeur consacre
a la recherche appliquee et la proportion du budget des departements et
des frais generaux des universites vouees a la recherche . En outre, il n'est
pas pratique de mettre a part toutes les depenses affectees a la recherche
clinique ou a 1'evaluation des services de sante que renferme le cout des
regimes d'assurance-hospitalisation et d'assurance medicale . Tout en formant
une partie essentielle d'un programme de recherche, ces depenses ne sont
pas comprises dans les chiffres qui suivent .

Depenses federale s

Le gouvernement federal augmente depuis quelques annees le soutien
qu'il accorde a la recherche sanitaire par le canal de ses divers organismes .
La croissance du soutien dont beneficie la recherche interieure et exte-
rieure est resumee dans les tableaux 4-1 et 4-2 .

Entre 1949-1950 et 1961-1962, les depenses federales en recherches
interieures ont augmente de $110,000 a$2,942,000. En 1962-1963, elles
ont baisse a 2 .75 millions. Malgre cela, les depenses en recherches inte-
rieures ont augmente de plus de 24 fois an cours des 14 annees .
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TABLEAU 4-1 SOUTIEN FtD$RAL DE LA RECHERCHE SANITAIRE

INT$RIEURE, PAR MINIST$RE, ANN$ES FINANCItRES 1949 A 196 2

(en mi ll iers de dollars)

AnnBe financibr e

1949-1950 . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . .
1952-1953 . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. : .
1955-1956. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . ... .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . .
1956-1957. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . .
1957-1958 . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
1958-1959. . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
1959-1960. . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
1960-1961 . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .
1961-1962. . ... . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .
1962-1963 . . . .. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .

Sant6
nationale
et Bien-@tre

social

863
947

1,182
1,656
1,678
1,792
1,761

Conseil de
recherche s

pour la
d8fens e

1,150
990

Total

110
1,060
1,170

2,942
2,75 1

- Indique que les donnfes no sont pas connues .
Souace : B . D. B. Layton, Financing Medical Resea rch in Canada, le Journal de I'Association medicate

canadicnne, 76, 1957, p . 536 ; ministZre do la Santf nationale et du Bien-@tre social, Rapport annuel, diverses 6ditions ;
at rcnseignements fournis par to Conseil do rocherches pour Is d6fense.

TABLEAU 4-2 SOUTIEN F$D$RAL DE LA RECHERCHE SANITAIRE
EXT$RIEURE, ANN$ES FINANCI$RES 1949 A 1962

(en milliers de dollars)

Ann6e
Consei l
national

d e
recherches•

Ministbre
de la Sant6
national e

et d u
Bien-etre

social

Conseil de
recherches

pour la
d6fense

Ministbre
des Affaires
des ancien s
combattants

Total

1946-1947. . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . ... . 158 0 0 0 15 8
1947-1948 . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . 271 0 0 0 27 1
1948-1949 . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . 357 150 40 0 547
1949-1950 . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . . . . 498 326 113 0 93 7
1950-1951 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 539 720 179 1 1,43 9
1951-1952 . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 578 959 542 0 2,07 9
1952-1953 . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 617 1,248 357 2 2,224
1953-1954 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 642 1,639 380 356 3,01 7
1954-1955 . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 652 1,600 365 367 2,984
1955-1956 . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 693 1,554 404 352 3,00 3
1956-1957 . . . . . . ... .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 849 1,740 419 375 3,38 3
1957-1958 . . . .. . .. . . . . . . . . . . ... .. . . . . . . . 894 1,937 373 383 3,58 7
1958-1959 . . . . . . .. . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . 1,523 2,000 409 303 4,23 5
1959-1960. . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 1,970 2,640 414 328 5,352
1960-1961 . . . . . . .. . . . . . . . . . . .... . . . . . . . . 2,300 3,600 448 331 6,679
1961-1962. . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 3,285t 3,481 450 359 7,57 5
1962-1963 . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 4,083t 3,368 447 409 8,30 7

'Sans les bourses de recherche dentaire du Conseil national de recherches .
tPar to canal du Conseil des recherches m6dicales.

SouacE : J . A. MacFarlane et autres, La formation medicate au Canada ,[,tude rF.alisEe pour la Commission
royale d'enqu8te sur les services do sant6, chapitre 10 . Ottawa, Imprimeur do la Reine. (Sous presse.
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Entre 1946-1947 et 1961-1962, le soutien frsderal de la recherche
ext6rieure est pass6 de $158,000 par annee a$7,757,000 ; il y a eu une
augmentation a 8 .3 millions en 1962-1963 (voir tableau 4-2) .

Les depenses fedtsrales en recherches d'ordre sanitaire (tableau 4-3)
sont passees de 1 million en 1949-1950 a 10 .7 millions en 1961-1962,
soit une augmentation de plus du d6cuple. En 1962-1963, les d6penses ont
atteint 11 .3 millions, dont 8 .5 millions pour la recherche ext€rieure (73 p .
100) et 2 .8 millions pour la recherche intrsrieure (27 p . 100) .

TABLEAU 4-3 SOUTIEN FEDERAL DE LA RECHERCHE SANITAIRE,
ANN$ES FINANCItRES 1949, 1961 ET 196 2

(en milliers de dollars)

C.N.R ., Fonds d e
Ann6e IntBrieure ExtBrieure Recherche la Reine Tota l

dentaire Elisabeth II

1949-1950. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 937 0 0 1,047
1961-1962. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,942 7,575 132 24 10,673
1962-1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,751 8,307 178 52 11,288

SouxcE : D'apr8s les tableaux 4-1 et 4-2 .

Organismes et fondations d'ordre provincial et b9nevole

Il n'existe pas de donn€es qui permettent d'indiquer 1'6volution
des d6penses des organismes et fondations d'ordre provincial et b6n6vole
affectees a la recherche sanitaire . Le tableau 4-4 donne les depenses de
1961 et 1962 .

Les organismes provinciaux et les fondations b6n6voles 'ont accru leur
soutien financier accorde a la recherche de 3 .6 millions a 3 .9 millions (9 .7
p. 100) entre 1961 et 1962 . Durant la meme periode, le soutien provincial
a augmente de 15 p . 100, de sorte que sa part dans les depenses totales de
santrs des organismes provinciaux et ben6voles est passe de 9 .9 a 10.4 p . 100 .

National Institutes of Health

Comme nous l'avons deja indiqu6, les chercheurs canadiens regoivent
depuis quelque temps des fonds du Service de la sante publique des ttats-
Unis par le canal de ses National Institutes of Health . La contribution de
ces instituts a la recherche sanitaire canadienne se voit au tableau 4-5 .
Jusqu'en 1958, les fonds etaient fort secondaires . Depuis, ils ont augment6
rapidement au point d'atteindre 2 .3 millions en 1963 . Le tableau 4-5 fait
aussi voir la baisse en 1964 du soutien accordts par les instituts a la re-
cherche sanitaire canadienne . Le soutien diminue graduellement a mesure
que les instituts r6duisent leurs subventions aux pays d6velopp6s1 ; les cher-

1 Communication de 1'ambassade du Canada, A Washington (D .C.), au Secrdtaire
d1tat aux Affaires extbrieures (26 mars 1964) .
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TABLEAU 4-5 SUBVENTIONS ACCORD$ES AU CANADA PAR LES
INSTITUTS DU SERVICE DE LA SANTE PUBLIQUE DES $TATS-UNIS,

LES ANNEES FINANCItRES 1954 A 196 4

Accord6es durant 1'annde financi8re

1954 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .
1955 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1959. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .
1960. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . .
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Promises pour 1'ann8e financi8re

1964. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1965 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .

Montan t

$
9,671
9,670
9,670

16,449
71,169

180,807
559,543
649,465

1,504,765
2,311,143

599,75 9

5,922,11 1

995,603
784,717
355,490

2,135,810

107

Nombre de
subvention s

2
5

11
23
38
67

125
32

30 6

51
41
1 4

10 6

SouxcE : Communication de I'ambassade du Canada, A Washington (D .C .), au Secrestaire
d'$tat aux Affaires ext6rieures an sujet des subventions de recherche des $tats-Unis au Canada
(26 mars 1964) .

cheurs medicaux canadiens ont soutenu que le programme des instituts du
Service au Canada ne devrait pas s'inscrire en bas de 1 .2 million par anneel
afin d'assurer le maintien de la collaboration scientifique entre les deux pays .
Quoi qu'il en soit, il est clair qu'une reduction considerable des subventions
des instituts aux chercheurs canadiens exercera de profondes repercussions
sur les travaux de recherche au Canada a moins d'une augmentation des
fonds canadiens .

Total des depenses ab`ectees a la recherche sanitaire

Le tableau 4-6 montre l'ampleur des depenses affectees a la recherche
sanitaire, selon la source des fonds, au Canada, en 1961 et 1962 .

' C'est ce qu'a pens6 a 1'unanimit6 une r6union tenue A Ottawa le 26 fbvrier 1964 et i;
laquelle ont particip6 M. Robert H . Grant, sous-directeur du Bureau des recherchers interna-
tionales du Service de la santB publique des $tats-Unis, et les membres du Conseil des
recherches m6dicales et de ses quatre sous-comit6s de subventions . (Renseignements fournis
par le ministi're des Affaires exterieures du Canada .) II faut reconnaitre que 1'entr6e de
fonds des P-tats-Unis affect6s A la recherche est compens6e par le passage au ttats-Unis
de chercheurs, de m6decins et de chirurgiens canadiens dont les etudes et la formation ont
6t6 payi;es surtout par le Canada .
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TABLEAU 4-6 DtPENSES TOTALES* AFFECTtES A LA RECHERCH E

SANITAIItE, SELON LA SOURCE DES FONDS, AU CANADA,
EN 1961 ET 196 2

(en millions de dollars )

Source des fonds

Gouvernement f6d6ralt . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Recherche int8rieure. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . ..
Recherche ext6rieure$. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

Organismes provinciauxa. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Organismes b6n6voles . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

National Institutes of Health des ttats-Unisb. . . .. . . . . . . . . . . . . . ..

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1961

2 .9
7 .3

10 . 2

0.3

3 .2

1 . 4

15 .1

1962

2 .8
8 .2

11 . 0

0 . 4

3 . 5

1 . 6

16 . 5

*Subventions et bourses comprises .
tDans le cas du gouvernement f6d6ral, des ajustements sont intervenus pour ramener les

donnbes de I'ann6e financi8re h I'ann@e civile .
$Y compris $130,000 et $150,000 (chiffres estimatifs) affect6s & la recherche dentaire en 1961

et 1962 .
BProvince d'Ontario .
DEstimations ramendes A l'annee civile .

SouRCe : D'apr8s les tableaux 4-3, 4-4 et 4-5 .

Les depenses totales affectees a la recherche sanitaire ont progresse

de 15 .1 millions a 16 .5 millions (9 .3 p. 100) entre 1961 et 1962 . Le gou-

vernement federal en a fourni 66 p. 100 tandis qu'il en est venu 24 p . 100

des organismes benevoles et des organismes provinciaux et 10 p . 100 des

National Institutes of Health des $tats-Unis . En ce qui concerne les depenses,
en excluant les depenses pour les recherches internes du gouvernement

federal, elles ont atteint 13 .7 millions en 1962, le gouvernement federal y a

figure pour 60 p. 100, les organismes benevoles et provinciaux y ont participe

pour 28 p . 100 et les Institutes en ont repondu pour 12 p . 100.

INSUFFISANCE DU SOUTIEN DE LA RECHERCHE
SANITAIRE AU CANADA

Toutes les voix sont d'accord pour affirmer que la recherche sanitaire
au Canada s'est remarquablement developpee depuis une generation, que
les chercheurs canadiens se sont acquittes avec distinction de leur tache et
que la recherche sanitaire comporte de vastes repercussions sur le bien-etre
de 1'humanite ; on deplore, cependant, que la recherche sanitaire au Canada
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n'aille a l'unisson des possibilites qui s'offrent maintenant dans le domaine
des sciences medicales et des sciences connexes a la sante ainsi que des obli-
gations qui decoulent de la necessite d'accroitre 1'effectif de medecins, de
dentistes et d'autres praticiens du secteur de la sante . Malgre 1'augmentation
constante et considerable des sommes mises a la disposition de la recherche
sanitaire au Canada-par les organismes officiels de subventionnement et par
les organismes benevoles-les disponibilites sont inferieures aux montants
necessaires au soutien de la recherche .

Le Comite special charge d'examiner le soutien accorde par le
gouvernement du Canada a la recherche medicale exterieure, preside par
le professeur R. F. Farquharson, a etudie en 1959 la possibilite de 1'exis-
tence d'un ecart entre les fonds et les installations accessibles a la recherche
et les necessites de la recherche medicale au Canada . Le comite a conclu
a 1'existence d'un ecart du fait d'un certain nombre de facteurs caracteristi-
ques de 1'apres-guerrel .

Le premier etait 1'augmentation numerique du personnel scientifique
des ecoles de medecine, augmentation qui a accru leurs besoins en fait de
soutien de la recherche . Le deuxieme etait 1'etablissement de deux nouvelles
ecoles de medecine et 1'implantation a une autre d'un cours complet de
quatre annees . Ces faits ont accru 1'effectif des scientistes medicaux, pousse
la croissance des activites scientifiques et augmente la demande d'aide a la
recherche . Le troisieme etait que la recherche coutait plus cher a cause
de la creation et de 1'emploi de materiel de recherche plus perfectionne et
plus couteux et des pressions inflationnistes qui avaient fort accru le cofit
du materiel, des traitements des techniciens et d'autres frais de fonctionne-
ment. Un quatrieme facteur etait 1'insuffisance des locaux de laboratoire
affectes a la recherche. Un cinquieme facteur, fondamental, etait le 'rythme
tres rapide du progres scientifique dans le domaine de la medecine depuis
vingt ans . Le savoir est contagieux . L'augmentation de la recherche fait
augmenter la decouverte . L'augmentation de la decouverte fait apparaitre
beaucoup de problemes nouveaux qui appellent des recherches . Bref, 1'ac-
celeration remarquable du rythme de la croissance des connaissances nou-
velles et de 1'application de ces connaissances s'est traduite pour la recherche
par de nouvelles possibilites et de nouvelles obligations.

Depuis 1959, il y a forte augmentation des fonds affectes au soutien
de la recherche par le gouvernement federal, les organismes et les fondations
benevoles ainsi que par les National Institutes of Health . Le soutien federal de
la recherche interieure et exterieure a double entre 1958-1959 et 1962-1963 .
Les subventions des Institutes ont cru d'a peine $200,000 a plus de 2 mil-
lions . Celles des organismes benevoles ont aussi augmente . Les installations
de recherche se sont aussi developpees parce que certaines universites lui
ont voue plus de locaux. 11 n'en subsiste pas moins cependant des insuffi-
sances. Les fonds sont encore insuffisants pour soutenir le personnel et les
installations ne suffisent meme pas au personnel disponible.

'Le Rapport Farquharson, op . cit., pp . 5 et 6.

95864-9
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Manque de personnel et d'installations

ll est difficile de dire exactement dans quelle mesure les fonds affec-
tes au soutien du personnel qui s'occupe actuellement de recherches sani-
taires ne repondent pas aux besoins . On sait qu'il y a un ecart entre la
demande et l'offre de fonds, mais 1'importance de 1'ecart n'est pas facile a
exprimer quantitativement. Ainsi, par exemple, on sait que les sommes
demandees par les chercheurs depassent les sommes accord6es par les divers
organismes de subventionnement, mais on ne dispose pas de renseignements
complets a cet egard . En premier lieu, les demandeurs d'aide ne repondent
peut-etre pas tous aux normes exigees par 1'organisme de subventionnement .
Les demandeurs de bourses ne sont peut-etre pas tous aptes . En second lieu,
les demandeurs infructueux aupres d'un organisme peuvent 'bien obtenir de
1'aide d'une autre source comme les National Institutes of Health . On ne
possede pas, malheureusement, de renseignements qui permettraient d'eli-
miner les doubles demandes et de determiner le manque reell . On peut
affirmer, cependant, que les chercheurs qualifies croient qu'il pourrait se
depenser plus de fonds avec profit et sans gaspillage2 .

Les tendances de 1'aide a la recherche se voient bien aux tableaux
4-7 et 4-8 . Compte tenu des limitations des donnees, le tableau 4-7 indique
que le nombre de subventions accord6es a la recherche par le Conseil des
recherches medicales augmente depuis quelque temps, mais que la propor-
tion des candidats subventionnes diminue .

TABLEAU 4-7 RESUME DES SUBVENTIONS DEMAND$ES ET ACCORDEES-
CONSEIL DES RECHERCHES MP-DICALES, ANN$ES

FINANCItRES 1961-1962 A 1963-196 4

Subventions demandrres et accord6es

Subventions demand6es . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Subventions accord6es (nombre) . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Valeur des subventions accord6es . . . . . . . . . . . . . . . .

Pourcentage des demandes agre8es . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre de demandes enti8rement 6cart6es . . .

Valeur des demandes enti~rement 8cart6es . . . .

1961-1962

$3,719,342

370

$2,697,077

72

43

$ 342,625

1962-196 3

$4,883,392

444

$3,459,27 3

7 1

69

$ 574,138

1963-1964

SOURCE : Renseignements fournis par le Conseil des recherches m6dicales.

$6,089,697

495

$3,971,273

65

11 5

$1,088,414

ILes donn6es disponibles portent sur les organismes de subventionnement canadiens

seulement. Les chercheurs canadiens regoivent aussi de 1'aide des National Institutes of Health .

' Conseil national de recherches, Quarante-sixi~me rapport annuel 1962-1963, Rapport

du pr8sident du Conseil des recherches m6dicales, University of Toronto Press, Toronto, 1963,

p . 36 . <Comme les disponibilitFs sont d'habitude bien inf€rieures a ]a somme des fonds
demandBs, le chiffre originalement recommand6 doit souvent etre r8duit .>
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Les bourses de recherches superieures sont le moyen le plus commun
employe pour soutenir la formation de chercheurs des sciences medicales .
Comme l'indique le tableau 4-8, la proportion des bourses de recherches,
contrairement aux subventions accord6es par le Conseil des recherches medi-
cales, est en augmentation (76 p . 100 en 1963) . Dans le cas de 1'Institut
national du cancer et de la Canadian Heart Foundation, une forte proportion
des bourses sont accord6es (89 et 84 p . 100 en 1963) . La proportion gene-
rale des bourses accord6es a augmente de 70 p . 100 en 1961-1962 et 1962-
1963 a presque 80 p . 100 en 1963-1964 .

TABLEAU 4-8 RP-SUME DES BOURSES DEMANDE`ES ET ACCORD$ES-
CERTAINS ORGANISMES, DE 1961 A 1963 *

Organisme

Conseil des recherches m8di-
cale s

Bourses demand6es . . . . . . . . . . . . . . . .
Bourses accord6es . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pourcentage approuv6 . . . . . . . . . . . .

Institut national du cancer
Bourses demand6es . . . . . . . . . . . . . . . .
Bourses accord6es. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pourcentage approuv8. . . . . . . . . . . .

Canadian Heart Foundation
Bourses demandbes . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bourses accord6es . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pourcentage approuv8 . . .. . . . . . . . .

196 1

Nombre Montan t

$

94
53
56

16
13
81

79,750
63,304

79

60
52
87

400,500
336,600

84

1962

Nombre Montant

$

103
60
5 8

19
15
79

90,800
59,650

66

58
52
90

419,950
356,200

85

196 3

Nombre Montant

$

108
82
76

18
16
89

91,750
74,850

82

50
42
84

383,015
280,100

73

* Les donn8es relatives au Conseil des recherches mBdicales portent sur 1960-1961, 1961-1962
et 1962-1963 ; Institut du cancer, 1961, 1962 et 1963 ; Heart Foundation, 1961-1962, 1962-1963 et
1963-1964.

SouxcE : Chiffres fond6s sur des donneses fournies par le Conseil des recherches m€dicales,
1'Institut national du cancer et la Canadian Heart Foundation .

Comme nous 1'avons dit deja, le Conseil des recherches medicales
accorde 24 bourses prebaccalaureates d'ete d'une valeur de $1,000. Les
demandes en 1962 out depasse 100, ce qui indique bien la penurie qui existe
dans ce domaine .

On convient generalement que nul ne merite plus d'etre soutenu dans
le domaine de la recherche sanitaire que le chercheur qui s'est montre capable
d'effectuer des recherches originales et suivies. En fait, il semble juste de dire
que les progres et la decouverte dans le domaine de la medecine sont a peu
pres fonction du nombre de chercheurs de ce calibre etablis dans les univer-
sites, les hopitaux ou les organismes de recherches speciales . En 1962-1963,
on comptait un chiffre sans precedent de 29 associes de recherchesl .

Chiffre fourni par le Conseil des recherches m8dicales .

95864-9b
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On dit parfois qu'une autre indication de la penurie des fonds affectes
a la recherche au Canada est la difference entre la moyenne de 1'aide finan-
ciere accordee aux chercheurs canadiens et celle qui va a leurs homologues

des $tats-Unis . La statistique est maigre sur ce point egalement, mais elle
indique bien que les scientistes americains beneficient de subventions
moyennes plus fortes que les Canadiensl .

La difference, du point de vue de 1'effectif des chercheurs, serait
importante si on pouvait demontrer que cette difference, ou la penurie des
fonds affectes a la recherche en general, se traduit pour le Canada par la
perte de chercheurs medicaux ou dentaires au benefice des $tats-Unis . Il

est difficile de fournir des chiffres precis . Il y a certainement des chercheurs
canadiens qui passent aux $tats-Unis, mais la perte est compensee en
partie par 1'entree de scientistes d'autres pays au Canada et par le libre
echange de renseignements d'ordre sanitaire entre les pays2 . Il est vrai que

les subventions sont en moyenne inferieures au Canada, mais il faut recon-
naitre que la difference de niveau de vie entre le Canada et les ttats-Unis

assure une certaine compensation. Le reste tient aux revenus plus eleves qui

regnent aux $tats-Unis . 11 s'agit de differences qui existent depuis longtemps

et qui devraient probablement persister dans 1'immediat . It est probablement

exact que ce n'est que lorsque les differences s'accentuent que la sortie
d'effectifs augmente pour cette raison.

' Le traitement de base d'un boursier de recherches du Conseil des recherches m6dicales

du Canada est de $3,000 par ann6e; le maximum qu'il peut toucher apr8s cinq ann6es ou

plus de formation plus pouss6e est $5,000 . Depuis 1961, les boursiers avec enfants i! charge
touchent un suppl€ment de $500 pour le premier enfant et une indemnit6 de $200 pour

chaque autre enfant. Aux $tats-Unis, les National Institutes of Health accordent des bourses

post-doctorales aux dipl6m6s qui veulent continuer bientdt leur formation. Ces bourses varient

de $4,500 A $5,500 par annbe ; elles comportent des indemnit6s pour charges de famille ($500

par personne a charge) et pour frais d'enseignement . Les Institutes accordent des subventions

de Research Career Development aux chercheurs m€dicaux qui veulent continuer leur forma-

tion et A ceux qui ont besoin de plus d'exp6rience pour pouvoir acc6der A des postes sup6rieurs.
Les subventions valent pour des p6riodes initiales de cinq ans et peuvent se renouveler pour

un total d'au plus dix ans . Le traitement maximum est de $25,000 par ann8e . Les bourses

d'associ6s de recherches m€dicales r6pondent h des fins comparables A celles des subventions

de Research Career des Institutes ; ces derni8res, cependant, assurent des traitements allant

jusqu'A $25,000 par ann8e, tandis que le traitement maximum assur6 par les premii'res est de

$16,720 par ann6e. Bien qu'il y ait certaines diff8rences dans le coUt de la vie entre les deux
pays, ces diff6rences sont consid6rablement inf6rieures 3 la variation indiqu6e ci-dessus dans
le traitement des boursiers aux Etats-Unis et au Canada .

211 s'agit ici d'un autre exemple des lacunes de la statistique de la migration des
effectifs professionnels, lacunes qui rendent plus difficile encore la planification des pro-

grammes de sante au Canada . Le D'' K. M. West a 6tabli une estimation grossiPre de la

sortie de chercheurs biom6dicaux du Canada qui sont all€s aux ttats-Unis . D'apr6s lui, une

moyenne de 45 de ces chercheurs 6migrent vers les )✓ tats-Unis chaque ann6e . K. M. West,

.Training for Medical Research : The World Role of the United States-, The Journal of

Medical Education, mars 1964, p. 256 . Des dipl6m6s du Canada, d'autre part, regoivent une
formation supErieure aux $tats-Unis-grace surtout aux subventions du gouvernement

am€ricain-et reviennent ensuite au Canada . II n'existe pas de renseignements qui permettent

de d6terminer le chiffre net & long terme des migrations de chercheurs m€dicaux intervenant

entre les deux pays . II faudrait bien combler cette lacune de statistiques indispensables & ]a

planification de la recherche mbdicale quand le programme de statistiques d'ensemble sur la
sant6 exposb au chapitre 5 sera mis en oeuvre .
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Ce qui fait defaut dans le domaine de la recherche sanitaire, ce
n'est pas tant la penurie de fonds propres a assurer aux chercheurs qualifies
le soutien qu'il leur faut, meme si ces fonds sont insuffisants, mais la
penurie d'effectifs qualifies . Cela peut tenir a la perte d'effectifs au benefice
des ttats-Unis, mais c'est bien plus manifestement du a l'inexistence d'une
politique nationale de la main-d'oeuvre destinee a assurer 1'expansion de
1'effectif de medecins et de dentistes formes au Canada . L'etablissement
d'installations appropriees a la formation de medecins et de dentistes aurait
fait augmenter 1'effectif de chercheurs eventuels parce que les professeurs
d'universites s'occupent d'enseignement et de recherches dans le domaine
des sciences sanitaires . Les effectifs ainsi produits auraient fourni en partie
les chercheurs sanitaires des dix prochaines annees .

La penurie de personnel se rattache donc a la penurie d'installations
de recherche dans les ecoles de medecine et les hopitaux d'enseignement .
Les installations de recherche clinique sont limitees et les vieilles ecoles de
medecine assurent peu d'installations en dehors de celles qui sont neces-
saires a 1'enseignementl . On peut determiner le chiffre des besoins dans ce
domaine d'apres la note etablie par 1'Association des ecoles de medecine
pour les fins d'une reunion avec 1'honorable Gordon Churchill, president du
Comite du conseil prive pour la recherche scientifique et industrielle, inter-
venue sur la fin de 19622 . Au 26 novembre 1962, d'apres une enquete sur
les besoins en nouveaux locaux des ecoles de medecine et des hopitaux
d'enseignement associes a ces ecoles, le cout des constructions necessaires
s'etablirait a 190 millions en 1963-1971, dont 57 .8 millions affectes aux
locaux de recherche . Sur les 190 millions, il en fallait 93 pour les universites
et 97 pour les hopitaux, mais une tranche de 9 millions seulement de ce
dernier chiffre etait destinee aux installations de recherche .

Le recrutement du personnel d'execution du programme de recher-
ches du Canada dependra surtout dans 1'immediat, qu'il s'agisse des sciences
medicales ou dentaires, de 1'etablissement d'installations de recherches dans
les universites, les hopitaux et les institutions associees ainsi que de 1'expan-
sion du nombre des effectifs des ecoles de medecine et d'art dentaire du
Canada, en plus du personnel accru employe par les gouvernements federal
et provinciaux et 1'industrie pharmaceutique . On n'a pas a s'inquieter de la
possibilite de former trop d'effectifs pour les recherches medicales, dentaires
et autres connexes, du moins certainement pas avant les annees 1970. L'ur-
gent est d'augmenter le personnel et les installations des ecoles de medecine
et d'art dentaire et, partant, d'accroitre ainsi le volume de la recherche sani-
taire tout en augmentant 1'effectif de chercheurs . Les problemes a court

'Rapport Farquharson, op. cit ., p . 5 . -Les batiments primitivement construits pour les
vieilles 6coles de m6decine €taient destin6s A 1'enseignement et bien peu en €taient vou6s A la
recherche. Beaucoup de ces batiments sont encore en usage ; la recherche s'effectue dans de
maigres locaux, dans des laboratoires affect6s 'd 1'enseignement ou meme dans des corridors .-

' J. A. MacFarlane et autres, op. cit., chapitre 12 . Ces estimations ont figur6 dans le
m6moire pr6sent8 par la Fondation des universit6s canadiennes au gouvernement du Canada
en mai 1963 .
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terme sont considerables, mais le rendement a long terme pourra etre
extremement eleve .

La situation de la recherche dentaire au Canada permet de voir que
le probleme consiste essentiellement a augmenter 1'effectif de chercheurs
plutot que de fournir des fonds aux chercheurs actuels . En 1962, le nombre
d'effectifs dentaires aptes a s'occuper de recherches et effectuant des re-
cherches dans le cadre de leurs activites generales etait d'environ 30 . Cette
annee-1a, dix diplomes en art dentaire se formaient a la recherche avant de
se joindre au personnel des ecoles d'art dentairel . Cependant, comme le
memoire de la faculte d'art dentaire de 1'Universite de 1'Alberta 1'a signale,
la recherche dentaire est limitee par la penurie de professeurs a plein temps
des sciences dentaires dont le nombre est inferieur a dix au Canada 2 . Si
grande est la penurie de personnel qualifie que, malgre les ressources finan-
cieres limitees, on a dit, a la reunion de 1960 du Comite associe des re-
cherches dentaires du Conseil national de recherches, qu'il existait suffi-
samment de fonds pour repondre aux demandes de ceux qui s'occupent de
recherches dentaires au Canada3 .

A utres problemes

Le manque de bonnes bibliotheques medicales est une cause qui
limite le developpement de la recherche dans le domaine des sciences me-
dicales . Il est certain que le succes d'un programme d'enseignement et de
recherche depend tout autant de bonnes bibliotheques que de bons labora-
toires et de bon materiel. Pourtant, le fonds de seulement deux bibliotheques
medicales universitaires sur 12 correspond 'a peu pres a ce qu'on reconnait
generalement comme indispensable au soutien d'un programme d'etudes et
de recherches superieures en expansion4 . Le nombre, en particulier, des
periodiques courants regus regulierement dans toutes les bibliotheques, sauf
deux, est inferieur a la norme minimum ; la liste reunie des periodiques des
12 bibliotheques ne comprend pas les revues qui figurent a 1'Index Medicus
et aucune bibliotheque ne peut offrir plus de la moitie des sujets que repre-
sente la liste tandis que 3 bibliotheques en offrent moins de 20 p . 100 .

La plupart des bibliotheques manquent de personnel et les instal-
lations5 de toutes les bibliotheques n'en peuvent plus devant les demandes
accrues qui leur sont faites. Cela etant, il est bien manifeste que les ressour-
ces bibliotechniques necessaires au soutien du programme d'enseignement e t

1 L'Association dentaire du Canada, m6moire prEsent6 a la Commission royale d'enquete
sur les serv ices de sant6, Ottawa, mars 1962, XXIV-7 . La premi 6 re Conference canadienne
sur la recherche dentaire a eu li eu en octobre 1961 . Y ont assist8 des repr6sentants de
toutes les 8coles d'art dentaire, du minist &e de la Sant€ nationale et du Bienktre social
et du Se rv ice dentaire royal canadien .

'L'Universite de I'Alberta, m6moire pr6sent8 il ]a Commission royale d'enqu@te sur les
se rv ices de sant6 par la faculte d'art dentaire, Edmonton, f€vrier 1962, p . 18.

e Ibid., pp . 20 et 21 .
' Ces chiffres et ceux qui suivent se fondent sur le m6moire pr6sent6 i3 Toronto, le

10 mai 1962 A la Commission royale d'enquete sur les serv ices de sante par le Comit g des
bibliothilques des sciences m 6dicales de l'Association des bibliothiiques du Canada .

I Les installations comprennent 1'espace ou travaille le personnel, 1'espace od se ti ennent
les utilisateurs, les magasins, etc .
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de recherche d'ordre medical du Canada ne repondent pas aux besoins de
1'heure et que les besoins de demain seront plus grands que jamais . 11 faut
une aide financiere substantielle pour amener les bibliotheques medicales de
notre pays a un niveau suffisant pour la bonne marche de la recherche et
de 1'education et nous faisons a cette fin des recommandations appropriees
a la fin du present chapitrel .

Le probleme de pourvoir aux frais indirects de la recherche sani-
taire en est un d'ordre different . Le programme des subventions d'aide a la
recherche institue par le Conseil national de recherches il y a plus de qua-
rante ans se fondait sur le principe que le beneficiaire devait etre aide et que
1'universite oa il travaillait devait foumir elle-meme les locaux et les instal-
lations. Cette formule a ete adoptee par d'autres organismes de subvention-
nement au fur et A mesure qu'ils ont vu le jour . Le programme des recherches
sanitaires se developpe tellement depuis quelques annees, cependant, que
les universites commencent a se demander ce que coutent le chauffage, 1'eclai-
rage, le nettoyage, etc. Cc qui est devenu important, c'est qu'il West pas
exceptionnel que le total des subventions a la recherche regues par le
personnel d'une faculte de medecine soit egal au budget total de la faculte
en fait de traitements payes aux professeurs et de fournitures . Les frais de
comptabilite occasionnes par les subventions peuvent etre considerables .

Les protestations formulees par les universites americaines au sujet
de 1'augmentation des frais indirects de la recherche ont amene les organismes
de subventionnement aux ttats-Unis a prevoir des frais Kgenerauxr dans
leurs subventions. Le montant varie de 10 a 50 p . 100 de la subvention .
A la reunion annuelle de 1'Association des tcoles de medecine du Canada
(1961), les doyens des facultes de medecine ont adopte une resolution
demandant que les organismes de subventionnement accordent des subven-
tions supplementaires aux universites afin de les aider a faire face aux frais
indirects qu'occasionne 1'administration des subventions A la recherche. La
Commission reconnait que les subventions imposent souvent un gros far-
deau financier a 1'universite beneficiaire. Nous croyons qu'il faudrait aider
les universites a payer les frais d'administration des subventions . Nous en
concluons qu'un moyen de regler le probleme serait d'affecter une partie de
la Subvention universitaire aux professions sanitaires de 50c . par habitant et
par annee au paiement d'une part des frais indirects occasionnes par les
subventions a la recherche2.

EFFECTIF FUTUR DE SCIENTISTES M$DICAUX
ET DENTAIRES

Quelles sont les perspectives d'expansion de 1'effectif des chercheurs
medicaux et dentaires d'ici 1971? En 1961-1962, les doyens des ecoles de
medecine du Canada ont declare que leurs universites et les hopitaux associe s

1 Voir recommandation 220, p . 131 .
2 Voir volume I, chapitre 2, recommandation 174, p. 78 .
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comptaient au moins 1,200 personnes qui poss6daient la formation profes-
sionnelle necessaire pour s'occuper de recherches sanitaires . Une tranche
de 800 6taient des professeurs a plein temps et le reste, des professeurs a
temps partiel pleinement qualifirssl . Certains professeurs a plein temps con-
sacrent tout leur temps a la recherche, mais tous les autres y affectent une
partie de leur temps . It n'est pas possible d'indiquer le pourcentage de temps
que ces derniers y consacrent . D'autre part, il existait environ 14 professeurs
a plein temps et deux professeurs a demi-temps des ecoles d'art dentaire qui
possedaient un grade superieur dans une des sciences biologiques, en plus de
leur grade en art dentaire ; it y avait aussi 20 professeurs a plein temps et
34 professeurs a temps partiel pourvus d'un diplome int€ressant une des
sp6cialites cliniques . La totalit6 pour ainsi dire de ces professeurs poss6-
daient une formation supplementaire dans les sciences fondamentales et
quelques-uns s'occupaient de recherches2. -

En plus des chercheurs des universites, it existait d'autres gens qui
s'occupaient activement de recherches sanitaires dans les laboratoires des
gouvernements et les laboratoires pharmaceutiques . Le nombre estimatif de
scientistes qui s'occupaient de recherches sanitaires dans les minist~res fed 6 -
raux est indiqu6 au tableau 4-9 . On ne connait pas le nombre de chercheurs
biomedicaux qu'emploient les minist6res provinciaux ni les fabricants de pro-
duits pharmaceutiques . On croit, cependant, qu'il est relativement faible3 .

TABLEAU 4-9 CHERCHEURS BIOMtDICAUX EXER(;ANT LEUR ACTIVIT$
DANS LES MINIST$RES F$D$RAUX, AU 31 MARS 196 3

Minist8re Nombre
tquivalent

d plein temps

SantB nationale et Bien-etre social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Affaires des anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
Conseil de recherches pour la d6fense . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

257
53
20

330

83
34
20

137

SOURCE : Renseignements fournis par la Section des finances des entreprises du Bureau f6d6ral
de la statistique.

En resume, meme si on ne connait pas la proportion du temps qu'elles
consacrent a la recherche, on estime que 1,600 a 1,700 personnes s'occu-
paient de recherches mtsdicales et dentaires au Canada en 1963 .

1 J . A . MacFarlane et autres, op. cit., chapitre 10 .
9 Donnbes sur, les dentistes : K. J . Paynter, op. cit.
° D'aprr•s une enquete sur les professions scientifiques et techniques pratiqu6e en 1963

par ]a Direction de 1'6conomique et des recherches du minist8re du Travail, Canada, il y avait
23 personnes qui effectuaient des recherches int6ressant la m6decine dans les ministbres pro-
vinciaux de la Sant6 et environ 153 en faisaient autant dans les laboratoires industriels priv6s .
La plupart de ces derni8res 6taient des employFs de I'industrie pharmaceutique .
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Les ecoles de medecine du Canada estiment qu'il leur faudra au
moms 2,200 professeurs en 1971, dont 1,600 a plein tempsl . Tous ces pro-
fesseurs devraient etre pleinement qualifies et seraient appeles a effectuer
des recherches dans leur domaine particulier et dans le cadre de leur en-
seignement. On estime que, en 1971, 150 des professeurs des ecoles d'art
dentaire feront de la recherche dans le cadre de leur charge professorale2 .

Le nombre de chercheurs qui s'occupent de recherches sanitaires
dans les laboratoires des gouvernements est projete a 550 en 1971 contre
330 en 1963s .

Exclusion faite des chercheurs dipl8mes des laboratoires des gouver-
nements provinciaux et des laboratoires pharmaceutiques, il y aurait, d'apres
les projections, environ 2,900 chercheurs sanitaires exergant leur activite
au Canada en 1971, meme si tous ne doivent pas se consacrer a la recherche
a plein temps . A cause des lacunes des donnees, c'est un chiffre qui est sujet
a une forte erreur, mais il fournit une base qui permet d'estimer les besoins
en fait de fonds affectes a la recherche .

DtPENSES PROJET$ES EN RECHERCHES M$DICALES
ET DENTAIRES, EN 1961-197 1

Comme 1'indique le tableau 4-10, les d6penses en recherches medi-
cales et dentaires ont atteint un chiffre estimatif de 15 .1 millions en 1961 .
Une tranche de 12 .2 millions a servi a financer des recherches effectuees dans
les universites et les laboratoires prives et une autre de 2 .9 millions, des
recherches intervenant dans les services memes du gouvernement federal4 .

Il n'est pas facile d'indiquer le rythme auquel les d6penses affectees d
la recherche sanitaire vont augmenter . II est difficile d'estimer les besoins de
1971 a cause du temps qu'exige 1'expansion de 1'efEectif de chercheurs du
fait de 1'etablissement de nouvelles ecoles de medecine et d'art dentaire et
d'hopitaux d'enseignement ou de 1'expansion de ceux qui existent deja . En
outre, la complexification constante de la recherche et le rencherissement

1 Ces chiffres sont discut€s plus A fond dans J. A . MacFarlane et autres, op . cit., chapitre
10; voir aussi volume I, chapitre 13, tableau 13-6, p . 532.

s Voir volume I, chapitre 13, p . 558 . Les besoins en fait de professeurs d'art dentaire
en 1971 sont estim6s A un chiffre de 660 (professeurs ~ temps plein, A demi-temps et 3 temps
partiel) . On ne sait pas au juste quelle sera la proportion de ces professeurs qui effectueront
des recherches, mais on en a fix6 le nombre A 150 pour les fins de la pr6sente estimation, soit
environ 60 p . 100 des effectifs ~ plein temps et A demi-temps estimatifs .

8 La grande augmentation en ce qui concerne les gouvemements d6coule des recom-
mandations relatives A la recherche int6ressant les m6dicaments . Voir volume I, chapitre 2,
recommandations 80 d 82, p . 45.

'11 faut retenir les points qui suivent dans la comparaison de ces chiffres avec ceux du
volume I, chapitre 11, p . 472 . A]a page 472, les d6penses affect~es A la recherche m6dicale et
dentaire en 1961 sont chiffr€es au montant estimatif de 12 millions . C'est un montant qui ne
comprend pas les recherches intbrieures du gouvernement f6d6ral (2 .9 millions) . Ces d6penses
sont comprises dans les d6penses sanitaires des pouvoirs publics . Les d6penses en recherches
effectuees par l'industrie pharmaceutique dans le cadre des mbdicaments contr8l6s sont discut6es
dans le volume I, chapitres 16 et 17 .
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TABLEAU 4-10 DEPENSES ESTIMATIVES* EN RECHERCHES M$DICALES
ET DENTAIRES, SELON LA SOURCE DES FONDS, EN 1961, ET DtPENSES

PROJET$ES, SELON LA SOURCE DES FONDS, AU CANADA ,
EN 1966 ET 197 1

(en millions de dollars)

Source des fonds

Gouvernement f6d6ralt. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .
Recherche int8rieure. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
Recherche ext8rieure. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
D6penses appel6es d remplacer les

subventions des U.S. National
Institutes of Health au Canada . . . .

Organismes provinciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Organismes b6n6voles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
U.S . National Institutes of Health . . . . . . .

Total . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1961

10.2
2 .9
7.3$

0.3a
3 .2
1 .4b

15 .1

4.5
17 . 0

2 .0

1966

23 . 5

1 .0
5 .5
0 . 5

30 .5

1971

44.5
6 . 0

34 . 5

4 .0
1 .5
8 .0

54 .0

* Y compris les subventions et les bourses .
t Dans le cas des d6penses f6dErales, les d6penses ont Et6 ramenbes de l'ann6e financi8re A

1'ann8e civile .
$ Y compris une somme estimative de $130,000 affectce h la recherche dentaire .
a Province d'Ontario.
b Estimations d'une ann6e civile.

SOURCE : DonnBes de 1961 fond6es sur le tableau 4-6 .

des prix durant la periode rendent plus difficiles encore les projections . Il
est clair, cependant, que les d6penses de recherche doivent s'accroitre pour
assurer au Canada les bienfaits qui decoulent de la recherche . C'est une ne-
cessit6 que re&tent nos projections . Comme le montre le tableau 4-10, nous
estimons qu'il faudra 26 millions en 1966 pour financer la recherche medicale
et dentaire et 48 millions en 1971 ce qui exclut les d6penses pour les
recherches internes du gouvernement federal. Les d6penses federales de
recherche interieure doivent atteindre 4 .5 millions en 1966 et 6 .0 millions en
1971 . Le total des sommes disponibles pour assurer le soutien de la recherche
medicale et dentaire doit donc passer de 15 .1 millions en 1961 a 54 millions
en 1971, soit une augmentation annuelle moyenne de 13 .6 p. 100 au cours de
la decenniel . Si nous ajoutons les sommes mises a la disposition des univer-

' Les points qui suivent sont ~ retenir dans ]a comparaison de ces projections avec
celles du volume I, tableau 20-4 . An tableau 20-4, les d6penses en recherches sanitaires ne
comprennent pas les d6penses f6d6rales en recherches int6rieures qui sont comprises dans les
d6penses affect€es A ]a sant6 publique . 11 faut noter que 1'estimation qui figure an tableau
4-10 quant aux recherches ext6rieures en 1971 est de 48 millions, soit le meme chiffre qu'au
tableau 20-4 du volume I . En ce qui concerne 1'ann6e 1966, les d6penses projet6es en
recherches, en excluant les d6penses pour les recherches internes du gouvernement f6d6ra1, sont
r6duites 3 26 millions an tableau 4-10 (32 millions an tableau 20-4 du volume I) . La rdduc-
tion tient A ce qu'il est difficile d'augmenter 1'effectif de chercheurs d'ici 1966 et ne modifie
gui're la projection de la d6pense totale et de la d6pense par habitant non plus que les pour-
centages de la D .N .B . consacr6s A la sant€ (tableau 20-4, volume I) .
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sites du fait de la Subvention universitaire aux professions sanitairest et du
fait de notre recommandation portant de considerer les frais des services hos-
pitaliers rendus par le personnel des ecoles de medecine dans les hopitaux
d'enseignement comme partie des subventions accordees en vertu de la Loi
sur 1'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques3, la somme accrue
de fonds disponibles pour la recherche est considerables .

C'est un taux de croissance considerable, mais jl faut le rattacher a
la croissance projetee des effectifs afin de pouvoir determiner un peu si ces
sommes suffiront . D'apres nos estimations, le nombre de candidats admissi-
bles a beneficier des fonds affectes a la recherche, y compris les chercheurs
medicaux et dentaires, augmentera de 1,600 a 2,900 entre 1961 et 1971 .
Si les depenses passent de 15 a 54 millions, cela signifie une somme moyenne
a la disposition des chercheurs eventuels qui passera de $9,400 a$18,620 .
En bref, d'apres nos projections, on pourra aider presque le double de
chercheurs tout en doublant les fonds accessibles a chacun . Le taux de
croissance moyen annuel des fonds disponibles par habitant est projete a
7.1 p. 100.

Malgre tout cela, la moyenne des sommes disponibles par habitant
projetees est encore bien inferieure a la moyenne projetee dans le cas des
~tats-Unis, meme si ces dernieres le sont a peu pres au meme taux de
croissance4. Le seul critere de nos projections sera si elles sont suffisamment
elevees pour empecher un nombre important de chercheurs canadiens de
passer aux ttats-Unis et pour attirer un nombre grandissant de Canadiens
vers Ja recherche . Si nos chercheurs vont nombreux aux ttats-Unis ou si
nos gens ne se lancent pas assez nombreux dans la recherche, il faudra alors
augmenter les fonds affectes a la recherche . D'apres les donnees que nous
possedons a 1'heure actuelle, le taux d'augmentation que nous avons projete
semble assez eleve pour reduire au minimum ces possibilites5 .

A cause du taux rapide auquel est projetee la croissance des ecoles
de medecine et d'art dentaire, 1'augmentation des depenses affectees a la

' Voir volume I, chapitre 2, recommandation 174, p . 78 .
2 Voir volume I, chapitre 2, recommandation 143, p . 72 .
e Le co0t de la recherche sociale et op6rationnelle connexe aux Subventions aux services

de sant6 et effectu6e par le Conseil de recherche en sciences de la sant6 serait pay6 par la
partie de ces subventions affect6e aux frais d'administration .

' Voir Resources for Medical Research, rapport no 3, Manpower for Medical Research
Requirements and Resources, 1965-1970, d6partement de la Sant6, de 1'$ducation et du
Bien-etre social des P-tats-Unis, Service de la Sant6 publique, janvier 1963 . La somme moyenne
estimative accessible aux chercheurs dipl8m6s aux ttats-Unis en 1961 btait de $18,000 ;
d'apr~s les projections, le chiffre en atteindra $40,000 en 1971 . 11 faut noter qu'on ne peut
comparer directement la moyenne des d€penses du Canada avec celle des ttats-Unis parce les
premi8res ne comprennent pas les effectifs employ6s par les soci6t6s pharmaceutiques, effectifs
qui sont compris dans le cas des $tats-Unis . En outre, la proportion de chercheurs A plein
temps et A temps partiel peut diff6rer et influer ainsi sur la moyenne des d€penses.

6 Dans le cadre de ces projections, il faut noter que 1'Association dentaire canadienne
estime que les d6penses affect8es h la recherche dentaire et a la formation des chercheurs
pourraient augmenter h 3 millions en 1978 comparativement h notre chiffre de 2.8 millions
pour 1971 . (Voir The Canadian Dental Association, m6moire pr6sent6 3 la Commission
royale d'enquete sur les services de sant6, Ottawa, mars 1962, appendice )OQV, p . 7 .) La
somme moyenne disponible pour la recherche m6dicale d6passerait $18,620 dans la mesure
od les d6penses en recherches dentaires seraient inf6rieures h 2 .8 millions .
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recherche interieure federale est projetee a un taux plus lent . La depense
de cet ordre du gouvernement federal, qui repondait pour 20 p . 100 environ
du total en 1961, n'en devrait repondre que pour un peu plus de 10 p . 100.
C'est un chiffre, cependant, qui devrait suffire aux organismes federaux a
cause de 1'augmentation absolue des fonds .

Nos projections relatives a la source des fonds affectes a la recherche
figurent aussi au tableau 4-10 . Les projections de la depense des organismes
provinciaux et benevoles se fondent, dans une large mesure, sur le taux
rapide de la croissance des depenses en 1952-1962 . Nous ne sommes pas
en mesure de dire si le rythme s'en maintiendra . Cependant, si cc ne sont
pas ces organismes qui fournissent les fonds, il faudra qu'ils viennent de
quelque part pour assurer ]a progression de la recherche sanitaire-et de la
formation du personnel sanitaire-au rythme qu'exige le bien du pays . Si
les fonds ne viennent pas des organismes benevoles ou d'autres sources, le
gouvernement federal devra les fournir .

La situation est la meme dans le cas des subventions dont le Canada
beneficient des National Institutes of Health des $tats-Unis . Si 1'apport de
cette source devait continuer d'augmenter dans l'avenir a peu pres au meme
taux que ces dernieres annees, il pourait atteindre 4 millions en 1971 . Cepen-
dant, etant donne la reduction des fonds mis a notre disposition par les
Institutes, ces 4 millions de dollars devraient provenir d'autres sources . Il
se peut que les subventions privees a la recherche ou celles des gouverne-
ments provinciaux augmentent suffisamment pour compenser la reduction
de 1'apport des National Institutes of Health, mais s'il en etait autrement,
le gouvernement federal devrait fournir 4 millions de dollars de plus pour la
recherche exterieure en 1971 . C'est 1'hypothese que nous avons suivie dans
notre projection de la depense federale pour la recherche exterieure du ta-
bleau 4-10; nous y prevoyons que la depense federale destinee a remplacer les
subventions des NIH s'elevera a 2 millions en 1966 et a 4 millions en 1971 .

Nous avons formule deux recommandations au sujet du soutien fi-
nancier federal de la recherche medicale et dentaire exterieure : que la
Subvention du Conseil des recherches medicales soit augmentee de 2 millions
par annee par rapport a la subvention des cinq annees 1961-1966 et que ces
fonds soient transferes au Conseil de recherches en sciences sanitaires ; et
que soit transferee egalement au Conseil la recherche exterieure que soutien-
nent actuellement le Programme des subventions nationales a la sante, les
Comites associes de la recherche dentaire et de la psychologie du Conseil
national de recherches et le Fonds Reine Elisabeth IIl . Comme il saute aux
yeux que 1'augmentation de 2 millions par annee ne suffira pas au Conseil
des recherches medicales apres 1965, nous recommandons d'augmenter
les fonds de 3 millions encore par annee en 1966-1971 . En outre, comme
il est manifeste que le soutien de la recherche exterieure assure par les minis-
teres de la Sante nationale et des Affaires des anciens combattants et par le
Conseil des recherches pour la defense et autres organismes federaux d e

I Voir volume I, chapitre 2, recommandation 178, p . 82 et recommandation 197 c),
p . 92.
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subventionnement continuerait de s'accroitre s'il demeurait a la charge du
ministere on organisme en cause, nous avons pose en hypothese qu'il con-
tinuera d'augmenter apres etre passe au Conseil de recherche en sciences de
la sante . Ainsi que le montre le tableau 4-10, le soutien federal de la re-
cherche medicale et dentaire exterieure par le canal du Conseil atteindrait
38.5 millions en 1971, soit une augmentation de 31 millions sur 19611 .

Le besoin d'aider la recherche en matiere de sante est si grand que
des depenses inferieures a 48 millions de dollars pour la recherche en
1971, ce qui exclut les depenses pour les recherches internes du gouverne-
ment federal, auraient presque certainement un effet nocif pour le pro-
gramme canadien de recherche. La reduction de 1'apport des National
Institutes of Health et le ralentissement du taux d'accroissement de 1'apport
des organismes benevoles reduiraient serieusement la somme de recherches
en matiere de sante qui doivent etre entreprises . Darts ces circonstances, si
les fonds provenant d'autres sources ne suffisent pas a compenser la reduction
de 1'apport des National Institutes of Health, on si le taux d'accroissement
des fonds provenant des organismes benevoles est moindre que celui que
nous prevoyons ici, nous recommandons que le gouvernement federal four-
nisse les fonds necessaires2.

INVESTISSEMENTS FUTURS AFFECT$S A LA RECHERCHE
M$DICALE ET DENTAIRE

Comme la recherche medicale et dentaire est etroitement liee a la
formation des medecins et des dentistes, le coat des installations necessaires
a ces activites est compris dans le cout de 1'expansion des ecoles de mede-
cine et d'art dentaire et des hopitaux associes a ces ecolesa .

Le programme massif que nous avons recommande dans le volume
I de mettre en ceuvre afin d'augmenter les installations affectees a la for-
mation du personnel sanitaire dans les universites et les hopitaux d'enseigne-
ment reconnait la necessite d'etablir des installations de recherche suffisantes
dans les deux secteurs en conjugaison avec les installations d'enseignement .
Les recommandations que nous formulons au sujet des installations et du
personnel sont, en ce sens, interdependantes. L'expansion des installations

' Les recommandations relatives A 1'expansion des fonds accessibles an Conseil des
recherches m6dicales et des fonds provenant d'autres subventions ministerielles A la recherche
ext 6rieure appe ll eraient une augmentation de 27 millions de la dBpense f6d6rale . Le reste,
4 millions, tient A la subvention des fonds f8d6raux aux fonds des Institutes of Health des
I:tats-Unis.

' Voir volume I, chapitre 21, p . 873, tableau 21-3 . Dans le tableau, toutes les d8penses
affect6 es au soutien de la recherche effectuee dans les universitBs sont consid€rbes comme
venant du gouvernement. Ainsi, les d6penses publiques projet6 es atteignent 32 millions (chiffre
maintenant ramen6 A 26 millions) en 1966 et 'A 48 millions en 1971 . Les d 6penses affect€es A la
sant6 pub li que comprennent les d6penses projet 6es en recherches interieures effectu€es par
le gouvernement f6d6ral .

e Nous n'avons pas de chiffre qui permettent de projeter les investissements n6cessaires
A 1'expansion de la recherche int 6rieure assur€e par le gouvernement f6d 6ra1 on les gouverne-
ments provinciaux. L'omission de ces d 6penses ne compte pas beaucoup dans les estimations
g6n6rales que nous pr6sentons ici .
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et du personnel destines a assurer la formation du personnel sanitaire four-
nira aussi les installations et le personnel necessaires a 1'expansion du pro-
gramme de recherches sanitaires du Canada .

Dans le volume I de notre rapport, nous limitons la projection des
depenses aux annees 1966 et 1971 et indiquons que les depenses totales en
construction d'hopitaux (y compris les hopitaux d'enseignement), d'ecoles
de medecine et d'ecoles d'art dentaire atteindront 159 et 204 millions' :
144 millions pour les hopitaux, 10 millions pour les ecoles de medecine
et les installations de recherche associees et 5 millions pour les ecoles d'art
dentaire et les installations de recherche en 1966 ; et 186, 10 et 8 millions
en 1971 .

Hopitauz

Dans le volume I de notre rapport, nous recommandons que le s
dispositions de la Subvention a la construction hospitaliere soient modifiees
de fagon a acquitter la moitie du cout des installations hospitalieres des-
tinees aux nouveaux hopitaux universitaires ou vouees a agrandir ou a re-
nover les hopitaux d'enseignement afl'ilies aux universites ou les services
d'enseignement des hopitaux non universitaires afin d'assurer un maximum
de dix lits par finissant des ecoles de medecine du Canada2 . Nous n'avons
pas cherche, cependant, a estimer la proportion de ces constructions par
rapport aux nouvelles constructions hospitalieres . Nous avons, cependant,
tenu compte dans nos projections d'une augmentation du cout moyen des
lits hospitaliers-de $18,000 au debut de la decennie a$20,000 en 1966
et a$24,000 en 1971-parce que plusieurs des hopitaux construits seront
des hopitaux d'enseignement associes a des universites et auront besoin,
de ce fait, d'installations plus etendues et plus couteuses .

Dans les vceux qu'elle a exprimes au gouvernement federal, 1'Asso-
ciation des ecoles de medecine a dit qu'il fallait environ 97 millions de
dollars de nouvelles constructions pour fournir aux ecoles de medecine des
universites les installations hospitalieres d'enseignement necessairesg . Nous
ne saurions dire si chaque projet dont elle propose la realisation est souhai-
table. Nous acceptons, cependant, sa proposition d'ordre general au sujet
des installations de recherche hospitalieres et nos projections des depenses
en constructions hospitalieres sont suffisamment elevees pour inclure le
montant en cause. Le chiffre des depenses projetees en constructions nou-
velles et de remplacement pour la periode de 1966 a 1971 avoisine 90a
millions, soit un montant suffisant pour repondre aux besoins de locaux
hospitaliers connexes a la recherche clinique .

tcoles de medecine

Contrairement aux depenses en constructions hospitalieres, qui se
rattachent avant tout a l'accroissement et a l'urbanisation accrue de la

3 Voir volume I, chapitre 20, tableau 20-26, p. 855.
' Voir volume I, chapitre 2, recommandati on 142, p . 72 .
1J . A. MacFarlane et autres, op . cit ., chapitre 12 .
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population, les depenses affectees a la construction de nouvelles ecoles
de medecine ainsi qu'a la refection et a 1'addition d'installations de recher-
ches dans les ecoles deja en place ne doivent pas, d'apres nos projections,
s'accroitre constamment . Au contraire, etant donne le programme massif
dont nous recommandons la realisation, elles culminent dans les dernieres
annees 1960 et baissent ensuite . Les donnees relatives aux depenses des an-
nees 1966 et 1971 (10 millions) n'indiquent donc qu'incompletement les
depenses totales de periode allant jusqu'a 1971 . Nous n'avons pas cherche
a separer la recherche de 1'enseignement dans les depenses projetees.

La projection des depenses en constructions nouvelles realisees dans
le cadre des ecoles actuelles se fonde sur l'avis formule a cet egard par 1'As-
sociation des ecoles de medecine du Canada et propose par le Dr Mac-
Farlane . Les depenses affectees a ces constructions, y compris la nouvelle
ecole de medecine de Sherbrooke, sont fixees a 93 millions' . Au sujet des
nouvelles ecoles, nous avons recommande de construire, en plus de 1'ecole
de Sherbrooke, quatre nouvelles ecoles dans la seconde moitie des annees
19602. Le cot3t de ces constructions, y compris les locaux affectes aux
laboratoires et a la recherche et connexes a ces ecoles, est projete a 12 mil-
lions pour la premiere ecole et s'eleve jusqu'a atteindre 14 millions pour la
quatriemes. Les sommes projetees pour la decennie des annees 1960 tota-
liseraient environ 144 millions .

Nous estimons, en outre, qu'il se sera depense, au debut de 1966,
environ 32 millions en constructions . En 1966, jl s'en depensera une autre
tranche de 10 millions . Le programme de construction s'accelerant, il se
depensera 25 .3 millions en moyenne en 1967 a 1969 ; les depenses baisseront
a environ 16 millions en 1970 et a 10 millions en 1971, derniere annee du
programme4 .

tcoles d'art dentaire

Nous n'avons pas estime separement la proportion des investisse-
ments consacres a la construction de nouvelles ecoles ou a 1'expansion des
ecoles existantes qui tiendrait aux installations de recherche . Le coat projete
de ces ecoles semble suffisant, cependant, pour couvrir 1'enseignement et la
recherche .

Le nombre additionnel de places requises dans les ecoles existantes
et nouvelles et 1'6chelonnement des additions sont indiques dans le vo-
lume 15 . Nous prevoyons, pour 1963 a 1975, la construction de quatre nou-
velles ecoles et 1'expansion de six ecoles . Le cout de la construction d'un e

1J . A . MacFarlane et autres, op. cit ., chapitre 12 .
2Voir volume I, chapitre 13, tableau 13-4, p . 529 .
1J . A. MacFarlane et autres, op . cit., chapitre 12, estiment que le coat d'une nouvelle

6cole de mbdecine pourrait €tre de 9 11 10 .5 millions. A cause du renchdrissement futur de
la construction et de la probabilit6 d'une augmentation des installations de recherche dans
les 6coles de m6decine, le cotlt projet€ aW porte ~ 12 millions, puis a 14 millions .

III faudrait modifier la r6partition des ddpenses pour autant que I'expansion des nou-
velles installations s'acc6l~re ou ne se termine pas dans la p6riode de la projection .

11 Voir volume I, chapitre 13, pp . 555 A 557 .



124 COMMISSION ROYALE D'ENQUgTE SUR LES SERVICES DE SANTt

ecole par inscription est estime a environ $20,0001 . A cause du rencherisse-
ment probable a intervenir au cours de la decennie 1961-1971, nous avons
graduellement augmente le cout jusqu'a $22,000 en 1971 .

D'apres ces hypotheses, les depenses totales en installations d'ordre
dentaire au cours de 1963-1971 atteindront environ 34 millions . It s'en
terminera une tranche de 8.6 millions pour 1966 et it s'en realisera une autre
de 5 millions en 1966. De 1967 a 1970, les depenses se chiffreront par 3 .2
millions en moyenne par annee. En 1971, du fait du commencement de la
construction des deux ecoles qui doivent ouvrir leurs portes en 1975 et
1'achevement de la construction de celles qui doivent le faire en 1971, les
depenses atteindront 7 .5 a 8 millions.

L'echelonnement de ces depenses, it va de soi, est fort incertain . Une
des nouvelles ecoles envisagees pour les annees 1970 sera certainement cons-
truite avant la decennie tandis qu'une autre ne s'agrandira peut-etre qu'apres
1970. Dans 1'ensemble, les montants projetes semblent suffisants pour re-
pondre aux besoins des ecoles d'art dentaire en ce qui concerne la recherche.
En outre, la mise en application de nos recommandations au sujet de 1'eta-
blissement d'un service dentaire dans les grands hopitaux generaux et de
l'institution de centres de traitement des becs-de-lievre assurera des instal-
lations de recherche clinique dans les hopitaux d'enseignement2 .

RECHERCHE ET QUALIT$ DES SOINS DE SANT$

On connait bien les decouvertes amenees par la recherche scienti-
fique et, surtout, la recherche effectuee dans les domaines qui interessent la
vie . et la sante de tous les Canadiens . Cela seul justifie de soutenir la recher-
che dans le domaine sanitaire . It ne faut pas oublier, cependant, que la qua-
lite des soins de sante, du point de vue du nombre des medecins, dentistes et
autres praticiens auxquels peuvent s'adresser les Canadiens ainsi que de la
qualite de leurs services, depend aussi, en definitive, de la somme des recher-
ches qui s'effectuent au Canada .

La formation du personnel sanitaire depend des enseignants des uni-
versites . L'aptitude des universites a attirer et a retenir des enseignants de
grande competence depend des installations de recherche qui s'y trouvent
et de 1'affectation de fonds suffisants pour financer les recherches du personnel
enseignant des universites . Comme 1'effectif du personnel sanitaire doit aug-
menter afin de repondre aux besoins des Canadiens, it faut qu'il existe aussi
des laboratoires, des bibliotheques du materiel et du personnel auxiliaire
qui permettrent a 1'effectif des professeurs qualifies de s'accroitre .

' K. J. Paynter, op . cit ., chapitre 9 . Paynter estime A $20,000 le prix qu'il en cote
pour assurer une place dans les 6coles d'art dentaire. La Faculte d'art dentaire de 1'Uni-
versit6 de Toronto a estim6 qu'i7 en co0terait au moins 4 millions ou $16,600 par place
pour construire une 6cole d'od pourraient sortir 60 dipl"om6s par ann6e, soit une 6cole
comptant un total de 240 6tudiants en tout temps . FacultE d'art dentaire de 1'UniversiM de
Toronto, m6moire pr8sent6 ii la Commission royale d'enqu8te sur les services de sant6,
Toronto, mai 1962, p. 1 .

2 Voir volume I, chapitre 2, recommandations 54 ~ 57, pp . 39 A 40 .
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La qualite de la medecine y gagne aussi a 1'expansion de la recherche
clinique. La qualite des soins de sante, qui se voit dans les traitements donnes
.aux malades, depend grandement des recherches cliniques effectuees dans
les hopitaux d'enseignement des universites ou dans les hopitaux associes
aux ecoles de medecine. C'est la que s'etablissent, s'ameliorent et se contro-
lent les normes de soins . Il est donc necessaire de developper les installa-
tions affectees a la recherche clinique et d'assurer des fonds destines a la
soutenir .

Enfin, meme si les etudiants peuvent bien ne pas se lancer dans
1'enseignement ou la recherche a plein temps, il leur est fort utile de parti-
ciper a la recherche en sciences sanitaires parce qu'elle elargit leur esprit, aug-
mente leur comprehension et, du fait de la discipline qu'elle enseigne, con-
court a relever le niveau de leur exercice futur sous tous ses aspects . Il saute
aux yeux que 1'experience et 1'etude de la recherche scientifique doivent
a tout prix intervenir tres tot dans la formation des etudiants qui veulent
consacrer leur vie a la recherche fondamentale ou a 1'etude des troubles du
corps et de 1'esprit .

Les universites sont le foyer de la recherche fondamentale et de
la formation scientifique au Canada . Au stade actuel du developpement du
Canada, il est peu de scientistes sanitaires qui contesteraient que la recher-
che doive se concentrer dans ces institutions . Les universites ne sont pas seu-
lement les gardiennes et les dispensatrices du savoir ; elles sont la source de
savoir nouveau. La liaison entre transmission et avancement du savoir doit
etre etroite . Il faut qu'il y ait un juste equilibre dans 1'enseignement des
sciences sanitaires, c'est-a-dire qu'il mette 1'accent qui s'impose et sur la
recherche et sur la formation du personnel sanitaire .

A defaut de cela, la qualite de 1'oeuvre des praticiens et le chiffre des
effectifs qui s'occupent de soigner les Canadiens s'en trouveront reduits .
Afin d'eviter un tel 6tat de choses, il faut qu'il y ait des fonds suffisants pour
assurer ]es installations et les finances necessaires et, ainsi, attirer de jeunes
Canadiens vers la recherche sanitaire et empecher nos chercheurs eminents
d'aller ailleurs faute de moyens dans leur pays. Nos recommandations enten-
dent assurer que la qualite des soins de sante donnes aux Canadiens, dans ]a
mesure ou elle depend de la recherche sanitaire, continue de s'ameliorer . Il
faut, a cette fin, voir en toute diligence a assurer les installations et les effectifs
qui s'imposent .

CONSEIL DE RECHERCHE EN SCIENCES DE LA SANT t

Organisation

A cause de l'importance que nous attachons a la recherche sanitair e
et des implications que comporte pour les diverses disciplines ]a recherche
sanitaire connexe aux regimes de services de sante, nous recommandons
dans le volume I de notre rapport d'elargir le Conseil des recherches me-

dicales, grace a une loi appropriee, de fagon a etendre son action a tous les

95864-10
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domaines de la recherche sanitaire et de 1'appeler dorenavant Conseil de
recherche en sciences de la santel . Le Conseil, ainsi reorganise, deviendrait
le principal conseiller du gouvernement federal pour ce qui est de la planifica-
tion et du soutien de la recherche sanitaire et de la repartition des fonds
affectes a la recherche ; ses services plus etendus seraient accessibles aux
gouvernements provinciaux, aux associations benevoles d'action sanitaire et
aux universites .

Comme une foule de disciplines nouvelles se sont ajoutees a 1'equipe
sanitaire traditionnelle, nous avons aussi recommande de nommer parmi les
membres du Conseil des personnes eminentes des professions sanitaires et
autres2 . Nous avons, en outre, recommande qu'un «profane» eminent, inde-
pendant de tout regime ou organisme de services de sante, soit nomme
president du Conseil lorsqu'il s'y produira une vacance3 . Le Conseil y gagne-
rait du fait non seulement que le president serait tout a fait objectif et im-
partial vis-a-vis des disciplines, mais aussi qu'il pourrait plaider en faveur
des fonds que le Conseil estimerait necessaires a titre de personne qui n'a
aucun interet financier ou professionnel dans le budget qu'elle presente .

Un aspect essentiel de 1'organisation du Conseil est d'assurer son
independance des nombreux organismes, institutions et ministeres qui s'oc-
cupent aujourd'hui du domaine de la sante . Le Conseil doit etre indepen-
dant pour pouvoir apprecier objectivement les programmes de sante publics
ou prives, l'activite du savant ou de 1'administrateur et 1'oeuvre des institu-
tions sanitaires benevoles, publiques ou autres .

Nous pouvons compter que le president et les membres du Conseil
sauraient defendre leur independance ; cependant, au lieu de se trouver sous
la direction d'un ministre federal, le Conseil devrait rendre compte, par la
voix de son president, au Comite du conseil prive pour la recherche scienti-
fique et industrielle . Le Comite, etabli en 1916 en vertu du meme decret
du Conseil qui a cree le Conseil national de recherches, comprend dix
ministres et est particulierement charge de surveiller et de coordonner la
recherche gouvernementale et d'etablir les grandes modalites de la ligne
de conduite du gouvernement en matiere de depenses affectees a la recherche
et au developpement . Meme s'il ne doit pas y avoir de liaison organique
directe entre le Conseil et le ministere de la Sante nationale, nous envisageons
qu'il y aurait, dans la pratique, une etroite relation entre les deux organismes .
Le Conseil devrait cooperer on ne peut plus etroitement avec tous les
autres organismes de sante, surtout le Conseil de planification sanitaire du
Canada, les ministres provinciaux de la Sante, les commissions de services
de sante et les conseils de planification sanitaire ainsi que les associations
professionnelles des praticiens du secteur sanitaire et le Bureau federal de la
statistique. Le succes du Conseil se verra au libre echange de renseignement s

1 Voir volume I, chapitre 1, pp. 80-83, et surtout les recommandations 177 A 185 .
' C'est ainsi que font aussi les National Institutes of Health des $tats-Unis et le

Medical Research Council de Grande-Bretagne .
I Le directeur g6n6ral du Medical Research Council de Grande-Bretagne, sir Harold

Himsworth, est un chercheur m6dical, mais le pr€sident en est toujours un profane 6minent.
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entre tous ces organismes et aux resultats qui decouleront de leurs efforts
conjugues .

Enfin, nous avons recommande que le Conseil soit autorise a se doter
d'un (ou de directeurs) de la recherche, de praticiens de la medecine, de
1'art dentaire et d'autres professions et a etablir les comites consultatifs
techniques qui lui sont necessaires .

Fonctions

Comme nous 1'avons indique dans le volume I, nous envisageons-
sans y limiter le mandat que nous proposons d'attribuer au Conseil-que les
fonctions expresses du Conseil seraient les suivantes :

1 . Assurer 1'administration des subventions aux recherches en sciences
sanitaires ;

2. Effectuer et subventionner des recherches portant sur la medecine,
Part dentaire, la biologie et les sciences connexes, des recherches
fondamentales sur les medicaments, 1'hygiene publique et toutes au-
tres recherches scientifiques, y compris des recherches en sciences
sociales interessant la sante et la publication du resultat des recher-
ches ;

3 . Effectuer et subventionner des recherches sur 1'alcoolisme et la
narcomanie, y compris des recherches d'ordre psychologique et
social ;

4. Assurer un nombre accru de bourses de recherches, de bourses
d'associe et assistant de recherches dans les ecoles universitaires de
medecine, d'art dentaire, de pharmacie et d'hygiene publique et les
ecoles d'infirmieres universitaires ;

5. Soutenir les recherches sur les moyens de former et d'utiliser au
mieux les travailleurs sanitaires ;

6 . Participer a 1'etablissement et au maintien d'une statistique perma-
nente de la sante au Canada, y compris un Index de la sante
dentaire et des etudes speciales destinees a faire le point des pro-
blemes et des tendances d'ordre sanitaire ;

7. ttablir des projections a moyen et a long terme des besoins du
Canada en fait de personnel, d'installations, de recherches et d'orga-
nisation dans le domaine de la sante pour le compte du Conseil de
planification sanitaire du Canada;

8. tvaluer la recherche interieure effectuee par les ministeres federaux
dans le domaine de la medecine et des sciences connexes ;

9. Effectuer ou subventionner des etudes destinees a evaluer 1'efficacite
des divers elements du Regime de services de sante en vue d'amelio-
rer la qualite des soins de sante des Canadiens .

La plupart de ces fonctions n'appellent pas d'autres observations,
mais quelques-unes exigent des explications .

En premier lieu, nos recommandations an sujet du soutien de la
recherche sanitaire indiquent que le Conseil devrait effectuer et subven-
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tionner des recherches interessant les sciences medicales, dentaires, biologi-
ques et autres sciences connexes, des recherches fondamentales sur les me-
dicaments et sur 1'hygiene publique et d'autres recherches scientifiques, y
compris des recherches portant sur les sciences sociales connexes a la
sante . Nous n'envisageons pas, cependant, que le Conseil effectue dans
1'immediat des recherches a lui dans le domaine de la medecine, de 1'art
dentaire et de la pharmaciel . La penurie de personnel quali.fie est si grande
qu'il faut repondre aux besoins des universites avant de mettre sur pied un
institut de sante . Une fois que les ecoles nouvelles et agrandies de medecine
et d'art dentaire seront bien dotees en personnel, le Conseil pourra aviser
a 1'opportunite d'etablir un institut national de sante . Cela ne signifie pas
qu'il ne doive s'effectuer des recherches d'ordre medical, dentaire ou phar-
maceutique a 1'echelon federal . Les ministeres federaux, tels que la Sante
nationale et le Bien-etre social, qui effectuent deja des recherches conti-
nueront d'en faire et le Conseil de recherche en sciences de la sante partici-
pera a leur ceuvre en evaluant les recherches interieures de ces ministeres .

En deuxieme lieu, meme si le Conseil est manifestement en mesure
d'exercer ses fonctions dans le domaine de la recherche medicale, dentaire
et pharmaceutique, il n'en sera peut-etre pas de meme avant quelque temps
dans celui des sciences du comportement .

L'extension des fonctions du Conseil des recherches medicales a la
recherche sanitaire doit 1'amener a effectuer ou a soutenir des recherches
portant sur 1'etendue de la maladie et la mesure de la bonne sante, sur les
aspects sociaux de la sante et de la maladie, sur leurs resonances economi-
ques et, en particulier, sur 1'evaluation des services et des regimes de
sante . Cette evaluation doit devenir partie integrante du Regime des ser-
vices de sante et de tous ses elements afin d'assurer et de maintenir la haute
qualite des services rendus a la population . Le Conseil devrait aviser a
effectuer lui-meme une partie de ses recherches dans ces domaines et il lui
faudra, par consequent, du personnel recrute dans une foule de domaines-
medecine, art dentaire, psychiatrie, psychologie, sociologie, soins infirmiers,
economique, statistique et mathematiques et autres-domaines oIl il faudra
du personnel forme a 1'evaluation de la recherche . Les methodes d'evalua-
tion ne sont pas celles du laboratoire de sciences fondamentales ; ce sont des
methodes qui se sont etablies surtout dans le domaine des sciences du com-
nortement . Ainsi, par exemple, 1'evaluation des effets exerces sur la popula-
tion par un programme particulier d'enseignement de 1'hygiene exigerait
le concours du socioloQue, mais, nour determiner, mettons, les repercussions
du Regime national d'assurance-hospitalisation sur les normes hospitalieres
et sur l'utilisation qui est faite des hopitaux . il faudrait faire apnel au
savoir et au sens de la recherche d'un medecin, d'un &onomiste et d'un
socioloetle . Avec le temps, le Conseil pourrait trouver dans ses effectifs les
comnetences necessaires pour effectuer ces recherches, mais, afin de facilite r

I Bien qu'il soit difficile de classer la recherche en hyei6ne publique parmi les recherches
m6dicales on les recherches sociales, nous croyons que le Conseil devrait au d8but se limiter

a ces derni~res.
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ses travaux, le Conseil devrait subventionner des gens ou des groupes de
gens qualifies de 1'exterieur qui s'occuperaient de recherches particulieres
dans une universite ou dans quelque autre milieu. Il faudrait aussi instituer
un programme de bourses de recherches afin de former des effectifs idoines' .

En troisieme lieu, le Conseil, qui constituera une partie essentielle
du futur organisme de sante, doit etre charge dans une grande mesure
d'assurer 1'echange de renseignements entre les divers organismes de sante .
Parmi les renseignements indispensables a la recherche scientifique et a la
recherche operationnelle, nous avons mis a part un domaine particulier,
celui de la statistique . C'est un domaine qui nous parait tres neglige au
Canada2; dans le chapitre qui suit, nous exposons nos vues au sujet de
1'adoption d'une approche systematique et coordonnee du probleme de la
statistique de la sante an Canada .

Le Conseil devra aussi etablir ou faire etablir des projections a
moyen et a long terme des besoins du Canada en fait de personnel, d'instal-
lations, de recherches et d'organisation pour le compte du Conseil de la
planification sanitaire du Canada. Pour etablir ces projections, le Conseil
pourra compter sur le concours du ministere de la Sante nationale et du
Bien-etre social, des conseils provinciaux de planification sanitaire et des
commissions de services de sante, mais c'est le Conseil de recherche en
sciences de la sante qui doit determiner les besoins d'ensemble du pays car
c'est lui qui aurait seul acces a toutes les donnees disponibles .

Dons privas a la recherche sanitaire

Nous avons deja indique les sources des fonds accessibles au Con-
seil de recherche en sciences de la sante pour 1'exercice de ses activites8 .
Grace aux fonds accrus provenant de la Subvention du Conseil des recher-
ches medicales, aux subventions a la recherche exterieure de divers orga-
nismes publics accordees actuellement par le canal du Conseil de recherche
en sciences de la sante et aux fonds provenant des budgets d'administration
des regimes de services de sante, le Conseil aurait les ressources finan-
cieres necessaires pour s'acquitter de ses responsabilites .

En plus de ces sources officielles, nous avons aussi recommade que
le Conseil soit autorise a detenir et a depenser des fonds regus d'autres
sources (particuliers, societes ou fondations, etc') .

Nous envisageons dans ce domaine une loi semblable a celle qui
regit le Conseil des Arts du Canada et du fait de laquelle il peut Qacquerir
des sommes d'argent, valeurs ou autres biens par don, legs ou autrement
et peut . . . depenser ou administrer des sommes d'argent, valeurs ou autres
biens de ce genre ou en disposer, le tout sous reserve des conditions, le cas
echeant, auxquelles ces sommes d'argent, valeurs ou autres biens ont ete
donnes, legues ou autrement rendus accessibles an Conseil6r .

III faudrait encourager ]a publication du r6sultat des recherches valables .
' Voir volume 1, chapitre 2, recommandation 184, P. 83 et recommandations 186 >}

189, pp . 84 et 85 .
e Voir p. 120 .
• Voir volume I, chapitre 2, recommandation 178, p . 82.
'Statuts du Canada, 5-6 Elisabeth II, chapitre 3, loi sur le Conseil des Arts du Canada .
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Les dons au Conseil comprennent les categories suivantes : 1 0 don

inconditionnel, dont le capital et le revenu peuvent se depenser a la dis-
cretion du conseil ; 2° don conditionnel quant au capital, dont le capital

doit demeurer intact, tout en etant reuni, pour fins de placement, au capital
de la Caisse de dotation, et dont le revenu peut se depenser a discretion ;

3 0 don conditionnel quant a la destination qui specifie Part ou la discipline

scolaire auxquels les fonds peuvent s'affecter ; et 40 don conditionnel quant

a l'identitg du fonds qui specifie que le produit peut s'attribuer sous le nom
du donateur ou d'une autre personne de son choix' .

Notre recommandation 178 implique que le Conseil de recherche
en sciences de la sante doit supporter les frais d'administration des donations

et legs ; les donataires seront ainsi assures que le plein montant de la caisse
servira a la recherche . La mise en ceuvre de ces mesures concourra sans
doute a stimuler davantage les societes et les particuliers a soutenir la re-

cherche sanitaire .
Le Conseil de recherche en sciences de la sante jouera un grand

role dans la hierarchisation des urgences de la recherche sanitaire . Du
fait de ses responsabilites de subventionnement et grace aux avis de ses
comites consultatifs representant toutes les sciences sanitaires, le Conseil
sera forcement au courant des domaines oi~ la recherche doit s'intensifier .

La cooperation des organismes de recherche est deja realisee dans une gran-
de mesure grace aux consultations officieuses qui se pratiquent entre les
chercheurs des universites, des gouvernements et le personnel des orga-
nismes benevoles qui s'occupent de ces domaines2 . Le Conseil assurera le

cadre qui permettra de coordonner la recherche future . C'est ainsi que les

Canadiens pourront gagner le plus possible aux sommes qu'ils consacrent
a la recherche sanitaire .

CONCLUSION

La recherche sanitaire est indispensable au progres sanitaire . 11 nou s
faut au Canada des recherches plus nombreuses et mei lleures et un pro-

gramme pleinement integre afin de faire progresser nos connaissances et . de

former les chercheurs et les praticiens dont nous aurons besoin . Nous don-

nons donc le branle a un processus cumulatif : plus de recherches, plus de
connaissances, nouveaux moyens de maintenir la sante et de combattre la

maladie, serv ices de sante ameliores et de plus haute qualite, meilleure sante,
niveau de vie et de revenu croissant, lequel nous permet de consacrer une

pa rt plus grande de nos revenus a la recherche sanitaire et d'amorcer ainsi

une nouve lle spirale du processus cumulatif .
Si nombreux sont les avantages du processus pour les particu li ers,

les professions et 1'ensemble de la nation que nous ne pouvons tolerer le
desordre, la lethargie ni l'improvisation dans 1'etablissement d'un programm e

1 Le Conseil des Arts du Canada, Donations et legs au Conseil des Arts du Canada,

O tt awa, 1962, pp . 8 et 9 .
' Voir pp : 101 a 103 :
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de recherches sanitaires au Canada ; il nous faut, an contraire, de l'invention,
de l'initiative, de la cooperation et de la planification a long terme pour
guider la mise sur pied d'un programme de recherches sanitaires compa-
rable par son envergure et sa portee, mais non pas necessairement par
son etendue, aux meilleurs que mettent en ceuvre d'autres pays economique-
ment avances .

Nous avons des chercheurs et nous en formerons davantage . Nous
avons les moyens economiques et nous etablirons de plus grandes richesses
encore dans l'avenir. Tout ce qu'il nous faut, c'est la volonte de mettre en
route un programme de recherches sanitaires d'ensemble qui vaudra de
multiples bienfaits a la population du pays .

Afin d'indiquer l'importance que nous attachons au role de la re-
cherche dans un programme de soins de sante destine aux Canadiens, nous
tenons a signaler que 58 des 200 recommandations du volume I se rattache
a la question de la recherche ainsi qu'a 1'enseignement et a la formation des
professions auxquelles sera confie la mise en ceuvre au Canada d'un pro-
gramme de recherches sanitaires toujours grandissant et efficacel . Nous for-
mulons maintenant trois recommandations supplementaires pour assurer que
les fonds disponibles seront suffisants pour supporter 1'expansion du pro-
gramme de recherche dans le domaine de la sante .

La Commission recommande :

220. Que, dans la fourniture d'installations d'enseignement pour les pra-
ticiens de la sante dans les institutions de recherches, les ecoles de
medecine, les ecoles d'art dentaire, les ecoles d'hygiene publique et
les ecoles d'infirmieres, on prevoie des bibliotheques suff'isantes fi-
nancees a meme le Fonds de developpement des installations sani-
taires et la Subvention universitaire aux professions de la sante .

221. Que, dans la periode 1966 a 1971, les subventions affectees par le
gouvernement federal an budget de fonctionnement du Conseil de
recherche en sciences de la sante soient progressivement augmentees
de 3 millions par annee .

222. Que, si des fonds provenant d'autres sources ne sont pas disponibles
pour compenser la reduction de 1'apport des aNational Institutes of
Health» a la recherche, on si les fonds provenant des organismes be-
nevoles et des fondations ne suffisent pas a faire face aux besoins
prevus en 1971, la difference soit comblee par une nouvelle aug-
mentation des subventions federales an Conseil de recherche en
sciences de la sante.

1 Les mesures que nous proposons d'adopter au sujet de la construction d'installations
de recherche sanitaire dans les universit6s et h8pitaux et au sujet de la n6cessit6 de susciter,
de former et de soutenir les chercheurs sanitaires sont 6nonc6es dans les recommandations
suivantes du volume I, chapitre 2 : 2 A 6, 13, 21 >; 23, 28, 80, 93, 94, 115, 128, 129, 132 i! 136,
138 h 150, 152 A 159, 161 A 167, 172 h 176 et 179 a 182 .
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Certes, nos recommandations obligeront les gouvernements f6d€ral et
provinciaux a faire un gros effort afin de fournir des fonds a la recherche et
d'6tablir les installations necessaires a la recherche et a la formation du per-
sonnel sanitaire . Les universites et le Conseil de recherche en sciences de la
sant6 auront la charge particuli6rement lourde de concevoir et d'implanter
le vaste programme que nous avons expos6 en participant activement et
r6solument a un programme de recherches sanitaires . Ces institutions, de
meme que les nombreuses autres que nous avons mentionn6es, pourront
aider a6difier une nation plus vigoureuse et concourir grandement ainsi a
sa croissance, a son d6veloppement et a son bonheur futur.


